
Document d’Informations Clés

Objectif
Le présent document contient des informations essentielles sur ce Produit d’investissement. Il ne s’agit pas d’un document à caractère commercial.
Ces informations vous sont fournies conformément à une obligation légale, afin de vous aider à comprendre en quoi consiste ce Produit et quels
risques, coûts, gains et pertes potentiels y sont associés, et de vous aider à le comparer à d’autres Produits.

Produit

Sélection Mirova Actions Internationales
Société de Gestion : VEGA Investment Solutions (Groupe BPCE)

Part RE - Code AMF : 990000125859
Site internet de la Société de Gestion : www.vega-is.com
Appelez le +33 1 78 40 90 00 pour de plus amples informations.
L’Autorité des Marchés Financiers (AMF) est chargée du contrôle de la Société de Gestion en ce qui concerne ce Document d’Informations Clés.
VEGA Investment Solutions est agréée en France sous le n°GP 04000045 et réglementée par l’AMF.
Date de production du document d’information clés : 01/01/2025.

Vous êtes sur le point d’acheter un Produit qui n’est pas simple et qui peut être difficile à comprendre.

En quoi consiste ce Produit ?
Type Ce Produit est un Fonds d’Investissement Alternatif (FIA) qui a la forme juridique d’un FCPE (Fonds Commun de Placement d’Entreprise). Ce
Produit est un portefeuille d’instruments financiers que vous détiendrez collectivement avec d’autres investisseurs et qui sera géré conformément à
ses objectifs. Ce Produit est un nourricier qui est donc investi au minimum à 90% dans un seul autre OPC alors qualifié de maître.
Durée  Ce  Produit  n’a  pas  de  date  d’échéance  spécifique  prévue.  Cependant,  ce  Produit  peut  être  dissous  ou  fusionné,  dans  ce  cas  vous  seriez
informé par tout moyen approprié prévu par la réglementation.
Objectifs

Le  Produit  est  nourricier  de  MIROVA  GLOBAL  SUSTAINABLE  EQUITY  (actions  M1/D),  compartiment  de  la  SICAV  MIROVA  FUNDS  de  droit
luxembourgeois. Le FCPE bénéficie du Label ISR français.
L'objectif  de gestion, diminué des frais de gestion du nourricier, et la politique d'investissement du fonds sont identiques à ceux du maître. La
performance  du  FCPE  sera  inférieure  à  celle  du  maître  en  raison  de  ses  frais  de  gestion.  L'objectif  d'investissement  du  Compartiment  maître  
consiste à générer une croissance du capital à long terme en investissant dans des actions mondiales par le biais d’un processus d’investissement
qui intègre pleinement les considérations de durabilité.
L'indice de référence MSCI World Dividendes Nets Réinvestis représente les marchés d'actions mondiales. Ce Produit pourrait ne pas convenir aux
investisseurs qui prévoient de retirer leur apport dans un délai inférieur à cinq ans.
La politique d'investissement repose sur une gestion active, l'indicateur de référence est utilisé uniquement à titre de comparaison. En pratique, le
portefeuille  du Compartiment est  susceptible d'inclure des composants de l'Indice de référence, mais le Gestionnaire Financier a toute latitude
pour sélectionner les titres composant le portefeuille dans les limites de la politique d'investissement du Compartiment. Le Compartiment ne vise
pas à répliquer l' Indicateur de référence et peut donc s'en écarter fortement.
Rappel de la politique d'investissement du maître : Le Compartiment investit au moins 80 % de son actif net dans des titres de participation de
sociétés du monde entier et cherche à investir dans des sociétés exposées aux facteurs économiques favorables découlant des transitions à long
terme  affectant  l’économie  mondiale  au  cours  des  dix  prochaines  années  ou  plus  (transitions  démographiques,  technologiques,
environnementales  et  de  gouvernance  ).  Le  Compartiment  met  également  en  œuvre  une  approche  d’investissement  durable  en  cherchant  à
investir dans des sociétés qui contribuent à la réalisation des objectifs de développement durable des Nations Unies (les « ODD ») par le biais de
leurs  produits,  services  et/ou  pratiques.  La  stratégie  d’investissement  repose  sur  un  processus  d’investissement  actif  et  fondamental  visant  à
créer de la valeur à long terme par le biais d’une approche ascendante. La sélection des titres repose sur une analyse fondamentale approfondie
des sociétés qui combine à la fois des aspects financiers et de durabilité.
 Le Compartiment cherchera à investir dans des sociétés qui bénéficient de perspectives de croissance à long terme et dont les actions présentent
une valorisation attrayante sur une période à moyen terme. La construction du portefeuille s’appuie sur les convictions du Gestionnaire Financier
vis-à-vis de la situation et du profil de durabilité de la société d’investissement, ainsi que sur la liquidité et le potentiel de hausse, sans contrainte
concernant les capitalisations boursières, les secteurs et les pondérations par rapport à l’Indice de référence.
Le Compartiment suit une approche thématique ESG et « Best-in-Universe » (complétée par des politiques d’exclusion sectorielle, d’engagement
et de vote) qui vise à évaluer systématiquement les impacts sociaux et environnementaux de chaque société par rapport à la réalisation des ODD
de l’ONU. Cela implique la notation de chaque société au regard des critères : environnementaux (tel que le recyclage environnemental), sociaux
(tel  que  la  santé  des  employés)  et  de  gouvernance  (tel  que  l’éthique  commerciale).  Une  stratégie  ESG  peut  comprendre  des  limites
méthodologiques telles que le risque lié aux investissements ESG.
 Veuillez-vous reporter aux sections « Description de l’analyse extra-financière et prise en compte des critères ESG » et « Principaux risques » du
Prospectus pour plus d’informations.
Le Produit relève de la classification Actions internationales.
Rappel de la composition du portefeuille du Compartiment maître : Le Compartiment investit au moins 80% de son actif net dans des titres de
participation de sociétés du monde entier.
Le Compartiment peut investir jusqu'à 25% % de son actif  net sur les marchés émergents et jusqu'à 10% de son actif  net en instruments du
marché monétaire et liquidité.
Le compartiment peut utiliser des instruments dérivés à des fins de couverture et d'investissement.
Le Produit capitalise ses revenus.
L'investisseur peut demander le rachat de ses parts tous les jours. Les demandes de rachat sont exécutées quotidiennement selon
les conditions prévues par le règlement du FCPE.

Investisseurs de détail visés Ce produit est ouvert aux salariés et autres bénéficiaires définis dans le cadre du ou des dispositifs d’épargne de
leur  entreprise;  il  s'adresse  aux  investisseurs  qui  cherchent  à  diversifier  leurs  investissements  dans  des  actions  internationales;  peuvent  se
permettre  d’immobiliser  leur  capital  pendant  une  période  recommandée d’au  moins  5  ans  (horizon  à  long  terme);  peuvent  supporter  des  pertes
temporaires; et tolèrent la volatilité.
Informations complémentaires

Dépositaire : CACEIS Bank
Teneur de comptes conservateur de parts : NATIXIS INTEREPARGNE, ou tout autre TCCP désigné par votre entreprise.
Forme juridique : FCPE Multi-Entreprises



Le règlement du Produit est disponible auprès de votre Entreprise ou auprès de VEGA Investment Solutions - 43 avenue Pierre Mendès France -
CS 41432 - 75648 Paris Cedex 13 ou auprès de votre teneur de compte.
Le rapport annuel et la valeur liquidative sont disponibles sur l'Espace Epargnants à l'adresse www.interepargne.natixis.com/epargnants ou sur le
site du TCCP désigné par votre entreprise ou sur simple demande écrite auprès de la société de gestion.
Le  prospectus,  les  rapports  annuels  et  les  derniers  documents  périodiques,  ainsi  que  toutes  autres  informations  pratiques  du  maître  sont
disponibles auprès de la société de gestion sur simple demande écrite à : VEGA Investment Solutions - 43 avenue Pierre Mendès France - CS
41432 - 75648 Paris Cedex 13 ou à l'adresse électronique suivante : service-clients@vega-is.com

Quels sont les risques et qu’est-ce que cela pourrait me rapporter ?

Indicateur de risque

Risque le plus faible         Risque le plus élevé

L’indicateur  de  risque  part  de  l’hypothèse  que  vous  conserverez
ce Produit pendant 5 années.
Ce  Produit  ne  prévoyant  pas  de  protection  contre  les  aléas  de
marché,  vous  pourriez  perdre  tout  ou  partie  de  votre
investissement.

L'indicateur  synthétique  de  risque  permet  d'apprécier  le  niveau  de  risque  de  ce  Produit  par  rapport  à  d'autres.  Il  indique  la  probabilité  que  ce
Produit enregistre des pertes en cas de mouvements sur les marchés ou d'une impossibilité de notre part de vous payer.
Nous avons classé ce Produit dans la classe de risque 4 sur 7, qui est une classe de risque moyenne. Autrement dit, les pertes potentielles liées
aux futurs résultats du Produit se situent à un niveau moyen et, si  la situation venait à se détériorer sur les marchés, il  est possible que notre
capacité à vous payer en soit affectée.
Autres risques importants du Produit non pris en compte dans le calcul du SRI : néant.
Attention au risque de change. Les sommes qui vous seront versées le seront dans une autre monnaie ; votre gain final dépendra
donc  du  taux  de  change  entre  les  deux  monnaies.  Ce  risque  n'est  pas  pris  en  compte  dans  l'indicateur  ci-dessus.  Si  la  devise  du
Produit est identique à la devise dans laquelle vous avez acheté ce Produit, vous ne serez pas concerné par ce risque de change.
Scénarios de performance
Les chiffres indiqués comprennent tous les coûts du Produit lui-même, mais pas nécessairement tous les frais dus à votre conseiller ou distributeur.
Ces chiffres ne tiennent pas compte de votre situation fiscale personnelle, qui peut également influer sur les montants que vous recevrez.
Ce que vous obtiendrez de ce Produit dépend des performances futures du marché. L’évolution future des marchés est aléatoire et
ne peut être prédite avec précision.
Les scénarios défavorable, intermédiaire et favorable présentés sont des exemples utilisant les meilleures et pires performances,
ainsi  que  la  performance  moyenne  du  Produit  combinée  à  celle  de  l’Indice  de  Référence  approprié  au  cours  des  10  dernières
années. Les marchés pourraient évoluer très différemment à l’avenir. Le scénario de tensions montre ce que vous pourriez obtenir
dans des situations de marché extrêmes.

Période de détention recommandée : 5 années
Les exemples sont réalisés sur la base d’un investissement de : 10 000 EUR

Si vous sortez après un 
an

Si vous sortez après 5 
années

Scénarios

Minimum Ce Produit ne bénéficie d’aucune Garantie. Vous pouvez perdre une partie ou la totalité de votre investissement.

Tensions
Ce que vous pourriez obtenir après déduction des coûts 1 280 EUR 1 330 EUR
Rendement annuel moyen -87,2% -33,2%

Défavorable 
(*)

Ce que vous pourriez obtenir après déduction des coûts 7 690 EUR 9 580 EUR
Rendement annuel moyen -23,1% -0,8%

Intermédiaire 
(*)

Ce que vous pourriez obtenir après déduction des coûts 10 050 EUR 13 370 EUR

Rendement annuel moyen 0,5% 6,0%

Favorable (*)
Ce que vous pourriez obtenir après déduction des coûts 13 470 EUR 16 700 EUR

Rendement annuel moyen 34,7% 10,8%

(*) Les scénarios se sont réalisés pour un investissement (par rapport à l’Indice de Référence : 100% MSCI WORLD DNR) effectué entre mars 2015
et mars 2020 pour le scénario défavorable, entre août 2017 et août 2022 pour le scénario intermédiaire et entre octobre 2016 et octobre 2021 pour
le scénario favorable.

Que se passe-t-il si VEGA Investment Solutions n’est pas en mesure d’effectuer les 
versements ?

Les actifs de votre Produit sont conservés chez le Dépositaire de votre Produit, CACEIS Bank, ils sont distincts de ceux de la société de gestion.
Ainsi, en cas d’insolvabilité de VEGA Investment Solutions, les actifs de votre Produit ne seront pas affectés. Cependant, en cas d’insolvabilité du
Dépositaire ou d’un sous-dépositaire à qui la garde des actifs de votre Produit a pu être déléguée, il existe un risque potentiel de perte financière.
Toutefois,  ce  risque est  atténué dans une certaine mesure par  le  fait  que le  Dépositaire  est  tenu par  la  loi  et  la  réglementation de séparer  ses
propres actifs des actifs du Produit.
Il existe un dispositif d’indemnisation ou de garantie des investisseurs en cas de défaut du Dépositaire prévu par la loi.



Que va me coûter cet investissement ?
Il se peut que la personne qui vous vend ce Produit ou qui vous fournit des conseils à son sujet vous demande de payer des coûts supplémentaires.
Si c’est le cas, cette personne vous informera au sujet de ces coûts et vous montrera l’incidence de ces coûts sur votre investissement.

Coûts au fil du temps
Les tableaux présentent les montants prélevés sur votre investissement afin de couvrir les différents types de coûts. Ces montants dépendent du
montant que vous investissez, du temps pendant lequel vous détenez le Produit et du rendement du Produit. Les montants indiqués ici sont des
illustrations basées sur un exemple de montant d’investissement et différentes périodes d’investissement possibles. Nous avons supposé :

Qu'au cours de la première année, vous récupéreriez le montant que vous avez investi (soit un rendement annuel de 0%) ; Que pour les
autres périodes de détention, le Produit évolue de la manière indiquée dans le scénario intermédiaire ;
Que vous avez investi 10 000 EUR

Si vous sortez après un 
an

Si vous sortez après 5 
années

Coûts Totaux 738 EUR 1 869 EUR
Incidence des coûts annuel (*) 7,5% 3,6% chaque année

(*)  Ceci  illustre  dans  quelle  mesure  les  coûts  réduisent  annuellement  votre  rendement  au  cours  de  la  période  de  détention.  Par  exemple,  elle
montre que si vous sortez à la fin de la période de détention recommandée, il est prévu que votre rendement moyen par an soit de 9,6% avant
déduction des coûts et de 6,0% après cette déduction.
Il se peut que nous partagions les coûts avec la personne qui vous vend le Produit afin de couvrir les services qu’elle vous fournit. Cette personne
vous  informera  du  montant.  Ces  chiffres  comprennent  les  coûts  de  distribution  maximaux  que  la  personne  qui  vous  distribue  le  Produit  peut
percevoir et qui s’élèvent à 1 EUR maximum. Cette personne vous informera des coûts de distribution réels.
Composition des coûts

Coûts ponctuels à l’entrée ou à la sortie Si vous sortez après 1 an

Coûts d’entrée 5,00% du montant que vous investissez. Ceci est le maximum qui vous sera facturé. La 
personne qui vous vend le Produit vous informera du montant réel à votre charge. Jusqu’à 500 EUR

Coûts de sortie Il n’y a aucun frais de sortie. Néant
Coûts récurrents prélevés chaque année
Frais de gestion et 
autres frais 
administratifs et de 
fonctionnement

2,50% 238 EUR

Les  frais  courants  sont  fondés  sur  les  chiffres  de  l'exercice  précédent  clos  en  décembre  2023.  Ce  chiffre  peut
varier  d'un exercice  à  l'autre.  Tout  ou partie  des  frais  prélevés  chaque année peuvent  être  pris  en charge par
votre entreprise.

Coûts de 
transactions

0,00%  de  la  valeur  de  votre  investissement.  Il  s'agit  d'une  estimation  des  coûts
encourus  lorsque  nous  achetons  et  vendons  les  investissements  sous-jacents  au
Produit.  Le  montant  réel  variera  en  fonction  des  montants  que  nous  achetons  et
vendons.

0 EUR

Coûts accessoires prélevés sous certaines conditions
Commission de 
surperformance

Il n’y a pas de commission de surperformance pour ce Produit. Néant

Combien de temps devez-vous conserver ce Produit et pouvez-vous récupérer votre argent de 
façon anticipée ?

Période de détention recommandée : 5 années
Cette durée correspond à la période pendant laquelle il vous est conseillé de rester investi pour obtenir un rendement potentiel tout en minimisant
le risque de pertes sans tenir compte de la durée de blocage légale de vos avoirs. Cette période est liée à la classe d’actifs de votre Produit, à son
objectif de gestion et à sa stratégie d’investissement.
Vous pouvez demander le  remboursement des avoirs  disponibles  de votre Produit  tous les  jours,  toutefois  si  vous demandez le  remboursement
avant la fin de la période de détention recommandée, notamment en cas de déblocage anticipé prévu par la réglementation, vous pourriez recevoir
moins que prévu. La durée de détention recommandée est une estimation et ne doit  pas être considérée ni  comme une Garantie, ni  comme un
engagement des performances futures, du rendement de votre Produit et du maintien de son niveau de risque. Elle ne tient pas compte de la durée
de blocage légal de vos avoirs.
Vos rachats pourront être plafonnés en cas de déclenchement du mécanisme de « Gates » dans les conditions prévues par le règlement du Produit.

Comment pouvez-vous formuler une réclamation ?
Si  vous voulez formuler  une réclamation,  vous pouvez envoyer  un mail  à  l’adresse service-clients@vega-is.com ou envoyer  un courrier  à  VEGA
Investment Solutions à l’adresse suivante : VEGA Investment Solutions - 43 avenue Pierre Mendès France - CS 41432 - 75648 Paris Cedex 13 ou
contacter  votre  teneur  de  compte.  La  politique  de  gestion  des  réclamations  est  disponible  sur  www.vega-is.com  (rubrique  informations
règlementaires).

Autres informations pertinentes
Les calculs mensuels des scénarios de performance de votre Produit et ses performances passées représentées sous forme de graphique pour 2
années sont disponibles via le lien : https://epargnants.interepargne.natixis.fr ou sur votre espace public ou personnel mis à votre disposition par
votre teneur de compte dont les coordonnées figurent sur votre relevé annuel et/ou relevé d’opérations.

Fiscalité  :  Les  produits  réinvestis  et  indisponibles  ainsi  que  les  gains  nets  de  votre  Produit  réalisés  dans  le  cadre  d'un  plan  d'épargne  sont
exonérés  d'impôt  sur  le  revenu.  Seuls  les  prélèvements  sociaux  sont  redevables  selon  les  dispositions  de  la  règlementation  fiscale  et  sociale
française.
Conseil de surveillance : Le Conseil de surveillance est composé, pour chaque entreprise ou groupe d'entreprises, de 2 membres : 1 membre
salarié  porteur  de  parts  représentant  les  porteurs  de  parts  salariés  et  anciens  salariés  de  chaque  entreprise  ou  groupe  d'entreprises,  élu
directement  par  les  porteurs  de  parts,  ou  désigné  par  le  comité  social  et  économique  de  celle-ci  ou  par  les  représentants  des  diverses
organisations syndicales et ce, conformément aux dispositions des accords de participation et/ou des règlements des plans d'épargne en vigueur
dans ladite entreprise ou ledit groupe d'entreprises ; et de 1 membre représentant chaque entreprise ou chaque groupe d'entreprises, désigné
par la direction de chaque entreprise ou chaque groupe d'entreprises.
La Société de Gestion exerce les droits de vote attachés aux valeurs inscrites à l’actif du Produit et décide de l’apport des titres à l’exception des
titres de l’Entreprise ou de toute entreprise qui lui est liée dans les conditions prévues à l’article L. 3344-1 du Code du travail.
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(tel  que  la  santé  des  employés)  et  de  gouvernance  (tel  que  l’éthique  commerciale).  Une  stratégie  ESG  peut  comprendre  des  limites
méthodologiques telles que le risque lié aux investissements ESG.
 Veuillez-vous reporter aux sections « Description de l’analyse extra-financière et prise en compte des critères ESG » et « Principaux risques » du
Prospectus pour plus d’informations.
Le Produit relève de la classification Actions internationales.
Rappel de la composition du portefeuille du Compartiment maître : Le Compartiment investit au moins 80% de son actif net dans des titres de
participation de sociétés du monde entier.
Le Compartiment peut investir jusqu'à 25% % de son actif  net sur les marchés émergents et jusqu'à 10% de son actif  net en instruments du
marché monétaire et liquidité.
Le compartiment peut utiliser des instruments dérivés à des fins de couverture et d'investissement.
Le Produit capitalise ses revenus.
L'investisseur peut demander le rachat de ses parts tous les jours. Les demandes de rachat sont exécutées quotidiennement selon
les conditions prévues par le règlement du FCPE.

Investisseurs de détail visés Ce produit est ouvert aux salariés et autres bénéficiaires définis dans le cadre du ou des dispositifs d’épargne de
leur  entreprise;  il  s'adresse  aux  investisseurs  qui  cherchent  à  diversifier  leurs  investissements  dans  des  actions  internationales;  peuvent  se
permettre  d’immobiliser  leur  capital  pendant  une  période  recommandée d’au  moins  5  ans  (horizon  à  long  terme);  peuvent  supporter  des  pertes
temporaires; et tolèrent la volatilité.
Informations complémentaires

Dépositaire : CACEIS Bank
Teneur de comptes conservateur de parts : NATIXIS INTEREPARGNE, ou tout autre TCCP désigné par votre entreprise.
Forme juridique : FCPE Multi-Entreprises



Le règlement du Produit est disponible auprès de votre Entreprise ou auprès de VEGA Investment Solutions - 43 avenue Pierre Mendès France -
CS 41432 - 75648 Paris Cedex 13 ou auprès de votre teneur de compte.
Le rapport annuel et la valeur liquidative sont disponibles sur l'Espace Epargnants à l'adresse www.interepargne.natixis.com/epargnants ou sur le
site du TCCP désigné par votre entreprise ou sur simple demande écrite auprès de la société de gestion.
Le  prospectus,  les  rapports  annuels  et  les  derniers  documents  périodiques,  ainsi  que  toutes  autres  informations  pratiques  du  maître  sont
disponibles auprès de la société de gestion sur simple demande écrite à : VEGA Investment Solutions - 43 avenue Pierre Mendès France - CS
41432 - 75648 Paris Cedex 13 ou à l'adresse électronique suivante : service-clients@vega-is.com

Quels sont les risques et qu’est-ce que cela pourrait me rapporter ?

Indicateur de risque

Risque le plus faible         Risque le plus élevé

L’indicateur  de  risque  part  de  l’hypothèse  que  vous  conserverez
ce Produit pendant 5 années.
Ce  Produit  ne  prévoyant  pas  de  protection  contre  les  aléas  de
marché,  vous  pourriez  perdre  tout  ou  partie  de  votre
investissement.

L'indicateur  synthétique  de  risque  permet  d'apprécier  le  niveau  de  risque  de  ce  Produit  par  rapport  à  d'autres.  Il  indique  la  probabilité  que  ce
Produit enregistre des pertes en cas de mouvements sur les marchés ou d'une impossibilité de notre part de vous payer.
Nous avons classé ce Produit dans la classe de risque 4 sur 7, qui est une classe de risque moyenne. Autrement dit, les pertes potentielles liées
aux futurs résultats du Produit se situent à un niveau moyen et, si  la situation venait à se détériorer sur les marchés, il  est possible que notre
capacité à vous payer en soit affectée.
Autres risques importants du Produit non pris en compte dans le calcul du SRI : néant.
Attention au risque de change. Les sommes qui vous seront versées le seront dans une autre monnaie ; votre gain final dépendra
donc  du  taux  de  change  entre  les  deux  monnaies.  Ce  risque  n'est  pas  pris  en  compte  dans  l'indicateur  ci-dessus.  Si  la  devise  du
Produit est identique à la devise dans laquelle vous avez acheté ce Produit, vous ne serez pas concerné par ce risque de change.
Scénarios de performance
Les chiffres indiqués comprennent tous les coûts du Produit lui-même, mais pas nécessairement tous les frais dus à votre conseiller ou distributeur.
Ces chiffres ne tiennent pas compte de votre situation fiscale personnelle, qui peut également influer sur les montants que vous recevrez.
Ce que vous obtiendrez de ce Produit dépend des performances futures du marché. L’évolution future des marchés est aléatoire et
ne peut être prédite avec précision.
Les scénarios défavorable, intermédiaire et favorable présentés sont des exemples utilisant les meilleures et pires performances,
ainsi  que  la  performance  moyenne  du  Produit  combinée  à  celle  de  l’Indice  de  Référence  approprié  au  cours  des  10  dernières
années. Les marchés pourraient évoluer très différemment à l’avenir. Le scénario de tensions montre ce que vous pourriez obtenir
dans des situations de marché extrêmes.

Période de détention recommandée : 5 années
Les exemples sont réalisés sur la base d’un investissement de : 10 000 EUR

Si vous sortez après un 
an

Si vous sortez après 5 
années

Scénarios

Minimum Ce Produit ne bénéficie d’aucune Garantie. Vous pouvez perdre une partie ou la totalité de votre investissement.

Tensions
Ce que vous pourriez obtenir après déduction des coûts 1 470 EUR 1 470 EUR
Rendement annuel moyen -85,3% -31,9%

Défavorable 
(*)

Ce que vous pourriez obtenir après déduction des coûts 8 120 EUR 9 830 EUR
Rendement annuel moyen -18,8% -0,3%

Intermédiaire 
(*)

Ce que vous pourriez obtenir après déduction des coûts 10 130 EUR 14 240 EUR

Rendement annuel moyen 1,3% 7,3%

Favorable (*)
Ce que vous pourriez obtenir après déduction des coûts 13 380 EUR 16 630 EUR

Rendement annuel moyen 33,8% 10,7%

(*) Les scénarios se sont réalisés pour un investissement (par rapport à l’Indice de Référence : 100% MSCI WORLD DNR) effectué entre mars 2015
et mars 2020 pour le scénario défavorable, entre mars 2018 et mars 2023 pour le scénario intermédiaire et entre octobre 2016 et octobre 2021
pour le scénario favorable.

Que se passe-t-il si VEGA Investment Solutions n’est pas en mesure d’effectuer les 
versements ?

Les actifs de votre Produit sont conservés chez le Dépositaire de votre Produit, CACEIS Bank, ils sont distincts de ceux de la société de gestion.
Ainsi, en cas d’insolvabilité de VEGA Investment Solutions, les actifs de votre Produit ne seront pas affectés. Cependant, en cas d’insolvabilité du
Dépositaire ou d’un sous-dépositaire à qui la garde des actifs de votre Produit a pu être déléguée, il existe un risque potentiel de perte financière.
Toutefois,  ce  risque est  atténué dans une certaine mesure par  le  fait  que le  Dépositaire  est  tenu par  la  loi  et  la  réglementation de séparer  ses
propres actifs des actifs du Produit.
Il existe un dispositif d’indemnisation ou de garantie des investisseurs en cas de défaut du Dépositaire prévu par la loi.



Que va me coûter cet investissement ?
Il se peut que la personne qui vous vend ce Produit ou qui vous fournit des conseils à son sujet vous demande de payer des coûts supplémentaires.
Si c’est le cas, cette personne vous informera au sujet de ces coûts et vous montrera l’incidence de ces coûts sur votre investissement.

Coûts au fil du temps
Les tableaux présentent les montants prélevés sur votre investissement afin de couvrir les différents types de coûts. Ces montants dépendent du
montant que vous investissez, du temps pendant lequel vous détenez le Produit et du rendement du Produit. Les montants indiqués ici sont des
illustrations basées sur un exemple de montant d’investissement et différentes périodes d’investissement possibles. Nous avons supposé :

Qu'au cours de la première année, vous récupéreriez le montant que vous avez investi (soit un rendement annuel de 0%) ; Que pour les
autres périodes de détention, le Produit évolue de la manière indiquée dans le scénario intermédiaire ;
Que vous avez investi 10 000 EUR

Si vous sortez après un 
an

Si vous sortez après 5 
années

Coûts Totaux 691 EUR 1 631 EUR
Incidence des coûts annuel (*) 7,0% 3,1% chaque année

(*)  Ceci  illustre  dans  quelle  mesure  les  coûts  réduisent  annuellement  votre  rendement  au  cours  de  la  période  de  détention.  Par  exemple,  elle
montre que si vous sortez à la fin de la période de détention recommandée, il est prévu que votre rendement moyen par an soit de 10,4% avant
déduction des coûts et de 7,3% après cette déduction.
Il se peut que nous partagions les coûts avec la personne qui vous vend le Produit afin de couvrir les services qu’elle vous fournit. Cette personne
vous  informera  du  montant.  Ces  chiffres  comprennent  les  coûts  de  distribution  maximaux  que  la  personne  qui  vous  distribue  le  Produit  peut
percevoir et qui s’élèvent à 1 EUR maximum. Cette personne vous informera des coûts de distribution réels.
Composition des coûts

Coûts ponctuels à l’entrée ou à la sortie Si vous sortez après 1 an

Coûts d’entrée 5,00% du montant que vous investissez. Ceci est le maximum qui vous sera facturé. La 
personne qui vous vend le Produit vous informera du montant réel à votre charge. Jusqu’à 500 EUR

Coûts de sortie Il n’y a aucun frais de sortie. Néant
Coûts récurrents prélevés chaque année
Frais de gestion et 
autres frais 
administratifs et de 
fonctionnement

2,01% 191 EUR

Les  frais  courants  sont  fondés  sur  les  chiffres  de  l'exercice  précédent  clos  en  décembre  2023.  Ce  chiffre  peut
varier  d'un exercice  à  l'autre.  Tout  ou partie  des  frais  prélevés  chaque année peuvent  être  pris  en charge par
votre entreprise.

Coûts de 
transactions

0,00%  de  la  valeur  de  votre  investissement.  Il  s'agit  d'une  estimation  des  coûts
encourus  lorsque  nous  achetons  et  vendons  les  investissements  sous-jacents  au
Produit.  Le  montant  réel  variera  en  fonction  des  montants  que  nous  achetons  et
vendons.

0 EUR

Coûts accessoires prélevés sous certaines conditions
Commission de 
surperformance

Il n’y a pas de commission de surperformance pour ce Produit. Néant

Combien de temps devez-vous conserver ce Produit et pouvez-vous récupérer votre argent de 
façon anticipée ?

Période de détention recommandée : 5 années
Cette durée correspond à la période pendant laquelle il vous est conseillé de rester investi pour obtenir un rendement potentiel tout en minimisant
le risque de pertes sans tenir compte de la durée de blocage légale de vos avoirs. Cette période est liée à la classe d’actifs de votre Produit, à son
objectif de gestion et à sa stratégie d’investissement.
Vous pouvez demander le  remboursement des avoirs  disponibles  de votre Produit  tous les  jours,  toutefois  si  vous demandez le  remboursement
avant la fin de la période de détention recommandée, notamment en cas de déblocage anticipé prévu par la réglementation, vous pourriez recevoir
moins que prévu. La durée de détention recommandée est une estimation et ne doit  pas être considérée ni  comme une Garantie, ni  comme un
engagement des performances futures, du rendement de votre Produit et du maintien de son niveau de risque. Elle ne tient pas compte de la durée
de blocage légal de vos avoirs.
Vos rachats pourront être plafonnés en cas de déclenchement du mécanisme de « Gates » dans les conditions prévues par le règlement du Produit.

Comment pouvez-vous formuler une réclamation ?
Si  vous voulez formuler  une réclamation,  vous pouvez envoyer  un mail  à  l’adresse service-clients@vega-is.com ou envoyer  un courrier  à  VEGA
Investment Solutions à l’adresse suivante : VEGA Investment Solutions - 43 avenue Pierre Mendès France - CS 41432 - 75648 Paris Cedex 13 ou
contacter  votre  teneur  de  compte.  La  politique  de  gestion  des  réclamations  est  disponible  sur  www.vega-is.com  (rubrique  informations
règlementaires).

Autres informations pertinentes
Les calculs mensuels des scénarios de performance de votre Produit et ses performances passées représentées sous forme de graphique pour 0
année sont disponibles via le lien : https://epargnants.interepargne.natixis.fr ou sur votre espace public ou personnel mis à votre disposition par
votre teneur de compte dont les coordonnées figurent sur votre relevé annuel et/ou relevé d’opérations.

Fiscalité  :  Les  produits  réinvestis  et  indisponibles  ainsi  que  les  gains  nets  de  votre  Produit  réalisés  dans  le  cadre  d'un  plan  d'épargne  sont
exonérés  d'impôt  sur  le  revenu.  Seuls  les  prélèvements  sociaux  sont  redevables  selon  les  dispositions  de  la  règlementation  fiscale  et  sociale
française.
Conseil de surveillance : Le Conseil de surveillance est composé, pour chaque entreprise ou groupe d'entreprises, de 2 membres : 1 membre
salarié  porteur  de  parts  représentant  les  porteurs  de  parts  salariés  et  anciens  salariés  de  chaque  entreprise  ou  groupe  d'entreprises,  élu
directement  par  les  porteurs  de  parts,  ou  désigné  par  le  comité  social  et  économique  de  celle-ci  ou  par  les  représentants  des  diverses
organisations syndicales et ce, conformément aux dispositions des accords de participation et/ou des règlements des plans d'épargne en vigueur
dans ladite entreprise ou ledit groupe d'entreprises ; et de 1 membre représentant chaque entreprise ou chaque groupe d'entreprises, désigné
par la direction de chaque entreprise ou chaque groupe d'entreprises.
La Société de Gestion exerce les droits de vote attachés aux valeurs inscrites à l’actif du Produit et décide de l’apport des titres à l’exception des
titres de l’Entreprise ou de toute entreprise qui lui est liée dans les conditions prévues à l’article L. 3344-1 du Code du travail.



Document d’Informations Clés

Objectif
Le présent document contient des informations essentielles sur ce Produit d’investissement. Il ne s’agit pas d’un document à caractère commercial.
Ces informations vous sont fournies conformément à une obligation légale, afin de vous aider à comprendre en quoi consiste ce Produit et quels
risques, coûts, gains et pertes potentiels y sont associés, et de vous aider à le comparer à d’autres Produits.

Produit

Sélection Mirova Actions Internationales
Société de Gestion : VEGA Investment Solutions (Groupe BPCE)

Part Assureur A2 - Code ISIN : FR0013532181
Site internet de la Société de Gestion : www.vega-is.com
Appelez le +33 1 78 40 90 00 pour de plus amples informations.
L’Autorité des Marchés Financiers (AMF) est chargée du contrôle de la Société de Gestion en ce qui concerne ce Document d’Informations Clés.
VEGA Investment Solutions est agréée en France sous le n°GP 04000045 et réglementée par l’AMF.
Date de production du document d’information clés : 01/01/2025.

Vous êtes sur le point d’acheter un Produit qui n’est pas simple et qui peut être difficile à comprendre.

En quoi consiste ce Produit ?
Type Ce Produit est un Fonds d’Investissement Alternatif (FIA) qui a la forme juridique d’un FCPE (Fonds Commun de Placement d’Entreprise). Ce
Produit est réservé aux entreprises d’assurance partenaires de Natixis Interépargne, dans le cadre de la mise en place de plan d’épargne retraite
Assurantiel. Ce Produit est un portefeuille d’instruments financiers que vous détiendrez collectivement avec d’autres investisseurs et qui sera géré
conformément à ses objectifs. Ce Produit est un nourricier qui est donc investi au minimum à 90% dans un seul autre OPC alors qualifié de maître.
Durée  Ce  Produit  n’a  pas  de  date  d’échéance  spécifique  prévue.  Cependant,  ce  Produit  peut  être  dissous  ou  fusionné,  dans  ce  cas  vous  seriez
informé par tout moyen approprié prévu par la réglementation.
Objectifs

Le  Produit  est  nourricier  de  MIROVA  GLOBAL  SUSTAINABLE  EQUITY  (actions  M1/D),  compartiment  de  la  SICAV  MIROVA  FUNDS  de  droit
luxembourgeois. Le FCPE bénéficie du Label ISR français.
L'objectif  de gestion, diminué des frais de gestion du nourricier, et la politique d'investissement du fonds sont identiques à ceux du maître. La
performance  du  FCPE  sera  inférieure  à  celle  du  maître  en  raison  de  ses  frais  de  gestion.  L'objectif  d'investissement  du  Compartiment  maître  
consiste à générer une croissance du capital à long terme en investissant dans des actions mondiales par le biais d’un processus d’investissement
qui intègre pleinement les considérations de durabilité.
L'indice de référence MSCI World Dividendes Nets Réinvestis représente les marchés d'actions mondiales. Ce Produit pourrait ne pas convenir aux
investisseurs qui prévoient de retirer leur apport dans un délai inférieur à cinq ans.
La politique d'investissement repose sur une gestion active, l'indicateur de référence est utilisé uniquement à titre de comparaison. En pratique, le
portefeuille  du Compartiment est  susceptible d'inclure des composants de l'Indice de référence, mais le Gestionnaire Financier a toute latitude
pour sélectionner les titres composant le portefeuille dans les limites de la politique d'investissement du Compartiment. Le Compartiment ne vise
pas à répliquer l' Indicateur de référence et peut donc s'en écarter fortement.
Rappel de la politique d'investissement du maître : Le Compartiment investit au moins 80 % de son actif net dans des titres de participation de
sociétés du monde entier et cherche à investir dans des sociétés exposées aux facteurs économiques favorables découlant des transitions à long
terme  affectant  l’économie  mondiale  au  cours  des  dix  prochaines  années  ou  plus  (transitions  démographiques,  technologiques,
environnementales  et  de  gouvernance  ).  Le  Compartiment  met  également  en  œuvre  une  approche  d’investissement  durable  en  cherchant  à
investir dans des sociétés qui contribuent à la réalisation des objectifs de développement durable des Nations Unies (les « ODD ») par le biais de
leurs  produits,  services  et/ou  pratiques.  La  stratégie  d’investissement  repose  sur  un  processus  d’investissement  actif  et  fondamental  visant  à
créer de la valeur à long terme par le biais d’une approche ascendante. La sélection des titres repose sur une analyse fondamentale approfondie
des sociétés qui combine à la fois des aspects financiers et de durabilité.
 Le Compartiment cherchera à investir dans des sociétés qui bénéficient de perspectives de croissance à long terme et dont les actions présentent
une valorisation attrayante sur une période à moyen terme. La construction du portefeuille s’appuie sur les convictions du Gestionnaire Financier
vis-à-vis de la situation et du profil de durabilité de la société d’investissement, ainsi que sur la liquidité et le potentiel de hausse, sans contrainte
concernant les capitalisations boursières, les secteurs et les pondérations par rapport à l’Indice de référence.
Le Compartiment suit une approche thématique ESG et « Best-in-Universe » (complétée par des politiques d’exclusion sectorielle, d’engagement
et de vote) qui vise à évaluer systématiquement les impacts sociaux et environnementaux de chaque société par rapport à la réalisation des ODD
de l’ONU. Cela implique la notation de chaque société au regard des critères : environnementaux (tel que le recyclage environnemental), sociaux
(tel  que  la  santé  des  employés)  et  de  gouvernance  (tel  que  l’éthique  commerciale).  Une  stratégie  ESG  peut  comprendre  des  limites
méthodologiques telles que le risque lié aux investissements ESG.
 Veuillez-vous reporter aux sections « Description de l’analyse extra-financière et prise en compte des critères ESG » et « Principaux risques » du
Prospectus pour plus d’informations.
Le Produit relève de la classification Actions internationales.
Rappel de la composition du portefeuille du Compartiment maître : Le Compartiment investit au moins 80% de son actif net dans des titres de
participation de sociétés du monde entier.
Le Compartiment peut investir jusqu'à 25% % de son actif  net sur les marchés émergents et jusqu'à 10% de son actif  net en instruments du
marché monétaire et liquidité.
Le compartiment peut utiliser des instruments dérivés à des fins de couverture et d'investissement.
Le Produit capitalise ses revenus.
ARIAL  CNP  ASSURANCES  ou  toute  entreprise  d’assurance  partenaire  de  Natixis  Interépargne  peut  demander  tous  les  jours  le
rachat du Produit  détenu à la demande des bénéficiaires du PER assurantiel.  Les rachats sont exécutés sur la base de la valeur
liquidative telle que définie par le PER Assurantiel et/ou dans la documentation contractuelle associée. Les bénéficiaires d’un PER
assurantiel  sont  invités  à  se  renseigner  directement  auprès  d’ARIAL  CNP  ASSURANCES  ou  du  gestionnaire  de  leur  PER,  sur  les
modalités de modification de leur exposition via leur PER.

Investisseurs de détail visés Ce produit est ouvert aux salariés et autres bénéficiaires définis dans le cadre du ou des dispositifs d’épargne de
leur  entreprise;  il  s'adresse  aux  investisseurs  qui  cherchent  à  diversifier  leurs  investissements  dans  des  actions  internationales;  peuvent  se
permettre  d’immobiliser  leur  capital  pendant  une  période  recommandée d’au  moins  5  ans  (horizon  à  long  terme);  peuvent  supporter  des  pertes
temporaires; et tolèrent la volatilité.

Informations complémentaires

Dépositaire : CACEIS Bank
Gestionnaire de PER : ARIAL CNP ASSURANCES ou toute entreprise d’assurance partenaire de Natixis Interépargne, en qualité de gestionnaire
du PER au sens de l’article L224-8 du Code monétaire et financier.
Forme juridique : FCPE Multi-Entreprises



Le  règlement,  le  rapport  annuel,  les  derniers  documents  périodiques  et  la  valeur  liquidative  du  Produit  sont  disponibles  auprès  de  votre
Entreprise,  sur  votre  Espace  Epargnants  à  l'adresse  www.interepargne.natixis.com,  auprès  du  gestionnaire  du  PER  ou  auprès  de  VEGA
Investment Solutions - 43 avenue Pierre Mendès France - CS 41432 - 75648 Paris Cedex 13.
Le rapport annuel et la valeur liquidative sont disponibles sur l'Espace Epargnants à l'adresse www.interepargne.natixis.com/epargnants ou sur le
site du TCCP désigné par votre entreprise ou sur simple demande écrite auprès de la société de gestion.
Le  prospectus,  les  rapports  annuels  et  les  derniers  documents  périodiques,  ainsi  que  toutes  autres  informations  pratiques  du  maître  sont
disponibles auprès de la société de gestion sur simple demande écrite à : VEGA Investment Solutions - 43 avenue Pierre Mendès France - CS
41432 - 75648 Paris Cedex 13 ou à l'adresse électronique suivante : service-clients@vega-is.com

Quels sont les risques et qu’est-ce que cela pourrait me rapporter ?

Indicateur de risque

Risque le plus faible        Risque le plus élevé

L’indicateur  de  risque  part  de  l’hypothèse  que  vous  conserverez
ce Produit pendant 5 années.
Ce  Produit  ne  prévoyant  pas  de  protection  contre  les  aléas  de
marché,  vous  pourriez  perdre  tout  ou  partie  de  votre
investissement.

L'indicateur  synthétique  de  risque  permet  d'apprécier  le  niveau  de  risque  de  ce  Produit  par  rapport  à  d'autres.  Il  indique  la  probabilité  que  ce
Produit enregistre des pertes en cas de mouvements sur les marchés ou d'une impossibilité de notre part de vous payer.
Nous avons classé ce Produit dans la classe de risque 4 sur 7, qui est une classe de risque moyenne. Autrement dit, les pertes potentielles liées
aux futurs résultats du Produit se situent à un niveau moyen et, si  la situation venait à se détériorer sur les marchés, il  est possible que notre
capacité à vous payer en soit affectée.
Autres risques importants du Produit non pris en compte dans le calcul du SRI : néant.
Attention au risque de change. Les sommes qui vous seront versées le seront dans une autre monnaie ; votre gain final dépendra
donc  du  taux  de  change  entre  les  deux  monnaies.  Ce  risque  n'est  pas  pris  en  compte  dans  l'indicateur  ci-dessus.  Si  la  devise  du
Produit est identique à la devise dans laquelle vous avez acheté ce Produit, vous ne serez pas concerné par ce risque de change.
Scénarios de performance
Les chiffres indiqués comprennent tous les coûts du Produit lui-même, mais pas nécessairement tous les frais dus à votre conseiller ou distributeur.
Ces chiffres ne tiennent pas compte de votre situation fiscale personnelle, qui peut également influer sur les montants que vous recevrez.
Ce que vous obtiendrez de ce Produit dépend des performances futures du marché. L’évolution future des marchés est aléatoire et
ne peut être prédite avec précision.
Les scénarios défavorable, intermédiaire et favorable présentés sont des exemples utilisant les meilleures et pires performances,
ainsi  que  la  performance  moyenne  du  Produit  combinée  à  celle  de  l’Indice  de  Référence  approprié  au  cours  des  10  dernières
années. Les marchés pourraient évoluer très différemment à l’avenir. Le scénario de tensions montre ce que vous pourriez obtenir
dans des situations de marché extrêmes.

Période de détention recommandée : 5 années
Les exemples sont réalisés sur la base d’un investissement de : 10 000 EUR

Si vous sortez après un 
an

Si vous sortez après 5 
années

Scénarios

Minimum Ce Produit ne bénéficie d’aucune Garantie. Vous pouvez perdre une partie ou la totalité de votre investissement.

Tensions
Ce que vous pourriez obtenir après déduction des coûts 1 480 EUR 1 400 EUR
Rendement annuel moyen -85,2% -32,5%

Défavorable 
(*)

Ce que vous pourriez obtenir après déduction des coûts 8 230 EUR 9 670 EUR
Rendement annuel moyen -17,7% -0,7%

Intermédiaire 
(*)

Ce que vous pourriez obtenir après déduction des coûts 10 090 EUR 14 040 EUR

Rendement annuel moyen 0,9% 7,0%

Favorable (*)
Ce que vous pourriez obtenir après déduction des coûts 13 340 EUR 16 370 EUR

Rendement annuel moyen 33,4% 10,4%

(*) Les scénarios se sont réalisés pour un investissement (par rapport à l’Indice de Référence : 100% MSCI WORLD DNR) effectué entre mars 2015
et mars 2020 pour le scénario défavorable, entre mai 2017 et mai 2022 pour le scénario intermédiaire et entre octobre 2016 et octobre 2021 pour
le scénario favorable.

Que se passe-t-il si VEGA Investment Solutions n’est pas en mesure d’effectuer les 
versements ?

Les actifs de votre Produit sont conservés chez le Dépositaire de votre Produit, CACEIS Bank, ils sont distincts de ceux de la société de gestion.
Ainsi, en cas d’insolvabilité de VEGA Investment Solutions, les actifs de votre Produit ne seront pas affectés. Cependant, en cas d’insolvabilité du
Dépositaire ou d’un sous-dépositaire à qui la garde des actifs de votre Produit a pu être déléguée, il existe un risque potentiel de perte financière.
Toutefois,  ce  risque est  atténué dans une certaine mesure par  le  fait  que le  Dépositaire  est  tenu par  la  loi  et  la  réglementation de séparer  ses
propres actifs des actifs du Produit.
Il existe un dispositif d’indemnisation ou de garantie des investisseurs en cas de défaut du Dépositaire prévu par la loi.



Que va me coûter cet investissement ?
Il se peut que la personne qui vous vend ce Produit ou qui vous fournit des conseils à son sujet vous demande de payer des coûts supplémentaires.
Si c’est le cas, cette personne vous informera au sujet de ces coûts et vous montrera l’incidence de ces coûts sur votre investissement.

Coûts au fil du temps
Les tableaux présentent les montants prélevés sur votre investissement afin de couvrir les différents types de coûts. Ces montants dépendent du
montant que vous investissez, du temps pendant lequel vous détenez le Produit et du rendement du Produit. Les montants indiqués ici sont des
illustrations basées sur un exemple de montant d’investissement et différentes périodes d’investissement possibles. Nous avons supposé :

Qu'au cours de la première année, vous récupéreriez le montant que vous avez investi (soit un rendement annuel de 0%) ; Que pour les
autres périodes de détention, le Produit évolue de la manière indiquée dans le scénario intermédiaire ;
Que vous avez investi 10 000 EUR

Si vous sortez après un 
an

Si vous sortez après 5 
années

Coûts Totaux 720 EUR 1 795 EUR
Incidence des coûts annuel (*) 7,3% 3,4% chaque année

(*)  Ceci  illustre  dans  quelle  mesure  les  coûts  réduisent  annuellement  votre  rendement  au  cours  de  la  période  de  détention.  Par  exemple,  elle
montre que si vous sortez à la fin de la période de détention recommandée, il est prévu que votre rendement moyen par an soit de 10,4% avant
déduction des coûts et de 7,0% après cette déduction.
Il se peut que nous partagions les coûts avec la personne qui vous vend le Produit afin de couvrir les services qu’elle vous fournit. Cette personne
vous  informera  du  montant.  Ces  chiffres  comprennent  les  coûts  de  distribution  maximaux  que  la  personne  qui  vous  distribue  le  Produit  peut
percevoir et qui s’élèvent à 1 EUR maximum. Cette personne vous informera des coûts de distribution réels.
Composition des coûts

Coûts ponctuels à l’entrée ou à la sortie Si vous sortez après 1 an

Coûts d’entrée 5,00% du montant que vous investissez. Ceci est le maximum qui vous sera facturé. La 
personne qui vous vend le Produit vous informera du montant réel à votre charge. Jusqu’à 500 EUR

Coûts de sortie Il n’y a aucun frais de sortie. Néant
Coûts récurrents prélevés chaque année
Frais de gestion et 
autres frais 
administratifs et de 
fonctionnement

2,32% 220 EUR

Les frais courants sont fondés sur les chiffres de l'exercice précédent clos en décembre 2023. Ce chiffre peut varier d'un
exercice à l'autre.

Coûts de 
transactions

0,00%  de  la  valeur  de  votre  investissement.  Il  s'agit  d'une  estimation  des  coûts
encourus  lorsque  nous  achetons  et  vendons  les  investissements  sous-jacents  au
Produit.  Le  montant  réel  variera  en  fonction  des  montants  que  nous  achetons  et
vendons.

0 EUR

Coûts accessoires prélevés sous certaines conditions
Commission de 
surperformance

Il n’y a pas de commission de surperformance pour ce Produit. Néant

Combien de temps devez-vous conserver ce Produit et pouvez-vous récupérer votre argent de 
façon anticipée ?

Période de détention recommandée : 5 années
Cette durée correspond à la période pendant laquelle il vous est conseillé de rester investi pour obtenir un rendement potentiel tout en minimisant
le risque de pertes sans tenir compte de la durée de blocage légale de vos avoirs. Cette période est liée à la classe d’actifs de votre Produit, à son
objectif de gestion et à sa stratégie d’investissement.
Vous pouvez demander le  remboursement des avoirs  disponibles  de votre Produit  tous les  jours,  toutefois  si  vous demandez le  remboursement
avant la fin de la période de détention recommandée, notamment en cas de déblocage anticipé prévu par la réglementation, vous pourriez recevoir
moins que prévu. La durée de détention recommandée est une estimation et ne doit  pas être considérée ni  comme une Garantie, ni  comme un
engagement des performances futures, du rendement de votre Produit et du maintien de son niveau de risque. Elle ne tient pas compte de la durée
de blocage légal de vos avoirs.
Vos rachats pourront être plafonnés en cas de déclenchement du mécanisme de « Gates » dans les conditions prévues par le règlement du Produit.

Comment pouvez-vous formuler une réclamation ?
Si  vous  voulez  formuler  une  réclamation,  vous  pouvez  envoyer  un  mail  à  l’adresse  service-clients@vega-is.com ou envoyer  un  courrier  à  VEGA
Investment Solutions à l’adresse suivante : VEGA Investment Solutions - 43 avenue Pierre Mendès France - CS 41432 - 75648 Paris Cedex 13 ou
contacter  votre  gestionnaire  de  PER.  La  politique  de  gestion  des  réclamations  est  disponible  sur  www.vega-is.com  (rubrique  informations
règlementaires).

Autres informations pertinentes
Les calculs mensuels des scénarios de performance de votre Produit et ses performances passées représentées sous forme de graphique pour 1
année sont disponibles via le lien : https://epargnants.interepargne.natixis.fr ou sur votre espace public ou personnel mis à votre disposition par
votre teneur de compte dont les coordonnées figurent sur votre relevé annuel et/ou relevé d’opérations.

Fiscalité  :  selon  le  type  de  versement  et  les  options  prises  à  la  souscription,  outre  les  prélèvements  sociaux  sur  les  plus-values,  le  capital
constitué  peut  être  soumis  à  impôt  sur  le  revenu  (ou  au  prélèvement  forfaitaire  unique)  lors  du  rachat.  Il  est  conseillé  à  l’investisseur  de  se
renseigner à ce sujet auprès du Gestionnaire du PER.
Conseil de surveillance : Le Conseil de surveillance est composé, pour chaque entreprise ou groupe d'entreprises, de 2 membres : 1 membre
salarié  porteur  de  parts  représentant  les  porteurs  de  parts  salariés  et  anciens  salariés  de  chaque  entreprise  ou  groupe  d'entreprises,  élu
directement  par  les  porteurs  de  parts,  ou  désigné  par  le  comité  social  et  économique  de  celle-ci  ou  par  les  représentants  des  diverses
organisations syndicales et ce, conformément aux dispositions des accords de participation et/ou des règlements des plans d'épargne en vigueur
dans ladite entreprise ou ledit groupe d'entreprises ; et de 1 membre représentant chaque entreprise ou chaque groupe d'entreprises, désigné
par la direction de chaque entreprise ou chaque groupe d'entreprises.
Lorsque le Plan donne lieu à l'adhésion à un contrat d'assurance de groupe, les titulaires du plan sont représentés au Conseil de Surveillance du
FCPE en lieu et place de l'entreprise d'assurance porteuse des parts.
La Société de Gestion exerce les droits de vote attachés aux valeurs inscrites à l’actif du Produit et décide de l’apport des titres à l’exception des
titres de l’Entreprise ou de toute entreprise qui lui est liée dans les conditions prévues par le Code du travail.

Lorsque  ce  produit  est  utilisé  comme  support  en  unité  de  compte  d’un  contrat  d’assurance  sur  la  vie  ou  de  capitalisation,  les  informations
complémentaires  sur  ce  contrat,  telles  que  les  coûts  du  contrat,  qui  ne  sont  pas  compris  dans  les  coûts  indiqués  dans  le  présent  document,  le
contact en cas de réclamation et ce qui se passe en cas de défaillance de l’entreprise d’assurance sont présentées dans le document d’informations
clés  de  ce  contrat  obligatoirement  remis  par  votre  assureur  ou  courtier  ou  tout  autre  intermédiaire  d’assurance  conformément  à  son  obligation
légale.



Document d’Informations Clés

Objectif
Le présent document contient des informations essentielles sur ce Produit d’investissement. Il ne s’agit pas d’un document à caractère commercial.
Ces informations vous sont fournies conformément à une obligation légale, afin de vous aider à comprendre en quoi consiste ce Produit et quels
risques, coûts, gains et pertes potentiels y sont associés, et de vous aider à le comparer à d’autres Produits.

Produit

Sélection Mirova Actions Internationales
Société de Gestion : VEGA Investment Solutions (Groupe BPCE)

Part R - Code AMF : 990000129909
Site internet de la Société de Gestion : www.vega-is.com
Appelez le +33 1 78 40 90 00 pour de plus amples informations.
L’Autorité des Marchés Financiers (AMF) est chargée du contrôle de la Société de Gestion en ce qui concerne ce Document d’Informations Clés.
VEGA Investment Solutions est agréée en France sous le n°GP 04000045 et réglementée par l’AMF.
Date de production du document d’information clés : 01/01/2025.

Vous êtes sur le point d’acheter un Produit qui n’est pas simple et qui peut être difficile à comprendre.

En quoi consiste ce Produit ?
Type Ce Produit est un Fonds d’Investissement Alternatif (FIA) qui a la forme juridique d’un FCPE (Fonds Commun de Placement d’Entreprise). Ce
Produit est un portefeuille d’instruments financiers que vous détiendrez collectivement avec d’autres investisseurs et qui sera géré conformément à
ses objectifs. Ce Produit est un nourricier qui est donc investi au minimum à 90% dans un seul autre OPC alors qualifié de maître.
Durée  Ce  Produit  n’a  pas  de  date  d’échéance  spécifique  prévue.  Cependant,  ce  Produit  peut  être  dissous  ou  fusionné,  dans  ce  cas  vous  seriez
informé par tout moyen approprié prévu par la réglementation.
Objectifs

Le  Produit  est  nourricier  de  MIROVA  GLOBAL  SUSTAINABLE  EQUITY  (actions  M1/D),  compartiment  de  la  SICAV  MIROVA  FUNDS  de  droit
luxembourgeois. Le FCPE bénéficie du Label ISR français.
L'objectif  de gestion, diminué des frais de gestion du nourricier, et la politique d'investissement du fonds sont identiques à ceux du maître. La
performance  du  FCPE  sera  inférieure  à  celle  du  maître  en  raison  de  ses  frais  de  gestion.  L'objectif  d'investissement  du  Compartiment  maître  
consiste à générer une croissance du capital à long terme en investissant dans des actions mondiales par le biais d’un processus d’investissement
qui intègre pleinement les considérations de durabilité.
L'indice de référence MSCI World Dividendes Nets Réinvestis représente les marchés d'actions mondiales. Ce Produit pourrait ne pas convenir aux
investisseurs qui prévoient de retirer leur apport dans un délai inférieur à cinq ans.
La politique d'investissement repose sur une gestion active, l'indicateur de référence est utilisé uniquement à titre de comparaison. En pratique, le
portefeuille  du Compartiment est  susceptible d'inclure des composants de l'Indice de référence, mais le Gestionnaire Financier a toute latitude
pour sélectionner les titres composant le portefeuille dans les limites de la politique d'investissement du Compartiment. Le Compartiment ne vise
pas à répliquer l' Indicateur de référence et peut donc s'en écarter fortement.
Rappel de la politique d'investissement du maître : Le Compartiment investit au moins 80 % de son actif net dans des titres de participation de
sociétés du monde entier et cherche à investir dans des sociétés exposées aux facteurs économiques favorables découlant des transitions à long
terme  affectant  l’économie  mondiale  au  cours  des  dix  prochaines  années  ou  plus  (transitions  démographiques,  technologiques,
environnementales  et  de  gouvernance  ).  Le  Compartiment  met  également  en  œuvre  une  approche  d’investissement  durable  en  cherchant  à
investir dans des sociétés qui contribuent à la réalisation des objectifs de développement durable des Nations Unies (les « ODD ») par le biais de
leurs  produits,  services  et/ou  pratiques.  La  stratégie  d’investissement  repose  sur  un  processus  d’investissement  actif  et  fondamental  visant  à
créer de la valeur à long terme par le biais d’une approche ascendante. La sélection des titres repose sur une analyse fondamentale approfondie
des sociétés qui combine à la fois des aspects financiers et de durabilité.
 Le Compartiment cherchera à investir dans des sociétés qui bénéficient de perspectives de croissance à long terme et dont les actions présentent
une valorisation attrayante sur une période à moyen terme. La construction du portefeuille s’appuie sur les convictions du Gestionnaire Financier
vis-à-vis de la situation et du profil de durabilité de la société d’investissement, ainsi que sur la liquidité et le potentiel de hausse, sans contrainte
concernant les capitalisations boursières, les secteurs et les pondérations par rapport à l’Indice de référence.
Le Compartiment suit une approche thématique ESG et « Best-in-Universe » (complétée par des politiques d’exclusion sectorielle, d’engagement
et de vote) qui vise à évaluer systématiquement les impacts sociaux et environnementaux de chaque société par rapport à la réalisation des ODD
de l’ONU. Cela implique la notation de chaque société au regard des critères : environnementaux (tel que le recyclage environnemental), sociaux
(tel  que  la  santé  des  employés)  et  de  gouvernance  (tel  que  l’éthique  commerciale).  Une  stratégie  ESG  peut  comprendre  des  limites
méthodologiques telles que le risque lié aux investissements ESG.
 Veuillez-vous reporter aux sections « Description de l’analyse extra-financière et prise en compte des critères ESG » et « Principaux risques » du
Prospectus pour plus d’informations.
Le Produit relève de la classification Actions internationales.
Rappel de la composition du portefeuille du Compartiment maître : Le Compartiment investit au moins 80% de son actif net dans des titres de
participation de sociétés du monde entier.
Le Compartiment peut investir jusqu'à 25% % de son actif  net sur les marchés émergents et jusqu'à 10% de son actif  net en instruments du
marché monétaire et liquidité.
Le compartiment peut utiliser des instruments dérivés à des fins de couverture et d'investissement.
Le Produit capitalise ses revenus.
L'investisseur peut demander le rachat de ses parts tous les jours. Les demandes de rachat sont exécutées quotidiennement selon
les conditions prévues par le règlement du FCPE.

Investisseurs de détail visés Ce produit est ouvert aux salariés et autres bénéficiaires définis dans le cadre du ou des dispositifs d’épargne de
leur  entreprise;  il  s'adresse  aux  investisseurs  qui  cherchent  à  diversifier  leurs  investissements  dans  des  actions  internationales;  peuvent  se
permettre  d’immobiliser  leur  capital  pendant  une  période  recommandée d’au  moins  5  ans  (horizon  à  long  terme);  peuvent  supporter  des  pertes
temporaires; et tolèrent la volatilité.
Informations complémentaires

Dépositaire : CACEIS Bank
Teneur de comptes conservateur de parts : NATIXIS INTEREPARGNE, ou tout autre TCCP désigné par votre entreprise.
Forme juridique : FCPE Multi-Entreprises



Le règlement du Produit est disponible auprès de votre Entreprise ou auprès de VEGA Investment Solutions - 43 avenue Pierre Mendès France -
CS 41432 - 75648 Paris Cedex 13 ou auprès de votre teneur de compte.
Le rapport annuel et la valeur liquidative sont disponibles sur l'Espace Epargnants à l'adresse www.interepargne.natixis.com/epargnants ou sur le
site du TCCP désigné par votre entreprise ou sur simple demande écrite auprès de la société de gestion.
Le  prospectus,  les  rapports  annuels  et  les  derniers  documents  périodiques,  ainsi  que  toutes  autres  informations  pratiques  du  maître  sont
disponibles auprès de la société de gestion sur simple demande écrite à : VEGA Investment Solutions - 43 avenue Pierre Mendès France - CS
41432 - 75648 Paris Cedex 13 ou à l'adresse électronique suivante : service-clients@vega-is.com

Quels sont les risques et qu’est-ce que cela pourrait me rapporter ?

Indicateur de risque

Risque le plus faible         Risque le plus élevé

L’indicateur  de  risque  part  de  l’hypothèse  que  vous  conserverez
ce Produit pendant 5 années.
Ce  Produit  ne  prévoyant  pas  de  protection  contre  les  aléas  de
marché,  vous  pourriez  perdre  tout  ou  partie  de  votre
investissement.

L'indicateur  synthétique  de  risque  permet  d'apprécier  le  niveau  de  risque  de  ce  Produit  par  rapport  à  d'autres.  Il  indique  la  probabilité  que  ce
Produit enregistre des pertes en cas de mouvements sur les marchés ou d'une impossibilité de notre part de vous payer.
Nous avons classé ce Produit dans la classe de risque 4 sur 7, qui est une classe de risque moyenne. Autrement dit, les pertes potentielles liées
aux futurs résultats du Produit se situent à un niveau moyen et, si  la situation venait à se détériorer sur les marchés, il  est possible que notre
capacité à vous payer en soit affectée.
Autres risques importants du Produit non pris en compte dans le calcul du SRI : néant.
Attention au risque de change. Les sommes qui vous seront versées le seront dans une autre monnaie ; votre gain final dépendra
donc  du  taux  de  change  entre  les  deux  monnaies.  Ce  risque  n'est  pas  pris  en  compte  dans  l'indicateur  ci-dessus.  Si  la  devise  du
Produit est identique à la devise dans laquelle vous avez acheté ce Produit, vous ne serez pas concerné par ce risque de change.
Scénarios de performance
Les chiffres indiqués comprennent tous les coûts du Produit lui-même, mais pas nécessairement tous les frais dus à votre conseiller ou distributeur.
Ces chiffres ne tiennent pas compte de votre situation fiscale personnelle, qui peut également influer sur les montants que vous recevrez.
Ce que vous obtiendrez de ce Produit dépend des performances futures du marché. L’évolution future des marchés est aléatoire et
ne peut être prédite avec précision.
Les scénarios défavorable, intermédiaire et favorable présentés sont des exemples utilisant les meilleures et pires performances,
ainsi  que  la  performance  moyenne  du  Produit  combinée  à  celle  de  l’Indice  de  Référence  approprié  au  cours  des  10  dernières
années. Les marchés pourraient évoluer très différemment à l’avenir. Le scénario de tensions montre ce que vous pourriez obtenir
dans des situations de marché extrêmes.

Période de détention recommandée : 5 années
Les exemples sont réalisés sur la base d’un investissement de : 10 000 EUR

Si vous sortez après un 
an

Si vous sortez après 5 
années

Scénarios

Minimum Ce Produit ne bénéficie d’aucune Garantie. Vous pouvez perdre une partie ou la totalité de votre investissement.

Tensions
Ce que vous pourriez obtenir après déduction des coûts 1 470 EUR 1 400 EUR
Rendement annuel moyen -85,3% -32,5%

Défavorable 
(*)

Ce que vous pourriez obtenir après déduction des coûts 8 120 EUR 9 830 EUR
Rendement annuel moyen -18,8% -0,3%

Intermédiaire 
(*)

Ce que vous pourriez obtenir après déduction des coûts 10 120 EUR 14 160 EUR

Rendement annuel moyen 1,2% 7,2%

Favorable (*)
Ce que vous pourriez obtenir après déduction des coûts 13 380 EUR 16 630 EUR

Rendement annuel moyen 33,8% 10,7%

(*) Les scénarios se sont réalisés pour un investissement (par rapport à l’Indice de Référence : 100% MSCI WORLD DNR) effectué entre mars 2015
et mars 2020 pour le scénario défavorable, entre juin 2018 et juin 2023 pour le scénario intermédiaire et entre octobre 2016 et octobre 2021 pour
le scénario favorable.

Que se passe-t-il si VEGA Investment Solutions n’est pas en mesure d’effectuer les 
versements ?

Les actifs de votre Produit sont conservés chez le Dépositaire de votre Produit, CACEIS Bank, ils sont distincts de ceux de la société de gestion.
Ainsi, en cas d’insolvabilité de VEGA Investment Solutions, les actifs de votre Produit ne seront pas affectés. Cependant, en cas d’insolvabilité du
Dépositaire ou d’un sous-dépositaire à qui la garde des actifs de votre Produit a pu être déléguée, il existe un risque potentiel de perte financière.
Toutefois,  ce  risque est  atténué dans une certaine mesure par  le  fait  que le  Dépositaire  est  tenu par  la  loi  et  la  réglementation de séparer  ses
propres actifs des actifs du Produit.
Il existe un dispositif d’indemnisation ou de garantie des investisseurs en cas de défaut du Dépositaire prévu par la loi.



Que va me coûter cet investissement ?
Il se peut que la personne qui vous vend ce Produit ou qui vous fournit des conseils à son sujet vous demande de payer des coûts supplémentaires.
Si c’est le cas, cette personne vous informera au sujet de ces coûts et vous montrera l’incidence de ces coûts sur votre investissement.

Coûts au fil du temps
Les tableaux présentent les montants prélevés sur votre investissement afin de couvrir les différents types de coûts. Ces montants dépendent du
montant que vous investissez, du temps pendant lequel vous détenez le Produit et du rendement du Produit. Les montants indiqués ici sont des
illustrations basées sur un exemple de montant d’investissement et différentes périodes d’investissement possibles. Nous avons supposé :

Qu'au cours de la première année, vous récupéreriez le montant que vous avez investi (soit un rendement annuel de 0%) ; Que pour les
autres périodes de détention, le Produit évolue de la manière indiquée dans le scénario intermédiaire ;
Que vous avez investi 10 000 EUR

Si vous sortez après un 
an

Si vous sortez après 5 
années

Coûts Totaux 691 EUR 1 628 EUR
Incidence des coûts annuel (*) 7,0% 3,1% chaque année

(*)  Ceci  illustre  dans  quelle  mesure  les  coûts  réduisent  annuellement  votre  rendement  au  cours  de  la  période  de  détention.  Par  exemple,  elle
montre que si vous sortez à la fin de la période de détention recommandée, il est prévu que votre rendement moyen par an soit de 10,3% avant
déduction des coûts et de 7,2% après cette déduction.
Il se peut que nous partagions les coûts avec la personne qui vous vend le Produit afin de couvrir les services qu’elle vous fournit. Cette personne
vous  informera  du  montant.  Ces  chiffres  comprennent  les  coûts  de  distribution  maximaux  que  la  personne  qui  vous  distribue  le  Produit  peut
percevoir et qui s’élèvent à 1 EUR maximum. Cette personne vous informera des coûts de distribution réels.
Composition des coûts

Coûts ponctuels à l’entrée ou à la sortie Si vous sortez après 1 an

Coûts d’entrée 5,00% du montant que vous investissez. Ceci est le maximum qui vous sera facturé. La 
personne qui vous vend le Produit vous informera du montant réel à votre charge. Jusqu’à 500 EUR

Coûts de sortie Il n’y a aucun frais de sortie. Néant
Coûts récurrents prélevés chaque année
Frais de gestion et 
autres frais 
administratifs et de 
fonctionnement

2,01% 191 EUR

Les  frais  courants  sont  fondés  sur  les  chiffres  de  l'exercice  précédent  clos  en  décembre  2023.  Ce  chiffre  peut
varier  d'un exercice  à  l'autre.  Tout  ou partie  des  frais  prélevés  chaque année peuvent  être  pris  en charge par
votre entreprise.

Coûts de 
transactions

0,00%  de  la  valeur  de  votre  investissement.  Il  s'agit  d'une  estimation  des  coûts
encourus  lorsque  nous  achetons  et  vendons  les  investissements  sous-jacents  au
Produit.  Le  montant  réel  variera  en  fonction  des  montants  que  nous  achetons  et
vendons.

0 EUR

Coûts accessoires prélevés sous certaines conditions
Commission de 
surperformance

Il n’y a pas de commission de surperformance pour ce Produit. Néant

Combien de temps devez-vous conserver ce Produit et pouvez-vous récupérer votre argent de 
façon anticipée ?

Période de détention recommandée : 5 années
Cette durée correspond à la période pendant laquelle il vous est conseillé de rester investi pour obtenir un rendement potentiel tout en minimisant
le risque de pertes sans tenir compte de la durée de blocage légale de vos avoirs. Cette période est liée à la classe d’actifs de votre Produit, à son
objectif de gestion et à sa stratégie d’investissement.
Vous pouvez demander le  remboursement des avoirs  disponibles  de votre Produit  tous les  jours,  toutefois  si  vous demandez le  remboursement
avant la fin de la période de détention recommandée, notamment en cas de déblocage anticipé prévu par la réglementation, vous pourriez recevoir
moins que prévu. La durée de détention recommandée est une estimation et ne doit  pas être considérée ni  comme une Garantie, ni  comme un
engagement des performances futures, du rendement de votre Produit et du maintien de son niveau de risque. Elle ne tient pas compte de la durée
de blocage légal de vos avoirs.
Vos rachats pourront être plafonnés en cas de déclenchement du mécanisme de « Gates » dans les conditions prévues par le règlement du Produit.

Comment pouvez-vous formuler une réclamation ?
Si  vous voulez formuler  une réclamation,  vous pouvez envoyer  un mail  à  l’adresse service-clients@vega-is.com ou envoyer  un courrier  à  VEGA
Investment Solutions à l’adresse suivante : VEGA Investment Solutions - 43 avenue Pierre Mendès France - CS 41432 - 75648 Paris Cedex 13 ou
contacter  votre  teneur  de  compte.  La  politique  de  gestion  des  réclamations  est  disponible  sur  www.vega-is.com  (rubrique  informations
règlementaires).

Autres informations pertinentes
Les calculs mensuels des scénarios de performance de votre Produit et ses performances passées représentées sous forme de graphique pour 0
année sont disponibles via le lien : https://epargnants.interepargne.natixis.fr ou sur votre espace public ou personnel mis à votre disposition par
votre teneur de compte dont les coordonnées figurent sur votre relevé annuel et/ou relevé d’opérations.

Fiscalité  :  Les  produits  réinvestis  et  indisponibles  ainsi  que  les  gains  nets  de  votre  Produit  réalisés  dans  le  cadre  d'un  plan  d'épargne  sont
exonérés  d'impôt  sur  le  revenu.  Seuls  les  prélèvements  sociaux  sont  redevables  selon  les  dispositions  de  la  règlementation  fiscale  et  sociale
française.
Conseil de surveillance : Le Conseil de surveillance est composé, pour chaque entreprise ou groupe d'entreprises, de 2 membres : 1 membre
salarié  porteur  de  parts  représentant  les  porteurs  de  parts  salariés  et  anciens  salariés  de  chaque  entreprise  ou  groupe  d'entreprises,  élu
directement  par  les  porteurs  de  parts,  ou  désigné  par  le  comité  social  et  économique  de  celle-ci  ou  par  les  représentants  des  diverses
organisations syndicales et ce, conformément aux dispositions des accords de participation et/ou des règlements des plans d'épargne en vigueur
dans ladite entreprise ou ledit groupe d'entreprises ; et de 1 membre représentant chaque entreprise ou chaque groupe d'entreprises, désigné
par la direction de chaque entreprise ou chaque groupe d'entreprises.
La Société de Gestion exerce les droits de vote attachés aux valeurs inscrites à l’actif du Produit et décide de l’apport des titres à l’exception des
titres de l’Entreprise ou de toute entreprise qui lui est liée dans les conditions prévues à l’article L. 3344-1 du Code du travail.



Document d’Informations Clés

Objectif
Le présent document contient des informations essentielles sur ce Produit d’investissement. Il ne s’agit pas d’un document à caractère commercial.
Ces informations vous sont fournies conformément à une obligation légale, afin de vous aider à comprendre en quoi consiste ce Produit et quels
risques, coûts, gains et pertes potentiels y sont associés, et de vous aider à le comparer à d’autres Produits.

Produit

Sélection Mirova Actions Internationales
Société de Gestion : VEGA Investment Solutions (Groupe BPCE)

Part Assureur A1 - Code ISIN : FR0013532173
Site internet de la Société de Gestion : www.vega-is.com
Appelez le +33 1 78 40 90 00 pour de plus amples informations.
L’Autorité des Marchés Financiers (AMF) est chargée du contrôle de la Société de Gestion en ce qui concerne ce Document d’Informations Clés.
VEGA Investment Solutions est agréée en France sous le n°GP 04000045 et réglementée par l’AMF.
Date de production du document d’information clés : 01/01/2025.

Vous êtes sur le point d’acheter un Produit qui n’est pas simple et qui peut être difficile à comprendre.

En quoi consiste ce Produit ?
Type Ce Produit est un Fonds d’Investissement Alternatif (FIA) qui a la forme juridique d’un FCPE (Fonds Commun de Placement d’Entreprise). Ce
Produit est réservé aux entreprises d’assurance partenaires de Natixis Interépargne, dans le cadre de la mise en place de plan d’épargne retraite
Assurantiel. Ce Produit est un portefeuille d’instruments financiers que vous détiendrez collectivement avec d’autres investisseurs et qui sera géré
conformément à ses objectifs. Ce Produit est un nourricier qui est donc investi au minimum à 90% dans un seul autre OPC alors qualifié de maître.
Durée  Ce  Produit  n’a  pas  de  date  d’échéance  spécifique  prévue.  Cependant,  ce  Produit  peut  être  dissous  ou  fusionné,  dans  ce  cas  vous  seriez
informé par tout moyen approprié prévu par la réglementation.
Objectifs

Le  Produit  est  nourricier  de  MIROVA  GLOBAL  SUSTAINABLE  EQUITY  (actions  M1/D),  compartiment  de  la  SICAV  MIROVA  FUNDS  de  droit
luxembourgeois. Le FCPE bénéficie du Label ISR français.
L'objectif  de gestion, diminué des frais de gestion du nourricier, et la politique d'investissement du fonds sont identiques à ceux du maître. La
performance  du  FCPE  sera  inférieure  à  celle  du  maître  en  raison  de  ses  frais  de  gestion.  L'objectif  d'investissement  du  Compartiment  maître  
consiste à générer une croissance du capital à long terme en investissant dans des actions mondiales par le biais d’un processus d’investissement
qui intègre pleinement les considérations de durabilité.
L'indice de référence MSCI World Dividendes Nets Réinvestis représente les marchés d'actions mondiales. Ce Produit pourrait ne pas convenir aux
investisseurs qui prévoient de retirer leur apport dans un délai inférieur à cinq ans.
La politique d'investissement repose sur une gestion active, l'indicateur de référence est utilisé uniquement à titre de comparaison. En pratique, le
portefeuille  du Compartiment est  susceptible d'inclure des composants de l'Indice de référence, mais le Gestionnaire Financier a toute latitude
pour sélectionner les titres composant le portefeuille dans les limites de la politique d'investissement du Compartiment. Le Compartiment ne vise
pas à répliquer l' Indicateur de référence et peut donc s'en écarter fortement.
Rappel de la politique d'investissement du maître : Le Compartiment investit au moins 80 % de son actif net dans des titres de participation de
sociétés du monde entier et cherche à investir dans des sociétés exposées aux facteurs économiques favorables découlant des transitions à long
terme  affectant  l’économie  mondiale  au  cours  des  dix  prochaines  années  ou  plus  (transitions  démographiques,  technologiques,
environnementales  et  de  gouvernance  ).  Le  Compartiment  met  également  en  œuvre  une  approche  d’investissement  durable  en  cherchant  à
investir dans des sociétés qui contribuent à la réalisation des objectifs de développement durable des Nations Unies (les « ODD ») par le biais de
leurs  produits,  services  et/ou  pratiques.  La  stratégie  d’investissement  repose  sur  un  processus  d’investissement  actif  et  fondamental  visant  à
créer de la valeur à long terme par le biais d’une approche ascendante. La sélection des titres repose sur une analyse fondamentale approfondie
des sociétés qui combine à la fois des aspects financiers et de durabilité.
 Le Compartiment cherchera à investir dans des sociétés qui bénéficient de perspectives de croissance à long terme et dont les actions présentent
une valorisation attrayante sur une période à moyen terme. La construction du portefeuille s’appuie sur les convictions du Gestionnaire Financier
vis-à-vis de la situation et du profil de durabilité de la société d’investissement, ainsi que sur la liquidité et le potentiel de hausse, sans contrainte
concernant les capitalisations boursières, les secteurs et les pondérations par rapport à l’Indice de référence.
Le Compartiment suit une approche thématique ESG et « Best-in-Universe » (complétée par des politiques d’exclusion sectorielle, d’engagement
et de vote) qui vise à évaluer systématiquement les impacts sociaux et environnementaux de chaque société par rapport à la réalisation des ODD
de l’ONU. Cela implique la notation de chaque société au regard des critères : environnementaux (tel que le recyclage environnemental), sociaux
(tel  que  la  santé  des  employés)  et  de  gouvernance  (tel  que  l’éthique  commerciale).  Une  stratégie  ESG  peut  comprendre  des  limites
méthodologiques telles que le risque lié aux investissements ESG.
 Veuillez-vous reporter aux sections « Description de l’analyse extra-financière et prise en compte des critères ESG » et « Principaux risques » du
Prospectus pour plus d’informations.
Le Produit relève de la classification Actions internationales.
Rappel de la composition du portefeuille du Compartiment maître : Le Compartiment investit au moins 80% de son actif net dans des titres de
participation de sociétés du monde entier.
Le Compartiment peut investir jusqu'à 25% % de son actif  net sur les marchés émergents et jusqu'à 10% de son actif  net en instruments du
marché monétaire et liquidité.
Le compartiment peut utiliser des instruments dérivés à des fins de couverture et d'investissement.
Le Produit capitalise ses revenus.
ARIAL  CNP  ASSURANCES  ou  toute  entreprise  d’assurance  partenaire  de  Natixis  Interépargne  peut  demander  tous  les  jours  le
rachat du Produit  détenu à la demande des bénéficiaires du PER assurantiel.  Les rachats sont exécutés sur la base de la valeur
liquidative telle que définie par le PER Assurantiel et/ou dans la documentation contractuelle associée. Les bénéficiaires d’un PER
assurantiel  sont  invités  à  se  renseigner  directement  auprès  d’ARIAL  CNP  ASSURANCES  ou  du  gestionnaire  de  leur  PER,  sur  les
modalités de modification de leur exposition via leur PER.

Investisseurs de détail visés Ce produit est ouvert aux salariés et autres bénéficiaires définis dans le cadre du ou des dispositifs d’épargne de
leur  entreprise;  il  s'adresse  aux  investisseurs  qui  cherchent  à  diversifier  leurs  investissements  dans  des  actions  internationales;  peuvent  se
permettre  d’immobiliser  leur  capital  pendant  une  période  recommandée d’au  moins  5  ans  (horizon  à  long  terme);  peuvent  supporter  des  pertes
temporaires; et tolèrent la volatilité.

Informations complémentaires

Dépositaire : CACEIS Bank
Gestionnaire de PER : ARIAL CNP ASSURANCES ou toute entreprise d’assurance partenaire de Natixis Interépargne, en qualité de gestionnaire
du PER au sens de l’article L224-8 du Code monétaire et financier.
Forme juridique : FCPE Multi-Entreprises



Le  règlement,  le  rapport  annuel,  les  derniers  documents  périodiques  et  la  valeur  liquidative  du  Produit  sont  disponibles  auprès  de  votre
Entreprise,  sur  votre  Espace  Epargnants  à  l'adresse  www.interepargne.natixis.com,  auprès  du  gestionnaire  du  PER  ou  auprès  de  VEGA
Investment Solutions - 43 avenue Pierre Mendès France - CS 41432 - 75648 Paris Cedex 13.
Le rapport annuel et la valeur liquidative sont disponibles sur l'Espace Epargnants à l'adresse www.interepargne.natixis.com/epargnants ou sur le
site du TCCP désigné par votre entreprise ou sur simple demande écrite auprès de la société de gestion.
Le  prospectus,  les  rapports  annuels  et  les  derniers  documents  périodiques,  ainsi  que  toutes  autres  informations  pratiques  du  maître  sont
disponibles auprès de la société de gestion sur simple demande écrite à : VEGA Investment Solutions - 43 avenue Pierre Mendès France - CS
41432 - 75648 Paris Cedex 13 ou à l'adresse électronique suivante : service-clients@vega-is.com

Quels sont les risques et qu’est-ce que cela pourrait me rapporter ?

Indicateur de risque

Risque le plus faible        Risque le plus élevé

L’indicateur  de  risque  part  de  l’hypothèse  que  vous  conserverez
ce Produit pendant 5 années.
Ce  Produit  ne  prévoyant  pas  de  protection  contre  les  aléas  de
marché,  vous  pourriez  perdre  tout  ou  partie  de  votre
investissement.

L'indicateur  synthétique  de  risque  permet  d'apprécier  le  niveau  de  risque  de  ce  Produit  par  rapport  à  d'autres.  Il  indique  la  probabilité  que  ce
Produit enregistre des pertes en cas de mouvements sur les marchés ou d'une impossibilité de notre part de vous payer.
Nous avons classé ce Produit dans la classe de risque 4 sur 7, qui est une classe de risque moyenne. Autrement dit, les pertes potentielles liées
aux futurs résultats du Produit se situent à un niveau moyen et, si  la situation venait à se détériorer sur les marchés, il  est possible que notre
capacité à vous payer en soit affectée.
Autres risques importants du Produit non pris en compte dans le calcul du SRI : néant.
Attention au risque de change. Les sommes qui vous seront versées le seront dans une autre monnaie ; votre gain final dépendra
donc  du  taux  de  change  entre  les  deux  monnaies.  Ce  risque  n'est  pas  pris  en  compte  dans  l'indicateur  ci-dessus.  Si  la  devise  du
Produit est identique à la devise dans laquelle vous avez acheté ce Produit, vous ne serez pas concerné par ce risque de change.
Scénarios de performance
Les chiffres indiqués comprennent tous les coûts du Produit lui-même, mais pas nécessairement tous les frais dus à votre conseiller ou distributeur.
Ces chiffres ne tiennent pas compte de votre situation fiscale personnelle, qui peut également influer sur les montants que vous recevrez.
Ce que vous obtiendrez de ce Produit dépend des performances futures du marché. L’évolution future des marchés est aléatoire et
ne peut être prédite avec précision.
Les scénarios défavorable, intermédiaire et favorable présentés sont des exemples utilisant les meilleures et pires performances,
ainsi  que  la  performance  moyenne  du  Produit  combinée  à  celle  de  l’Indice  de  Référence  approprié  au  cours  des  10  dernières
années. Les marchés pourraient évoluer très différemment à l’avenir. Le scénario de tensions montre ce que vous pourriez obtenir
dans des situations de marché extrêmes.

Période de détention recommandée : 5 années
Les exemples sont réalisés sur la base d’un investissement de : 10 000 EUR

Si vous sortez après un 
an

Si vous sortez après 5 
années

Scénarios

Minimum Ce Produit ne bénéficie d’aucune Garantie. Vous pouvez perdre une partie ou la totalité de votre investissement.

Tensions
Ce que vous pourriez obtenir après déduction des coûts 1 480 EUR 1 330 EUR
Rendement annuel moyen -85,2% -33,2%

Défavorable 
(*)

Ce que vous pourriez obtenir après déduction des coûts 7 720 EUR 9 780 EUR
Rendement annuel moyen -22,8% -0,4%

Intermédiaire 
(*)

Ce que vous pourriez obtenir après déduction des coûts 10 090 EUR 13 780 EUR

Rendement annuel moyen 0,9% 6,6%

Favorable (*)
Ce que vous pourriez obtenir après déduction des coûts 13 740 EUR 17 310 EUR

Rendement annuel moyen 37,4% 11,6%

(*) Les scénarios se sont réalisés pour un investissement (par rapport à l’Indice de Référence : 100% MSCI WORLD DNR) effectué entre mars 2015
et mars 2020 pour le scénario défavorable,  entre octobre 2014 et octobre 2019 pour le scénario intermédiaire et entre octobre 2016 et octobre
2021 pour le scénario favorable.

Que se passe-t-il si VEGA Investment Solutions n’est pas en mesure d’effectuer les 
versements ?

Les actifs de votre Produit sont conservés chez le Dépositaire de votre Produit, CACEIS Bank, ils sont distincts de ceux de la société de gestion.
Ainsi, en cas d’insolvabilité de VEGA Investment Solutions, les actifs de votre Produit ne seront pas affectés. Cependant, en cas d’insolvabilité du
Dépositaire ou d’un sous-dépositaire à qui la garde des actifs de votre Produit a pu être déléguée, il existe un risque potentiel de perte financière.
Toutefois,  ce  risque est  atténué dans une certaine mesure par  le  fait  que le  Dépositaire  est  tenu par  la  loi  et  la  réglementation de séparer  ses
propres actifs des actifs du Produit.
Il existe un dispositif d’indemnisation ou de garantie des investisseurs en cas de défaut du Dépositaire prévu par la loi.



Que va me coûter cet investissement ?
Il se peut que la personne qui vous vend ce Produit ou qui vous fournit des conseils à son sujet vous demande de payer des coûts supplémentaires.
Si c’est le cas, cette personne vous informera au sujet de ces coûts et vous montrera l’incidence de ces coûts sur votre investissement.

Coûts au fil du temps
Les tableaux présentent les montants prélevés sur votre investissement afin de couvrir les différents types de coûts. Ces montants dépendent du
montant que vous investissez, du temps pendant lequel vous détenez le Produit et du rendement du Produit. Les montants indiqués ici sont des
illustrations basées sur un exemple de montant d’investissement et différentes périodes d’investissement possibles. Nous avons supposé :

Qu'au cours de la première année, vous récupéreriez le montant que vous avez investi (soit un rendement annuel de 0%) ; Que pour les
autres périodes de détention, le Produit évolue de la manière indiquée dans le scénario intermédiaire ;
Que vous avez investi 10 000 EUR

Si vous sortez après un 
an

Si vous sortez après 5 
années

Coûts Totaux 701 EUR 1 670 EUR
Incidence des coûts annuel (*) 7,1% 3,2% chaque année

(*)  Ceci  illustre  dans  quelle  mesure  les  coûts  réduisent  annuellement  votre  rendement  au  cours  de  la  période  de  détention.  Par  exemple,  elle
montre que si vous sortez à la fin de la période de détention recommandée, il est prévu que votre rendement moyen par an soit de 9,8% avant
déduction des coûts et de 6,6% après cette déduction.
Il se peut que nous partagions les coûts avec la personne qui vous vend le Produit afin de couvrir les services qu’elle vous fournit. Cette personne
vous  informera  du  montant.  Ces  chiffres  comprennent  les  coûts  de  distribution  maximaux  que  la  personne  qui  vous  distribue  le  Produit  peut
percevoir et qui s’élèvent à 1 EUR maximum. Cette personne vous informera des coûts de distribution réels.
Composition des coûts

Coûts ponctuels à l’entrée ou à la sortie Si vous sortez après 1 an

Coûts d’entrée 5,00% du montant que vous investissez. Ceci est le maximum qui vous sera facturé. La 
personne qui vous vend le Produit vous informera du montant réel à votre charge. Jusqu’à 500 EUR

Coûts de sortie Il n’y a aucun frais de sortie. Néant
Coûts récurrents prélevés chaque année
Frais de gestion et 
autres frais 
administratifs et de 
fonctionnement

2,11% 201 EUR

Les frais courants sont fondés sur les chiffres de l'exercice précédent clos en décembre 2023. Ce chiffre peut varier d'un
exercice à l'autre.

Coûts de 
transactions

0,00%  de  la  valeur  de  votre  investissement.  Il  s'agit  d'une  estimation  des  coûts
encourus  lorsque  nous  achetons  et  vendons  les  investissements  sous-jacents  au
Produit.  Le  montant  réel  variera  en  fonction  des  montants  que  nous  achetons  et
vendons.

0 EUR

Coûts accessoires prélevés sous certaines conditions
Commission de 
surperformance

Il n’y a pas de commission de surperformance pour ce Produit. Néant

Combien de temps devez-vous conserver ce Produit et pouvez-vous récupérer votre argent de 
façon anticipée ?

Période de détention recommandée : 5 années
Cette durée correspond à la période pendant laquelle il vous est conseillé de rester investi pour obtenir un rendement potentiel tout en minimisant
le risque de pertes sans tenir compte de la durée de blocage légale de vos avoirs. Cette période est liée à la classe d’actifs de votre Produit, à son
objectif de gestion et à sa stratégie d’investissement.
Vous pouvez demander le  remboursement des avoirs  disponibles  de votre Produit  tous les  jours,  toutefois  si  vous demandez le  remboursement
avant la fin de la période de détention recommandée, notamment en cas de déblocage anticipé prévu par la réglementation, vous pourriez recevoir
moins que prévu. La durée de détention recommandée est une estimation et ne doit  pas être considérée ni  comme une Garantie, ni  comme un
engagement des performances futures, du rendement de votre Produit et du maintien de son niveau de risque. Elle ne tient pas compte de la durée
de blocage légal de vos avoirs.
Vos rachats pourront être plafonnés en cas de déclenchement du mécanisme de « Gates » dans les conditions prévues par le règlement du Produit.

Comment pouvez-vous formuler une réclamation ?
Si  vous  voulez  formuler  une  réclamation,  vous  pouvez  envoyer  un  mail  à  l’adresse  service-clients@vega-is.com ou envoyer  un  courrier  à  VEGA
Investment Solutions à l’adresse suivante : VEGA Investment Solutions - 43 avenue Pierre Mendès France - CS 41432 - 75648 Paris Cedex 13 ou
contacter  votre  gestionnaire  de  PER.  La  politique  de  gestion  des  réclamations  est  disponible  sur  www.vega-is.com  (rubrique  informations
règlementaires).

Autres informations pertinentes
Les calculs mensuels des scénarios de performance de votre Produit et ses performances passées représentées sous forme de graphique pour 2
années sont disponibles via le lien : https://epargnants.interepargne.natixis.fr ou sur votre espace public ou personnel mis à votre disposition par
votre teneur de compte dont les coordonnées figurent sur votre relevé annuel et/ou relevé d’opérations.

Fiscalité  :  selon  le  type  de  versement  et  les  options  prises  à  la  souscription,  outre  les  prélèvements  sociaux  sur  les  plus-values,  le  capital
constitué  peut  être  soumis  à  impôt  sur  le  revenu  (ou  au  prélèvement  forfaitaire  unique)  lors  du  rachat.  Il  est  conseillé  à  l’investisseur  de  se
renseigner à ce sujet auprès du Gestionnaire du PER.
Conseil de surveillance : Le Conseil de surveillance est composé, pour chaque entreprise ou groupe d'entreprises, de 2 membres : 1 membre
salarié  porteur  de  parts  représentant  les  porteurs  de  parts  salariés  et  anciens  salariés  de  chaque  entreprise  ou  groupe  d'entreprises,  élu
directement  par  les  porteurs  de  parts,  ou  désigné  par  le  comité  social  et  économique  de  celle-ci  ou  par  les  représentants  des  diverses
organisations syndicales et ce, conformément aux dispositions des accords de participation et/ou des règlements des plans d'épargne en vigueur
dans ladite entreprise ou ledit groupe d'entreprises ; et de 1 membre représentant chaque entreprise ou chaque groupe d'entreprises, désigné
par la direction de chaque entreprise ou chaque groupe d'entreprises.
Lorsque le Plan donne lieu à l'adhésion à un contrat d'assurance de groupe, les titulaires du plan sont représentés au Conseil de Surveillance du
FCPE en lieu et place de l'entreprise d'assurance porteuse des parts.
La Société de Gestion exerce les droits de vote attachés aux valeurs inscrites à l’actif du Produit et décide de l’apport des titres à l’exception des
titres de l’Entreprise ou de toute entreprise qui lui est liée dans les conditions prévues par le Code du travail.

Lorsque  ce  produit  est  utilisé  comme  support  en  unité  de  compte  d’un  contrat  d’assurance  sur  la  vie  ou  de  capitalisation,  les  informations
complémentaires  sur  ce  contrat,  telles  que  les  coûts  du  contrat,  qui  ne  sont  pas  compris  dans  les  coûts  indiqués  dans  le  présent  document,  le
contact en cas de réclamation et ce qui se passe en cas de défaillance de l’entreprise d’assurance sont présentées dans le document d’informations
clés  de  ce  contrat  obligatoirement  remis  par  votre  assureur  ou  courtier  ou  tout  autre  intermédiaire  d’assurance  conformément  à  son  obligation
légale.



Document d’Informations Clés

Objectif
Le présent document contient des informations essentielles sur ce Produit d’investissement. Il ne s’agit pas d’un document à caractère commercial.
Ces informations vous sont fournies conformément à une obligation légale, afin de vous aider à comprendre en quoi consiste ce Produit et quels
risques, coûts, gains et pertes potentiels y sont associés, et de vous aider à le comparer à d’autres Produits.

Produit

Sélection Mirova Actions Internationales
Société de Gestion : VEGA Investment Solutions (Groupe BPCE)

Part I2 - Code AMF : 990000124479
Site internet de la Société de Gestion : www.vega-is.com
Appelez le +33 1 78 40 90 00 pour de plus amples informations.
L’Autorité des Marchés Financiers (AMF) est chargée du contrôle de la Société de Gestion en ce qui concerne ce Document d’Informations Clés.
VEGA Investment Solutions est agréée en France sous le n°GP 04000045 et réglementée par l’AMF.
Date de production du document d’information clés : 01/01/2025.

Vous êtes sur le point d’acheter un Produit qui n’est pas simple et qui peut être difficile à comprendre.

En quoi consiste ce Produit ?
Type Ce Produit est un Fonds d’Investissement Alternatif (FIA) qui a la forme juridique d’un FCPE (Fonds Commun de Placement d’Entreprise). Ce
Produit est un portefeuille d’instruments financiers que vous détiendrez collectivement avec d’autres investisseurs et qui sera géré conformément à
ses objectifs. Ce Produit est un nourricier qui est donc investi au minimum à 90% dans un seul autre OPC alors qualifié de maître.
Durée  Ce  Produit  n’a  pas  de  date  d’échéance  spécifique  prévue.  Cependant,  ce  Produit  peut  être  dissous  ou  fusionné,  dans  ce  cas  vous  seriez
informé par tout moyen approprié prévu par la réglementation.
Objectifs

Le  Produit  est  nourricier  de  MIROVA  GLOBAL  SUSTAINABLE  EQUITY  (actions  M1/D),  compartiment  de  la  SICAV  MIROVA  FUNDS  de  droit
luxembourgeois. Le FCPE bénéficie du Label ISR français.
L'objectif  de gestion, diminué des frais de gestion du nourricier, et la politique d'investissement du fonds sont identiques à ceux du maître. La
performance  du  FCPE  sera  inférieure  à  celle  du  maître  en  raison  de  ses  frais  de  gestion.  L'objectif  d'investissement  du  Compartiment  maître  
consiste à générer une croissance du capital à long terme en investissant dans des actions mondiales par le biais d’un processus d’investissement
qui intègre pleinement les considérations de durabilité.
L'indice de référence MSCI World Dividendes Nets Réinvestis représente les marchés d'actions mondiales. Ce Produit pourrait ne pas convenir aux
investisseurs qui prévoient de retirer leur apport dans un délai inférieur à cinq ans.
La politique d'investissement repose sur une gestion active, l'indicateur de référence est utilisé uniquement à titre de comparaison. En pratique, le
portefeuille  du Compartiment est  susceptible d'inclure des composants de l'Indice de référence, mais le Gestionnaire Financier a toute latitude
pour sélectionner les titres composant le portefeuille dans les limites de la politique d'investissement du Compartiment. Le Compartiment ne vise
pas à répliquer l' Indicateur de référence et peut donc s'en écarter fortement.
Rappel de la politique d'investissement du maître : Le Compartiment investit au moins 80 % de son actif net dans des titres de participation de
sociétés du monde entier et cherche à investir dans des sociétés exposées aux facteurs économiques favorables découlant des transitions à long
terme  affectant  l’économie  mondiale  au  cours  des  dix  prochaines  années  ou  plus  (transitions  démographiques,  technologiques,
environnementales  et  de  gouvernance  ).  Le  Compartiment  met  également  en  œuvre  une  approche  d’investissement  durable  en  cherchant  à
investir dans des sociétés qui contribuent à la réalisation des objectifs de développement durable des Nations Unies (les « ODD ») par le biais de
leurs  produits,  services  et/ou  pratiques.  La  stratégie  d’investissement  repose  sur  un  processus  d’investissement  actif  et  fondamental  visant  à
créer de la valeur à long terme par le biais d’une approche ascendante. La sélection des titres repose sur une analyse fondamentale approfondie
des sociétés qui combine à la fois des aspects financiers et de durabilité.
 Le Compartiment cherchera à investir dans des sociétés qui bénéficient de perspectives de croissance à long terme et dont les actions présentent
une valorisation attrayante sur une période à moyen terme. La construction du portefeuille s’appuie sur les convictions du Gestionnaire Financier
vis-à-vis de la situation et du profil de durabilité de la société d’investissement, ainsi que sur la liquidité et le potentiel de hausse, sans contrainte
concernant les capitalisations boursières, les secteurs et les pondérations par rapport à l’Indice de référence.
Le Compartiment suit une approche thématique ESG et « Best-in-Universe » (complétée par des politiques d’exclusion sectorielle, d’engagement
et de vote) qui vise à évaluer systématiquement les impacts sociaux et environnementaux de chaque société par rapport à la réalisation des ODD
de l’ONU. Cela implique la notation de chaque société au regard des critères : environnementaux (tel que le recyclage environnemental), sociaux
(tel  que  la  santé  des  employés)  et  de  gouvernance  (tel  que  l’éthique  commerciale).  Une  stratégie  ESG  peut  comprendre  des  limites
méthodologiques telles que le risque lié aux investissements ESG.
 Veuillez-vous reporter aux sections « Description de l’analyse extra-financière et prise en compte des critères ESG » et « Principaux risques » du
Prospectus pour plus d’informations.
Le Produit relève de la classification Actions internationales.
Rappel de la composition du portefeuille du Compartiment maître : Le Compartiment investit au moins 80% de son actif net dans des titres de
participation de sociétés du monde entier.
Le Compartiment peut investir jusqu'à 25% % de son actif  net sur les marchés émergents et jusqu'à 10% de son actif  net en instruments du
marché monétaire et liquidité.
Le compartiment peut utiliser des instruments dérivés à des fins de couverture et d'investissement.
Le Produit capitalise ses revenus.
L'investisseur peut demander le rachat de ses parts tous les jours. Les demandes de rachat sont exécutées quotidiennement selon
les conditions prévues par le règlement du FCPE.

Investisseurs de détail visés Ce produit est ouvert aux salariés et autres bénéficiaires définis dans le cadre du ou des dispositifs d’épargne de
leur  entreprise;  il  s'adresse  aux  investisseurs  qui  cherchent  à  diversifier  leurs  investissements  dans  des  actions  internationales;  peuvent  se
permettre  d’immobiliser  leur  capital  pendant  une  période  recommandée d’au  moins  5  ans  (horizon  à  long  terme);  peuvent  supporter  des  pertes
temporaires; et tolèrent la volatilité.
Informations complémentaires

Dépositaire : CACEIS Bank
Teneur de comptes conservateur de parts : NATIXIS INTEREPARGNE, ou tout autre TCCP désigné par votre entreprise.
Forme juridique : FCPE Multi-Entreprises



Le règlement du Produit est disponible auprès de votre Entreprise ou auprès de VEGA Investment Solutions - 43 avenue Pierre Mendès France -
CS 41432 - 75648 Paris Cedex 13 ou auprès de votre teneur de compte.
Le rapport annuel et la valeur liquidative sont disponibles sur l'Espace Epargnants à l'adresse www.interepargne.natixis.com/epargnants ou sur le
site du TCCP désigné par votre entreprise ou sur simple demande écrite auprès de la société de gestion.
Le  prospectus,  les  rapports  annuels  et  les  derniers  documents  périodiques,  ainsi  que  toutes  autres  informations  pratiques  du  maître  sont
disponibles auprès de la société de gestion sur simple demande écrite à : VEGA Investment Solutions - 43 avenue Pierre Mendès France - CS
41432 - 75648 Paris Cedex 13 ou à l'adresse électronique suivante : service-clients@vega-is.com

Quels sont les risques et qu’est-ce que cela pourrait me rapporter ?

Indicateur de risque

Risque le plus faible         Risque le plus élevé

L’indicateur  de  risque  part  de  l’hypothèse  que  vous  conserverez
ce Produit pendant 5 années.
Ce  Produit  ne  prévoyant  pas  de  protection  contre  les  aléas  de
marché,  vous  pourriez  perdre  tout  ou  partie  de  votre
investissement.

L'indicateur  synthétique  de  risque  permet  d'apprécier  le  niveau  de  risque  de  ce  Produit  par  rapport  à  d'autres.  Il  indique  la  probabilité  que  ce
Produit enregistre des pertes en cas de mouvements sur les marchés ou d'une impossibilité de notre part de vous payer.
Nous avons classé ce Produit dans la classe de risque 4 sur 7, qui est une classe de risque moyenne. Autrement dit, les pertes potentielles liées
aux futurs résultats du Produit se situent à un niveau moyen et, si  la situation venait à se détériorer sur les marchés, il  est possible que notre
capacité à vous payer en soit affectée.
Autres risques importants du Produit non pris en compte dans le calcul du SRI : néant.
Attention au risque de change. Les sommes qui vous seront versées le seront dans une autre monnaie ; votre gain final dépendra
donc  du  taux  de  change  entre  les  deux  monnaies.  Ce  risque  n'est  pas  pris  en  compte  dans  l'indicateur  ci-dessus.  Si  la  devise  du
Produit est identique à la devise dans laquelle vous avez acheté ce Produit, vous ne serez pas concerné par ce risque de change.
Scénarios de performance
Les chiffres indiqués comprennent tous les coûts du Produit lui-même, mais pas nécessairement tous les frais dus à votre conseiller ou distributeur.
Ces chiffres ne tiennent pas compte de votre situation fiscale personnelle, qui peut également influer sur les montants que vous recevrez.
Ce que vous obtiendrez de ce Produit dépend des performances futures du marché. L’évolution future des marchés est aléatoire et
ne peut être prédite avec précision.
Les scénarios défavorable, intermédiaire et favorable présentés sont des exemples utilisant les meilleures et pires performances,
ainsi  que  la  performance  moyenne  du  Produit  combinée  à  celle  de  l’Indice  de  Référence  approprié  au  cours  des  10  dernières
années. Les marchés pourraient évoluer très différemment à l’avenir. Le scénario de tensions montre ce que vous pourriez obtenir
dans des situations de marché extrêmes.

Période de détention recommandée : 5 années
Les exemples sont réalisés sur la base d’un investissement de : 10 000 EUR

Si vous sortez après un 
an

Si vous sortez après 5 
années

Scénarios

Minimum Ce Produit ne bénéficie d’aucune Garantie. Vous pouvez perdre une partie ou la totalité de votre investissement.

Tensions
Ce que vous pourriez obtenir après déduction des coûts 1 370 EUR 1 380 EUR
Rendement annuel moyen -86,3% -32,7%

Défavorable 
(*)

Ce que vous pourriez obtenir après déduction des coûts 7 820 EUR 10 400 EUR
Rendement annuel moyen -21,8% 0,8%

Intermédiaire 
(*)

Ce que vous pourriez obtenir après déduction des coûts 10 260 EUR 14 750 EUR

Rendement annuel moyen 2,6% 8,1%

Favorable (*)
Ce que vous pourriez obtenir après déduction des coûts 13 720 EUR 18 410 EUR

Rendement annuel moyen 37,2% 13,0%

(*) Les scénarios se sont réalisés pour un investissement (par rapport à l’Indice de Référence : 100% MSCI WORLD DNR) effectué entre mars 2015
et mars 2020 pour le scénario défavorable, entre février 2017 et février 2022 pour le scénario intermédiaire et entre octobre 2016 et octobre 2021
pour le scénario favorable.

Que se passe-t-il si VEGA Investment Solutions n’est pas en mesure d’effectuer les 
versements ?

Les actifs de votre Produit sont conservés chez le Dépositaire de votre Produit, CACEIS Bank, ils sont distincts de ceux de la société de gestion.
Ainsi, en cas d’insolvabilité de VEGA Investment Solutions, les actifs de votre Produit ne seront pas affectés. Cependant, en cas d’insolvabilité du
Dépositaire ou d’un sous-dépositaire à qui la garde des actifs de votre Produit a pu être déléguée, il existe un risque potentiel de perte financière.
Toutefois,  ce  risque est  atténué dans une certaine mesure par  le  fait  que le  Dépositaire  est  tenu par  la  loi  et  la  réglementation de séparer  ses
propres actifs des actifs du Produit.
Il existe un dispositif d’indemnisation ou de garantie des investisseurs en cas de défaut du Dépositaire prévu par la loi.



Que va me coûter cet investissement ?
Il se peut que la personne qui vous vend ce Produit ou qui vous fournit des conseils à son sujet vous demande de payer des coûts supplémentaires.
Si c’est le cas, cette personne vous informera au sujet de ces coûts et vous montrera l’incidence de ces coûts sur votre investissement.

Coûts au fil du temps
Les tableaux présentent les montants prélevés sur votre investissement afin de couvrir les différents types de coûts. Ces montants dépendent du
montant que vous investissez, du temps pendant lequel vous détenez le Produit et du rendement du Produit. Les montants indiqués ici sont des
illustrations basées sur un exemple de montant d’investissement et différentes périodes d’investissement possibles. Nous avons supposé :

Qu'au cours de la première année, vous récupéreriez le montant que vous avez investi (soit un rendement annuel de 0%) ; Que pour les
autres périodes de détention, le Produit évolue de la manière indiquée dans le scénario intermédiaire ;
Que vous avez investi 10 000 EUR

Si vous sortez après un 
an

Si vous sortez après 5 
années

Coûts Totaux 577 EUR 963 EUR
Incidence des coûts annuel (*) 5,8% 1,9% chaque année

(*)  Ceci  illustre  dans  quelle  mesure  les  coûts  réduisent  annuellement  votre  rendement  au  cours  de  la  période  de  détention.  Par  exemple,  elle
montre que si vous sortez à la fin de la période de détention recommandée, il est prévu que votre rendement moyen par an soit de 10,0% avant
déduction des coûts et de 8,1% après cette déduction.
Il se peut que nous partagions les coûts avec la personne qui vous vend le Produit afin de couvrir les services qu’elle vous fournit. Cette personne
vous  informera  du  montant.  Ces  chiffres  comprennent  les  coûts  de  distribution  maximaux  que  la  personne  qui  vous  distribue  le  Produit  peut
percevoir et qui s’élèvent à 200 EUR maximum. Cette personne vous informera des coûts de distribution réels.
Composition des coûts

Coûts ponctuels à l’entrée ou à la sortie Si vous sortez après 1 an

Coûts d’entrée 5,00% du montant que vous investissez. Ceci est le maximum qui vous sera facturé. La 
personne qui vous vend le Produit vous informera du montant réel à votre charge. Jusqu’à 500 EUR

Coûts de sortie Il n’y a aucun frais de sortie. Néant
Coûts récurrents prélevés chaque année
Frais de gestion et 
autres frais 
administratifs et de 
fonctionnement

0,81% 77 EUR

Les  frais  courants  sont  fondés  sur  les  chiffres  de  l'exercice  précédent  clos  en  décembre  2023.  Ce  chiffre  peut
varier  d'un exercice  à  l'autre.  Tout  ou partie  des  frais  prélevés  chaque année peuvent  être  pris  en charge par
votre entreprise.

Coûts de 
transactions

0,00%  de  la  valeur  de  votre  investissement.  Il  s'agit  d'une  estimation  des  coûts
encourus  lorsque  nous  achetons  et  vendons  les  investissements  sous-jacents  au
Produit.  Le  montant  réel  variera  en  fonction  des  montants  que  nous  achetons  et
vendons.

0 EUR

Coûts accessoires prélevés sous certaines conditions
Commission de 
surperformance

Il n’y a pas de commission de surperformance pour ce Produit. Néant

Combien de temps devez-vous conserver ce Produit et pouvez-vous récupérer votre argent de 
façon anticipée ?

Période de détention recommandée : 5 années
Cette durée correspond à la période pendant laquelle il vous est conseillé de rester investi pour obtenir un rendement potentiel tout en minimisant
le risque de pertes sans tenir compte de la durée de blocage légale de vos avoirs. Cette période est liée à la classe d’actifs de votre Produit, à son
objectif de gestion et à sa stratégie d’investissement.
Vous pouvez demander le  remboursement des avoirs  disponibles  de votre Produit  tous les  jours,  toutefois  si  vous demandez le  remboursement
avant la fin de la période de détention recommandée, notamment en cas de déblocage anticipé prévu par la réglementation, vous pourriez recevoir
moins que prévu. La durée de détention recommandée est une estimation et ne doit  pas être considérée ni  comme une Garantie, ni  comme un
engagement des performances futures, du rendement de votre Produit et du maintien de son niveau de risque. Elle ne tient pas compte de la durée
de blocage légal de vos avoirs.
Vos rachats pourront être plafonnés en cas de déclenchement du mécanisme de « Gates » dans les conditions prévues par le règlement du Produit.

Comment pouvez-vous formuler une réclamation ?
Si  vous voulez formuler  une réclamation,  vous pouvez envoyer  un mail  à  l’adresse service-clients@vega-is.com ou envoyer  un courrier  à  VEGA
Investment Solutions à l’adresse suivante : VEGA Investment Solutions - 43 avenue Pierre Mendès France - CS 41432 - 75648 Paris Cedex 13 ou
contacter  votre  teneur  de  compte.  La  politique  de  gestion  des  réclamations  est  disponible  sur  www.vega-is.com  (rubrique  informations
règlementaires).

Autres informations pertinentes
Les calculs mensuels des scénarios de performance de votre Produit et ses performances passées représentées sous forme de graphique pour 4
années sont disponibles via le lien : https://epargnants.interepargne.natixis.fr ou sur votre espace public ou personnel mis à votre disposition par
votre teneur de compte dont les coordonnées figurent sur votre relevé annuel et/ou relevé d’opérations.

Fiscalité  :  Les  produits  réinvestis  et  indisponibles  ainsi  que  les  gains  nets  de  votre  Produit  réalisés  dans  le  cadre  d'un  plan  d'épargne  sont
exonérés  d'impôt  sur  le  revenu.  Seuls  les  prélèvements  sociaux  sont  redevables  selon  les  dispositions  de  la  règlementation  fiscale  et  sociale
française.
Conseil de surveillance : Le Conseil de surveillance est composé, pour chaque entreprise ou groupe d'entreprises, de 2 membres : 1 membre
salarié  porteur  de  parts  représentant  les  porteurs  de  parts  salariés  et  anciens  salariés  de  chaque  entreprise  ou  groupe  d'entreprises,  élu
directement  par  les  porteurs  de  parts,  ou  désigné  par  le  comité  social  et  économique  de  celle-ci  ou  par  les  représentants  des  diverses
organisations syndicales et ce, conformément aux dispositions des accords de participation et/ou des règlements des plans d'épargne en vigueur
dans ladite entreprise ou ledit groupe d'entreprises ; et de 1 membre représentant chaque entreprise ou chaque groupe d'entreprises, désigné
par la direction de chaque entreprise ou chaque groupe d'entreprises.
La Société de Gestion exerce les droits de vote attachés aux valeurs inscrites à l’actif du Produit et décide de l’apport des titres à l’exception des
titres de l’Entreprise ou de toute entreprise qui lui est liée dans les conditions prévues à l’article L. 3344-1 du Code du travail.



Document d’Informations Clés

Objectif
Le présent document contient des informations essentielles sur ce Produit d’investissement. Il ne s’agit pas d’un document à caractère commercial.
Ces informations vous sont fournies conformément à une obligation légale, afin de vous aider à comprendre en quoi consiste ce Produit et quels
risques, coûts, gains et pertes potentiels y sont associés, et de vous aider à le comparer à d’autres Produits.

Produit

Sélection Mirova Actions Internationales
Société de Gestion : VEGA Investment Solutions (Groupe BPCE)

Part Assureur A0 - Code ISIN : FR0014000Z35
Site internet de la Société de Gestion : www.vega-is.com
Appelez le +33 1 78 40 90 00 pour de plus amples informations.
L’Autorité des Marchés Financiers (AMF) est chargée du contrôle de la Société de Gestion en ce qui concerne ce Document d’Informations Clés.
VEGA Investment Solutions est agréée en France sous le n°GP 04000045 et réglementée par l’AMF.
Date de production du document d’information clés : 01/01/2025.

Vous êtes sur le point d’acheter un Produit qui n’est pas simple et qui peut être difficile à comprendre.

En quoi consiste ce Produit ?
Type Ce Produit est un Fonds d’Investissement Alternatif (FIA) qui a la forme juridique d’un FCPE (Fonds Commun de Placement d’Entreprise). Ce
Produit est réservé aux entreprises d’assurance partenaires de Natixis Interépargne, dans le cadre de la mise en place de plan d’épargne retraite
Assurantiel. Ce Produit est un portefeuille d’instruments financiers que vous détiendrez collectivement avec d’autres investisseurs et qui sera géré
conformément à ses objectifs. Ce Produit est un nourricier qui est donc investi au minimum à 90% dans un seul autre OPC alors qualifié de maître.
Durée  Ce  Produit  n’a  pas  de  date  d’échéance  spécifique  prévue.  Cependant,  ce  Produit  peut  être  dissous  ou  fusionné,  dans  ce  cas  vous  seriez
informé par tout moyen approprié prévu par la réglementation.
Objectifs

Le  Produit  est  nourricier  de  MIROVA  GLOBAL  SUSTAINABLE  EQUITY  (actions  M1/D),  compartiment  de  la  SICAV  MIROVA  FUNDS  de  droit
luxembourgeois. Le FCPE bénéficie du Label ISR français.
L'objectif  de gestion, diminué des frais de gestion du nourricier, et la politique d'investissement du fonds sont identiques à ceux du maître. La
performance  du  FCPE  sera  inférieure  à  celle  du  maître  en  raison  de  ses  frais  de  gestion.  L'objectif  d'investissement  du  Compartiment  maître  
consiste à générer une croissance du capital à long terme en investissant dans des actions mondiales par le biais d’un processus d’investissement
qui intègre pleinement les considérations de durabilité.
L'indice de référence MSCI World Dividendes Nets Réinvestis représente les marchés d'actions mondiales. Ce Produit pourrait ne pas convenir aux
investisseurs qui prévoient de retirer leur apport dans un délai inférieur à cinq ans.
La politique d'investissement repose sur une gestion active, l'indicateur de référence est utilisé uniquement à titre de comparaison. En pratique, le
portefeuille  du Compartiment est  susceptible d'inclure des composants de l'Indice de référence, mais le Gestionnaire Financier a toute latitude
pour sélectionner les titres composant le portefeuille dans les limites de la politique d'investissement du Compartiment. Le Compartiment ne vise
pas à répliquer l' Indicateur de référence et peut donc s'en écarter fortement.
Rappel de la politique d'investissement du maître : Le Compartiment investit au moins 80 % de son actif net dans des titres de participation de
sociétés du monde entier et cherche à investir dans des sociétés exposées aux facteurs économiques favorables découlant des transitions à long
terme  affectant  l’économie  mondiale  au  cours  des  dix  prochaines  années  ou  plus  (transitions  démographiques,  technologiques,
environnementales  et  de  gouvernance  ).  Le  Compartiment  met  également  en  œuvre  une  approche  d’investissement  durable  en  cherchant  à
investir dans des sociétés qui contribuent à la réalisation des objectifs de développement durable des Nations Unies (les « ODD ») par le biais de
leurs  produits,  services  et/ou  pratiques.  La  stratégie  d’investissement  repose  sur  un  processus  d’investissement  actif  et  fondamental  visant  à
créer de la valeur à long terme par le biais d’une approche ascendante. La sélection des titres repose sur une analyse fondamentale approfondie
des sociétés qui combine à la fois des aspects financiers et de durabilité.
 Le Compartiment cherchera à investir dans des sociétés qui bénéficient de perspectives de croissance à long terme et dont les actions présentent
une valorisation attrayante sur une période à moyen terme. La construction du portefeuille s’appuie sur les convictions du Gestionnaire Financier
vis-à-vis de la situation et du profil de durabilité de la société d’investissement, ainsi que sur la liquidité et le potentiel de hausse, sans contrainte
concernant les capitalisations boursières, les secteurs et les pondérations par rapport à l’Indice de référence.
Le Compartiment suit une approche thématique ESG et « Best-in-Universe » (complétée par des politiques d’exclusion sectorielle, d’engagement
et de vote) qui vise à évaluer systématiquement les impacts sociaux et environnementaux de chaque société par rapport à la réalisation des ODD
de l’ONU. Cela implique la notation de chaque société au regard des critères : environnementaux (tel que le recyclage environnemental), sociaux
(tel  que  la  santé  des  employés)  et  de  gouvernance  (tel  que  l’éthique  commerciale).  Une  stratégie  ESG  peut  comprendre  des  limites
méthodologiques telles que le risque lié aux investissements ESG.
 Veuillez-vous reporter aux sections « Description de l’analyse extra-financière et prise en compte des critères ESG » et « Principaux risques » du
Prospectus pour plus d’informations.
Le Produit relève de la classification Actions internationales.
Rappel de la composition du portefeuille du Compartiment maître : Le Compartiment investit au moins 80% de son actif net dans des titres de
participation de sociétés du monde entier.
Le Compartiment peut investir jusqu'à 25% % de son actif  net sur les marchés émergents et jusqu'à 10% de son actif  net en instruments du
marché monétaire et liquidité.
Le compartiment peut utiliser des instruments dérivés à des fins de couverture et d'investissement.
Le Produit capitalise ses revenus.
ARIAL  CNP  ASSURANCES  ou  toute  entreprise  d’assurance  partenaire  de  Natixis  Interépargne  peut  demander  tous  les  jours  le
rachat du Produit  détenu à la demande des bénéficiaires du PER assurantiel.  Les rachats sont exécutés sur la base de la valeur
liquidative telle que définie par le PER Assurantiel et/ou dans la documentation contractuelle associée. Les bénéficiaires d’un PER
assurantiel  sont  invités  à  se  renseigner  directement  auprès  d’ARIAL  CNP  ASSURANCES  ou  du  gestionnaire  de  leur  PER,  sur  les
modalités de modification de leur exposition via leur PER.

Investisseurs de détail visés Ce produit est ouvert aux salariés et autres bénéficiaires définis dans le cadre du ou des dispositifs d’épargne de
leur  entreprise;  il  s'adresse  aux  investisseurs  qui  cherchent  à  diversifier  leurs  investissements  dans  des  actions  internationales;  peuvent  se
permettre  d’immobiliser  leur  capital  pendant  une  période  recommandée d’au  moins  5  ans  (horizon  à  long  terme);  peuvent  supporter  des  pertes
temporaires; et tolèrent la volatilité.

Informations complémentaires

Dépositaire : CACEIS Bank
Gestionnaire de PER : ARIAL CNP ASSURANCES ou toute entreprise d’assurance partenaire de Natixis Interépargne, en qualité de gestionnaire
du PER au sens de l’article L224-8 du Code monétaire et financier.
Forme juridique : FCPE Multi-Entreprises



Le  règlement,  le  rapport  annuel,  les  derniers  documents  périodiques  et  la  valeur  liquidative  du  Produit  sont  disponibles  auprès  de  votre
Entreprise,  sur  votre  Espace  Epargnants  à  l'adresse  www.interepargne.natixis.com,  auprès  du  gestionnaire  du  PER  ou  auprès  de  VEGA
Investment Solutions - 43 avenue Pierre Mendès France - CS 41432 - 75648 Paris Cedex 13.
Le rapport annuel et la valeur liquidative sont disponibles sur l'Espace Epargnants à l'adresse www.interepargne.natixis.com/epargnants ou sur le
site du TCCP désigné par votre entreprise ou sur simple demande écrite auprès de la société de gestion.
Le  prospectus,  les  rapports  annuels  et  les  derniers  documents  périodiques,  ainsi  que  toutes  autres  informations  pratiques  du  maître  sont
disponibles auprès de la société de gestion sur simple demande écrite à : VEGA Investment Solutions - 43 avenue Pierre Mendès France - CS
41432 - 75648 Paris Cedex 13 ou à l'adresse électronique suivante : service-clients@vega-is.com

Quels sont les risques et qu’est-ce que cela pourrait me rapporter ?

Indicateur de risque

Risque le plus faible        Risque le plus élevé

L’indicateur  de  risque  part  de  l’hypothèse  que  vous  conserverez
ce Produit pendant 5 années.
Ce  Produit  ne  prévoyant  pas  de  protection  contre  les  aléas  de
marché,  vous  pourriez  perdre  tout  ou  partie  de  votre
investissement.

L'indicateur  synthétique  de  risque  permet  d'apprécier  le  niveau  de  risque  de  ce  Produit  par  rapport  à  d'autres.  Il  indique  la  probabilité  que  ce
Produit enregistre des pertes en cas de mouvements sur les marchés ou d'une impossibilité de notre part de vous payer.
Nous avons classé ce Produit dans la classe de risque 4 sur 7, qui est une classe de risque moyenne. Autrement dit, les pertes potentielles liées
aux futurs résultats du Produit se situent à un niveau moyen et, si  la situation venait à se détériorer sur les marchés, il  est possible que notre
capacité à vous payer en soit affectée.
Autres risques importants du Produit non pris en compte dans le calcul du SRI : néant.
Attention au risque de change. Les sommes qui vous seront versées le seront dans une autre monnaie ; votre gain final dépendra
donc  du  taux  de  change  entre  les  deux  monnaies.  Ce  risque  n'est  pas  pris  en  compte  dans  l'indicateur  ci-dessus.  Si  la  devise  du
Produit est identique à la devise dans laquelle vous avez acheté ce Produit, vous ne serez pas concerné par ce risque de change.
Scénarios de performance
Les chiffres indiqués comprennent tous les coûts du Produit lui-même, mais pas nécessairement tous les frais dus à votre conseiller ou distributeur.
Ces chiffres ne tiennent pas compte de votre situation fiscale personnelle, qui peut également influer sur les montants que vous recevrez.
Ce que vous obtiendrez de ce Produit dépend des performances futures du marché. L’évolution future des marchés est aléatoire et
ne peut être prédite avec précision.
Les scénarios défavorable, intermédiaire et favorable présentés sont des exemples utilisant les meilleures et pires performances,
ainsi  que  la  performance  moyenne  du  Produit  combinée  à  celle  de  l’Indice  de  Référence  approprié  au  cours  des  10  dernières
années. Les marchés pourraient évoluer très différemment à l’avenir. Le scénario de tensions montre ce que vous pourriez obtenir
dans des situations de marché extrêmes.

Période de détention recommandée : 5 années
Les exemples sont réalisés sur la base d’un investissement de : 10 000 EUR

Si vous sortez après un 
an

Si vous sortez après 5 
années

Scénarios

Minimum Ce Produit ne bénéficie d’aucune Garantie. Vous pouvez perdre une partie ou la totalité de votre investissement.

Tensions
Ce que vous pourriez obtenir après déduction des coûts 1 280 EUR 1 330 EUR
Rendement annuel moyen -87,2% -33,2%

Défavorable 
(*)

Ce que vous pourriez obtenir après déduction des coûts 7 760 EUR 10 040 EUR
Rendement annuel moyen -22,4% 0,1%

Intermédiaire 
(*)

Ce que vous pourriez obtenir après déduction des coûts 10 140 EUR 14 150 EUR

Rendement annuel moyen 1,4% 7,2%

Favorable (*)
Ce que vous pourriez obtenir après déduction des coûts 13 860 EUR 17 830 EUR

Rendement annuel moyen 38,6% 12,3%

(*) Les scénarios se sont réalisés pour un investissement (par rapport à l’Indice de Référence : 100% MSCI WORLD DNR) effectué entre mars 2015
et mars 2020 pour le scénario défavorable,  entre octobre 2014 et octobre 2019 pour le scénario intermédiaire et entre octobre 2016 et octobre
2021 pour le scénario favorable.

Que se passe-t-il si VEGA Investment Solutions n’est pas en mesure d’effectuer les 
versements ?

Les actifs de votre Produit sont conservés chez le Dépositaire de votre Produit, CACEIS Bank, ils sont distincts de ceux de la société de gestion.
Ainsi, en cas d’insolvabilité de VEGA Investment Solutions, les actifs de votre Produit ne seront pas affectés. Cependant, en cas d’insolvabilité du
Dépositaire ou d’un sous-dépositaire à qui la garde des actifs de votre Produit a pu être déléguée, il existe un risque potentiel de perte financière.
Toutefois,  ce  risque est  atténué dans une certaine mesure par  le  fait  que le  Dépositaire  est  tenu par  la  loi  et  la  réglementation de séparer  ses
propres actifs des actifs du Produit.
Il existe un dispositif d’indemnisation ou de garantie des investisseurs en cas de défaut du Dépositaire prévu par la loi.



Que va me coûter cet investissement ?
Il se peut que la personne qui vous vend ce Produit ou qui vous fournit des conseils à son sujet vous demande de payer des coûts supplémentaires.
Si c’est le cas, cette personne vous informera au sujet de ces coûts et vous montrera l’incidence de ces coûts sur votre investissement.

Coûts au fil du temps
Les tableaux présentent les montants prélevés sur votre investissement afin de couvrir les différents types de coûts. Ces montants dépendent du
montant que vous investissez, du temps pendant lequel vous détenez le Produit et du rendement du Produit. Les montants indiqués ici sont des
illustrations basées sur un exemple de montant d’investissement et différentes périodes d’investissement possibles. Nous avons supposé :

Qu'au cours de la première année, vous récupéreriez le montant que vous avez investi (soit un rendement annuel de 0%) ; Que pour les
autres périodes de détention, le Produit évolue de la manière indiquée dans le scénario intermédiaire ;
Que vous avez investi 10 000 EUR

Si vous sortez après un 
an

Si vous sortez après 5 
années

Coûts Totaux 653 EUR 1 402 EUR
Incidence des coûts annuel (*) 6,6% 2,7% chaque année

(*)  Ceci  illustre  dans  quelle  mesure  les  coûts  réduisent  annuellement  votre  rendement  au  cours  de  la  période  de  détention.  Par  exemple,  elle
montre que si vous sortez à la fin de la période de détention recommandée, il est prévu que votre rendement moyen par an soit de 9,9% avant
déduction des coûts et de 7,2% après cette déduction.
Il se peut que nous partagions les coûts avec la personne qui vous vend le Produit afin de couvrir les services qu’elle vous fournit. Cette personne
vous  informera  du  montant.  Ces  chiffres  comprennent  les  coûts  de  distribution  maximaux  que  la  personne  qui  vous  distribue  le  Produit  peut
percevoir et qui s’élèvent à 200 EUR maximum. Cette personne vous informera des coûts de distribution réels.
Composition des coûts

Coûts ponctuels à l’entrée ou à la sortie Si vous sortez après 1 an

Coûts d’entrée 5,00% du montant que vous investissez. Ceci est le maximum qui vous sera facturé. La 
personne qui vous vend le Produit vous informera du montant réel à votre charge. Jusqu’à 500 EUR

Coûts de sortie Il n’y a aucun frais de sortie. Néant
Coûts récurrents prélevés chaque année
Frais de gestion et 
autres frais 
administratifs et de 
fonctionnement

1,61% 153 EUR

Les frais courants sont fondés sur les chiffres de l'exercice précédent clos en décembre 2023. Ce chiffre peut varier d'un
exercice à l'autre.

Coûts de 
transactions

0,00%  de  la  valeur  de  votre  investissement.  Il  s'agit  d'une  estimation  des  coûts
encourus  lorsque  nous  achetons  et  vendons  les  investissements  sous-jacents  au
Produit.  Le  montant  réel  variera  en  fonction  des  montants  que  nous  achetons  et
vendons.

0 EUR

Coûts accessoires prélevés sous certaines conditions
Commission de 
surperformance

Il n’y a pas de commission de surperformance pour ce Produit. Néant

Combien de temps devez-vous conserver ce Produit et pouvez-vous récupérer votre argent de 
façon anticipée ?

Période de détention recommandée : 5 années
Cette durée correspond à la période pendant laquelle il vous est conseillé de rester investi pour obtenir un rendement potentiel tout en minimisant
le risque de pertes sans tenir compte de la durée de blocage légale de vos avoirs. Cette période est liée à la classe d’actifs de votre Produit, à son
objectif de gestion et à sa stratégie d’investissement.
Vous pouvez demander le  remboursement des avoirs  disponibles  de votre Produit  tous les  jours,  toutefois  si  vous demandez le  remboursement
avant la fin de la période de détention recommandée, notamment en cas de déblocage anticipé prévu par la réglementation, vous pourriez recevoir
moins que prévu. La durée de détention recommandée est une estimation et ne doit  pas être considérée ni  comme une Garantie, ni  comme un
engagement des performances futures, du rendement de votre Produit et du maintien de son niveau de risque. Elle ne tient pas compte de la durée
de blocage légal de vos avoirs.
Vos rachats pourront être plafonnés en cas de déclenchement du mécanisme de « Gates » dans les conditions prévues par le règlement du Produit.

Comment pouvez-vous formuler une réclamation ?
Si  vous  voulez  formuler  une  réclamation,  vous  pouvez  envoyer  un  mail  à  l’adresse  service-clients@vega-is.com ou envoyer  un  courrier  à  VEGA
Investment Solutions à l’adresse suivante : VEGA Investment Solutions - 43 avenue Pierre Mendès France - CS 41432 - 75648 Paris Cedex 13 ou
contacter  votre  gestionnaire  de  PER.  La  politique  de  gestion  des  réclamations  est  disponible  sur  www.vega-is.com  (rubrique  informations
règlementaires).

Autres informations pertinentes
Les calculs mensuels des scénarios de performance de votre Produit et ses performances passées représentées sous forme de graphique pour 2
années sont disponibles via le lien : https://epargnants.interepargne.natixis.fr ou sur votre espace public ou personnel mis à votre disposition par
votre teneur de compte dont les coordonnées figurent sur votre relevé annuel et/ou relevé d’opérations.

Fiscalité  :  selon  le  type  de  versement  et  les  options  prises  à  la  souscription,  outre  les  prélèvements  sociaux  sur  les  plus-values,  le  capital
constitué  peut  être  soumis  à  impôt  sur  le  revenu  (ou  au  prélèvement  forfaitaire  unique)  lors  du  rachat.  Il  est  conseillé  à  l’investisseur  de  se
renseigner à ce sujet auprès du Gestionnaire du PER.
Conseil de surveillance : Le Conseil de surveillance est composé, pour chaque entreprise ou groupe d'entreprises, de 2 membres : 1 membre
salarié  porteur  de  parts  représentant  les  porteurs  de  parts  salariés  et  anciens  salariés  de  chaque  entreprise  ou  groupe  d'entreprises,  élu
directement  par  les  porteurs  de  parts,  ou  désigné  par  le  comité  social  et  économique  de  celle-ci  ou  par  les  représentants  des  diverses
organisations syndicales et ce, conformément aux dispositions des accords de participation et/ou des règlements des plans d'épargne en vigueur
dans ladite entreprise ou ledit groupe d'entreprises ; et de 1 membre représentant chaque entreprise ou chaque groupe d'entreprises, désigné
par la direction de chaque entreprise ou chaque groupe d'entreprises.
Lorsque le Plan donne lieu à l'adhésion à un contrat d'assurance de groupe, les titulaires du plan sont représentés au Conseil de Surveillance du
FCPE en lieu et place de l'entreprise d'assurance porteuse des parts.
La Société de Gestion exerce les droits de vote attachés aux valeurs inscrites à l’actif du Produit et décide de l’apport des titres à l’exception des
titres de l’Entreprise ou de toute entreprise qui lui est liée dans les conditions prévues par le Code du travail.

Lorsque  ce  produit  est  utilisé  comme  support  en  unité  de  compte  d’un  contrat  d’assurance  sur  la  vie  ou  de  capitalisation,  les  informations
complémentaires  sur  ce  contrat,  telles  que  les  coûts  du  contrat,  qui  ne  sont  pas  compris  dans  les  coûts  indiqués  dans  le  présent  document,  le
contact en cas de réclamation et ce qui se passe en cas de défaillance de l’entreprise d’assurance sont présentées dans le document d’informations
clés  de  ce  contrat  obligatoirement  remis  par  votre  assureur  ou  courtier  ou  tout  autre  intermédiaire  d’assurance  conformément  à  son  obligation
légale.



Document d’Informations Clés

Objectif
Le présent document contient des informations essentielles sur ce Produit d’investissement. Il ne s’agit pas d’un document à caractère commercial.
Ces informations vous sont fournies conformément à une obligation légale, afin de vous aider à comprendre en quoi consiste ce Produit et quels
risques, coûts, gains et pertes potentiels y sont associés, et de vous aider à le comparer à d’autres Produits.

Produit

Sélection Mirova Actions Internationales
Société de Gestion : VEGA Investment Solutions (Groupe BPCE)

Part I (C) EUR - Code AMF : 990000116159
Site internet de la Société de Gestion : www.vega-is.com
Appelez le +33 1 78 40 90 00 pour de plus amples informations.
L’Autorité des Marchés Financiers (AMF) est chargée du contrôle de la Société de Gestion en ce qui concerne ce Document d’Informations Clés.
VEGA Investment Solutions est agréée en France sous le n°GP 04000045 et réglementée par l’AMF.
Date de production du document d’information clés : 01/01/2025.

Vous êtes sur le point d’acheter un Produit qui n’est pas simple et qui peut être difficile à comprendre.

En quoi consiste ce Produit ?
Type Ce Produit est un Fonds d’Investissement Alternatif (FIA) qui a la forme juridique d’un FCPE (Fonds Commun de Placement d’Entreprise). Ce
Produit est un portefeuille d’instruments financiers que vous détiendrez collectivement avec d’autres investisseurs et qui sera géré conformément à
ses objectifs. Ce Produit est un nourricier qui est donc investi au minimum à 90% dans un seul autre OPC alors qualifié de maître.
Durée  Ce  Produit  n’a  pas  de  date  d’échéance  spécifique  prévue.  Cependant,  ce  Produit  peut  être  dissous  ou  fusionné,  dans  ce  cas  vous  seriez
informé par tout moyen approprié prévu par la réglementation.
Objectifs

Le  Produit  est  nourricier  de  MIROVA  GLOBAL  SUSTAINABLE  EQUITY  (actions  M1/D),  compartiment  de  la  SICAV  MIROVA  FUNDS  de  droit
luxembourgeois. Le FCPE bénéficie du Label ISR français.
L'objectif  de gestion, diminué des frais de gestion du nourricier, et la politique d'investissement du fonds sont identiques à ceux du maître. La
performance  du  FCPE  sera  inférieure  à  celle  du  maître  en  raison  de  ses  frais  de  gestion.  L'objectif  d'investissement  du  Compartiment  maître  
consiste à générer une croissance du capital à long terme en investissant dans des actions mondiales par le biais d’un processus d’investissement
qui intègre pleinement les considérations de durabilité.
L'indice de référence MSCI World Dividendes Nets Réinvestis représente les marchés d'actions mondiales. Ce Produit pourrait ne pas convenir aux
investisseurs qui prévoient de retirer leur apport dans un délai inférieur à cinq ans.
La politique d'investissement repose sur une gestion active, l'indicateur de référence est utilisé uniquement à titre de comparaison. En pratique, le
portefeuille  du Compartiment est  susceptible d'inclure des composants de l'Indice de référence, mais le Gestionnaire Financier a toute latitude
pour sélectionner les titres composant le portefeuille dans les limites de la politique d'investissement du Compartiment. Le Compartiment ne vise
pas à répliquer l' Indicateur de référence et peut donc s'en écarter fortement.
Rappel de la politique d'investissement du maître : Le Compartiment investit au moins 80 % de son actif net dans des titres de participation de
sociétés du monde entier et cherche à investir dans des sociétés exposées aux facteurs économiques favorables découlant des transitions à long
terme  affectant  l’économie  mondiale  au  cours  des  dix  prochaines  années  ou  plus  (transitions  démographiques,  technologiques,
environnementales  et  de  gouvernance  ).  Le  Compartiment  met  également  en  œuvre  une  approche  d’investissement  durable  en  cherchant  à
investir dans des sociétés qui contribuent à la réalisation des objectifs de développement durable des Nations Unies (les « ODD ») par le biais de
leurs  produits,  services  et/ou  pratiques.  La  stratégie  d’investissement  repose  sur  un  processus  d’investissement  actif  et  fondamental  visant  à
créer de la valeur à long terme par le biais d’une approche ascendante. La sélection des titres repose sur une analyse fondamentale approfondie
des sociétés qui combine à la fois des aspects financiers et de durabilité.
 Le Compartiment cherchera à investir dans des sociétés qui bénéficient de perspectives de croissance à long terme et dont les actions présentent
une valorisation attrayante sur une période à moyen terme. La construction du portefeuille s’appuie sur les convictions du Gestionnaire Financier
vis-à-vis de la situation et du profil de durabilité de la société d’investissement, ainsi que sur la liquidité et le potentiel de hausse, sans contrainte
concernant les capitalisations boursières, les secteurs et les pondérations par rapport à l’Indice de référence.
Le Compartiment suit une approche thématique ESG et « Best-in-Universe » (complétée par des politiques d’exclusion sectorielle, d’engagement
et de vote) qui vise à évaluer systématiquement les impacts sociaux et environnementaux de chaque société par rapport à la réalisation des ODD
de l’ONU. Cela implique la notation de chaque société au regard des critères : environnementaux (tel que le recyclage environnemental), sociaux
(tel  que  la  santé  des  employés)  et  de  gouvernance  (tel  que  l’éthique  commerciale).  Une  stratégie  ESG  peut  comprendre  des  limites
méthodologiques telles que le risque lié aux investissements ESG.
 Veuillez-vous reporter aux sections « Description de l’analyse extra-financière et prise en compte des critères ESG » et « Principaux risques » du
Prospectus pour plus d’informations.
Le Produit relève de la classification Actions internationales.
Rappel de la composition du portefeuille du Compartiment maître : Le Compartiment investit au moins 80% de son actif net dans des titres de
participation de sociétés du monde entier.
Le Compartiment peut investir jusqu'à 25% % de son actif  net sur les marchés émergents et jusqu'à 10% de son actif  net en instruments du
marché monétaire et liquidité.
Le compartiment peut utiliser des instruments dérivés à des fins de couverture et d'investissement.
Le Produit capitalise ses revenus.
L'investisseur peut demander le rachat de ses parts tous les jours. Les demandes de rachat sont exécutées quotidiennement selon
les conditions prévues par le règlement du FCPE.

Investisseurs de détail visés Ce produit est ouvert aux salariés et autres bénéficiaires définis dans le cadre du ou des dispositifs d’épargne de
leur  entreprise;  il  s'adresse  aux  investisseurs  qui  cherchent  à  diversifier  leurs  investissements  dans  des  actions  internationales;  peuvent  se
permettre  d’immobiliser  leur  capital  pendant  une  période  recommandée d’au  moins  5  ans  (horizon  à  long  terme);  peuvent  supporter  des  pertes
temporaires; et tolèrent la volatilité.
Informations complémentaires

Dépositaire : CACEIS Bank
Teneur de comptes conservateur de parts : NATIXIS INTEREPARGNE, ou tout autre TCCP désigné par votre entreprise.
Forme juridique : FCPE Multi-Entreprises



Le règlement du Produit est disponible auprès de votre Entreprise ou auprès de VEGA Investment Solutions - 43 avenue Pierre Mendès France -
CS 41432 - 75648 Paris Cedex 13 ou auprès de votre teneur de compte.
Le rapport annuel et la valeur liquidative sont disponibles sur l'Espace Epargnants à l'adresse www.interepargne.natixis.com/epargnants ou sur le
site du TCCP désigné par votre entreprise ou sur simple demande écrite auprès de la société de gestion.
Le  prospectus,  les  rapports  annuels  et  les  derniers  documents  périodiques,  ainsi  que  toutes  autres  informations  pratiques  du  maître  sont
disponibles auprès de la société de gestion sur simple demande écrite à : VEGA Investment Solutions - 43 avenue Pierre Mendès France - CS
41432 - 75648 Paris Cedex 13 ou à l'adresse électronique suivante : service-clients@vega-is.com

Quels sont les risques et qu’est-ce que cela pourrait me rapporter ?

Indicateur de risque

Risque le plus faible         Risque le plus élevé

L’indicateur  de  risque  part  de  l’hypothèse  que  vous  conserverez
ce Produit pendant 5 années.
Ce  Produit  ne  prévoyant  pas  de  protection  contre  les  aléas  de
marché,  vous  pourriez  perdre  tout  ou  partie  de  votre
investissement.

L'indicateur  synthétique  de  risque  permet  d'apprécier  le  niveau  de  risque  de  ce  Produit  par  rapport  à  d'autres.  Il  indique  la  probabilité  que  ce
Produit enregistre des pertes en cas de mouvements sur les marchés ou d'une impossibilité de notre part de vous payer.
Nous avons classé ce Produit dans la classe de risque 4 sur 7, qui est une classe de risque moyenne. Autrement dit, les pertes potentielles liées
aux futurs résultats du Produit se situent à un niveau moyen et, si  la situation venait à se détériorer sur les marchés, il  est possible que notre
capacité à vous payer en soit affectée.
Autres risques importants du Produit non pris en compte dans le calcul du SRI : néant.
Attention au risque de change. Les sommes qui vous seront versées le seront dans une autre monnaie ; votre gain final dépendra
donc  du  taux  de  change  entre  les  deux  monnaies.  Ce  risque  n'est  pas  pris  en  compte  dans  l'indicateur  ci-dessus.  Si  la  devise  du
Produit est identique à la devise dans laquelle vous avez acheté ce Produit, vous ne serez pas concerné par ce risque de change.
Scénarios de performance
Les chiffres indiqués comprennent tous les coûts du Produit lui-même, mais pas nécessairement tous les frais dus à votre conseiller ou distributeur.
Ces chiffres ne tiennent pas compte de votre situation fiscale personnelle, qui peut également influer sur les montants que vous recevrez.
Ce que vous obtiendrez de ce Produit dépend des performances futures du marché. L’évolution future des marchés est aléatoire et
ne peut être prédite avec précision.
Les scénarios défavorable, intermédiaire et favorable présentés sont des exemples utilisant les meilleures et pires performances,
ainsi  que  la  performance  moyenne  du  Produit  combinée  à  celle  de  l’Indice  de  Référence  approprié  au  cours  des  10  dernières
années. Les marchés pourraient évoluer très différemment à l’avenir. Le scénario de tensions montre ce que vous pourriez obtenir
dans des situations de marché extrêmes.

Période de détention recommandée : 5 années
Les exemples sont réalisés sur la base d’un investissement de : 10 000 EUR

Si vous sortez après un 
an

Si vous sortez après 5 
années

Scénarios

Minimum Ce Produit ne bénéficie d’aucune Garantie. Vous pouvez perdre une partie ou la totalité de votre investissement.

Tensions
Ce que vous pourriez obtenir après déduction des coûts 1 660 EUR 1 760 EUR
Rendement annuel moyen -83,4% -29,3%

Défavorable 
(*)

Ce que vous pourriez obtenir après déduction des coûts 7 760 EUR 9 990 EUR
Rendement annuel moyen -22,4% 0,0%

Intermédiaire 
(*)

Ce que vous pourriez obtenir après déduction des coûts 10 330 EUR 15 230 EUR

Rendement annuel moyen 3,3% 8,8%

Favorable (*)
Ce que vous pourriez obtenir après déduction des coûts 13 610 EUR 18 500 EUR

Rendement annuel moyen 36,1% 13,1%

(*) Les scénarios se sont réalisés pour un investissement (par rapport à l’Indice de Référence : 100% MSCI WORLD DNR) effectué entre mars 2015
et mars 2020 pour le  scénario défavorable,  entre mars 2018 et  mars 2023 pour le  scénario intermédiaire et  entre décembre 2018 et  décembre
2023 pour le scénario favorable.

Que se passe-t-il si VEGA Investment Solutions n’est pas en mesure d’effectuer les 
versements ?

Les actifs de votre Produit sont conservés chez le Dépositaire de votre Produit, CACEIS Bank, ils sont distincts de ceux de la société de gestion.
Ainsi, en cas d’insolvabilité de VEGA Investment Solutions, les actifs de votre Produit ne seront pas affectés. Cependant, en cas d’insolvabilité du
Dépositaire ou d’un sous-dépositaire à qui la garde des actifs de votre Produit a pu être déléguée, il existe un risque potentiel de perte financière.
Toutefois,  ce  risque est  atténué dans une certaine mesure par  le  fait  que le  Dépositaire  est  tenu par  la  loi  et  la  réglementation de séparer  ses
propres actifs des actifs du Produit.
Il existe un dispositif d’indemnisation ou de garantie des investisseurs en cas de défaut du Dépositaire prévu par la loi.



Que va me coûter cet investissement ?
Il se peut que la personne qui vous vend ce Produit ou qui vous fournit des conseils à son sujet vous demande de payer des coûts supplémentaires.
Si c’est le cas, cette personne vous informera au sujet de ces coûts et vous montrera l’incidence de ces coûts sur votre investissement.

Coûts au fil du temps
Les tableaux présentent les montants prélevés sur votre investissement afin de couvrir les différents types de coûts. Ces montants dépendent du
montant que vous investissez, du temps pendant lequel vous détenez le Produit et du rendement du Produit. Les montants indiqués ici sont des
illustrations basées sur un exemple de montant d’investissement et différentes périodes d’investissement possibles. Nous avons supposé :

Qu'au cours de la première année, vous récupéreriez le montant que vous avez investi (soit un rendement annuel de 0%) ; Que pour les
autres périodes de détention, le Produit évolue de la manière indiquée dans le scénario intermédiaire ;
Que vous avez investi 10 000 EUR

Si vous sortez après un 
an

Si vous sortez après 5 
années

Coûts Totaux 653 EUR 1 432 EUR
Incidence des coûts annuel (*) 6,6% 2,7% chaque année

(*)  Ceci  illustre  dans  quelle  mesure  les  coûts  réduisent  annuellement  votre  rendement  au  cours  de  la  période  de  détention.  Par  exemple,  elle
montre que si vous sortez à la fin de la période de détention recommandée, il est prévu que votre rendement moyen par an soit de 11,5% avant
déduction des coûts et de 8,8% après cette déduction.
Il se peut que nous partagions les coûts avec la personne qui vous vend le Produit afin de couvrir les services qu’elle vous fournit. Cette personne
vous  informera  du  montant.  Ces  chiffres  comprennent  les  coûts  de  distribution  maximaux  que  la  personne  qui  vous  distribue  le  Produit  peut
percevoir et qui s’élèvent à 200 EUR maximum. Cette personne vous informera des coûts de distribution réels.
Composition des coûts

Coûts ponctuels à l’entrée ou à la sortie Si vous sortez après 1 an

Coûts d’entrée 5,00% du montant que vous investissez. Ceci est le maximum qui vous sera facturé. La 
personne qui vous vend le Produit vous informera du montant réel à votre charge. Jusqu’à 500 EUR

Coûts de sortie Il n’y a aucun frais de sortie. Néant
Coûts récurrents prélevés chaque année
Frais de gestion et 
autres frais 
administratifs et de 
fonctionnement

1,61% 153 EUR

Les  frais  courants  sont  fondés  sur  les  chiffres  de  l'exercice  précédent  clos  en  décembre  2023.  Ce  chiffre  peut
varier  d'un exercice  à  l'autre.  Tout  ou partie  des  frais  prélevés  chaque année peuvent  être  pris  en charge par
votre entreprise.

Coûts de 
transactions

0,00%  de  la  valeur  de  votre  investissement.  Il  s'agit  d'une  estimation  des  coûts
encourus  lorsque  nous  achetons  et  vendons  les  investissements  sous-jacents  au
Produit.  Le  montant  réel  variera  en  fonction  des  montants  que  nous  achetons  et
vendons.

0 EUR

Coûts accessoires prélevés sous certaines conditions
Commission de 
surperformance

Il n’y a pas de commission de surperformance pour ce Produit. Néant

Combien de temps devez-vous conserver ce Produit et pouvez-vous récupérer votre argent de 
façon anticipée ?

Période de détention recommandée : 5 années
Cette durée correspond à la période pendant laquelle il vous est conseillé de rester investi pour obtenir un rendement potentiel tout en minimisant
le risque de pertes sans tenir compte de la durée de blocage légale de vos avoirs. Cette période est liée à la classe d’actifs de votre Produit, à son
objectif de gestion et à sa stratégie d’investissement.
Vous pouvez demander le  remboursement des avoirs  disponibles  de votre Produit  tous les  jours,  toutefois  si  vous demandez le  remboursement
avant la fin de la période de détention recommandée, notamment en cas de déblocage anticipé prévu par la réglementation, vous pourriez recevoir
moins que prévu. La durée de détention recommandée est une estimation et ne doit  pas être considérée ni  comme une Garantie, ni  comme un
engagement des performances futures, du rendement de votre Produit et du maintien de son niveau de risque. Elle ne tient pas compte de la durée
de blocage légal de vos avoirs.
Vos rachats pourront être plafonnés en cas de déclenchement du mécanisme de « Gates » dans les conditions prévues par le règlement du Produit.

Comment pouvez-vous formuler une réclamation ?
Si  vous voulez formuler  une réclamation,  vous pouvez envoyer  un mail  à  l’adresse service-clients@vega-is.com ou envoyer  un courrier  à  VEGA
Investment Solutions à l’adresse suivante : VEGA Investment Solutions - 43 avenue Pierre Mendès France - CS 41432 - 75648 Paris Cedex 13 ou
contacter  votre  teneur  de  compte.  La  politique  de  gestion  des  réclamations  est  disponible  sur  www.vega-is.com  (rubrique  informations
règlementaires).

Autres informations pertinentes
Les calculs mensuels des scénarios de performance de votre Produit et ses performances passées représentées sous forme de graphique pour 6
années sont disponibles via le lien : https://epargnants.interepargne.natixis.fr ou sur votre espace public ou personnel mis à votre disposition par
votre teneur de compte dont les coordonnées figurent sur votre relevé annuel et/ou relevé d’opérations.

Fiscalité  :  Les  produits  réinvestis  et  indisponibles  ainsi  que  les  gains  nets  de  votre  Produit  réalisés  dans  le  cadre  d'un  plan  d'épargne  sont
exonérés  d'impôt  sur  le  revenu.  Seuls  les  prélèvements  sociaux  sont  redevables  selon  les  dispositions  de  la  règlementation  fiscale  et  sociale
française.
Conseil de surveillance : Le Conseil de surveillance est composé, pour chaque entreprise ou groupe d'entreprises, de 2 membres : 1 membre
salarié  porteur  de  parts  représentant  les  porteurs  de  parts  salariés  et  anciens  salariés  de  chaque  entreprise  ou  groupe  d'entreprises,  élu
directement  par  les  porteurs  de  parts,  ou  désigné  par  le  comité  social  et  économique  de  celle-ci  ou  par  les  représentants  des  diverses
organisations syndicales et ce, conformément aux dispositions des accords de participation et/ou des règlements des plans d'épargne en vigueur
dans ladite entreprise ou ledit groupe d'entreprises ; et de 1 membre représentant chaque entreprise ou chaque groupe d'entreprises, désigné
par la direction de chaque entreprise ou chaque groupe d'entreprises.
La Société de Gestion exerce les droits de vote attachés aux valeurs inscrites à l’actif du Produit et décide de l’apport des titres à l’exception des
titres de l’Entreprise ou de toute entreprise qui lui est liée dans les conditions prévues à l’article L. 3344-1 du Code du travail.
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RÈGLEMENT DU FONDS COMMUN DE PLACEMENT D’ENTREPRISE 

« SELECTION MIROVA ACTIONS INTERNATIONALES » 

La souscription de parts d’un fonds commun de placement emporte acceptation de son règlement. 

En application des dispositions des articles L. 214-24-35 et L. 214-164 du Code monétaire et financier, il est 
constitué à l'initiative de la société de gestion : 

VEGA Investment Solutionsl, 
Siège social : 43 avenue Pierre Mendès France – CS 41432 – 75648 PARIS CEDEX 13, 
Immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés sous le numéro PARIS 353 690 514, 
Représentée par Monsieur Marc RIEZ, en sa qualité de Directeur Général, Ci-après dénommée « la Société de 
Gestion », 

un FCPE multi-entreprises, FIA soumis au droit français, ci-après dénommé « le Fonds », pour l'application : 

- des divers accords de participation d’entreprise ou de groupe passés entre les sociétés et leur personnel et 
leurs divers avenants le cas échéant ; 

et/ou 

- des divers plans d’épargne établis entre ces sociétés et leur personnel et leurs divers avenants le cas  
échéant ;  

dans le cadre des dispositions du Livre III de la troisième partie du Code du travail. 

et/ou 

- des divers plans d’épargne retraite (PER) établis entre ces sociétés et leur personnel et leurs avenants le cas 
échéant ; 

dans le cadre des dispositions du Chapitre IV du Titre II du Livre II du Code monétaire et financier. 

Les entreprises adhérentes, y compris les entreprises d’assurance, au présent Fonds sont ci-après dénommées 
« l’Entreprise ».

Ne peuvent adhérer au présent FCPE que les salariés et anciens salariés retraités et préretraités de chacune des 
entreprises ou groupes d’entreprises adhérents au présent Fonds ainsi que les entreprises d’assurance dans le cadre 
des dispositions de l’article L. 224-1 du Code monétaire et financier. 

INFORMATIONS RELATIVES AUX INVESTISSEURS AMERICAINS :  
Les Actions de la SICAV maître du FCPE n’ont pas été, et ne seront pas, enregistrées en vertu du U.S. Securities Act 
(loi américaine sur les valeurs mobilières) de 1933 et ne relèvent d’aucune disposition légale en vigueur dans un État 
des États-Unis. Les Actions de la SICAV maître du FCPE ne peuvent donc pas être transférées, offertes ou vendues 
aux États-Unis (y compris ses territoires et possessions) ou pour le compte ou au bénéfice, direct ou indirect, d’une 
« U.S. Person » (tel que ce terme est défini dans la réglementation américaine). 
La SICAV maître du FCPE n’est pas et ne sera pas enregistrée en vertu de l’Investment Company Act (loi sur les 
sociétés d’investissement) de 1940 et les investisseurs ne seront pas en droit de bénéficier d’un enregistrement en 
vertu de ladite Loi. La revente ou le transfert des Actions de la SICAV maître du FCPE aux États-Unis ou à une U.S. 
Person constitue une violation de la loi américaine et est interdit(e). Les Actions de la SICAV maître du FCPE n’ont 
pas été approuvées ou rejetées par la SEC, par toute commission d’État compétente en matière de réglementation 
des valeurs mobilières ou par toute autre autorité réglementaire aux États-Unis. Aucune des autorités susvisées n’a 
soutenu ou fait circuler les avantages de la présente offre, ni l’exactitude ou la pertinence du présent document 
support de l’offre.  
Toute déclaration contraire est illégale. Les Actionnaires sont tenus d’informer sans délai l’Agent de Registre et de 
Transfert (tel que défini dans le prospectus de la SICAV maître) ou la Société de Gestion de la SICAV maître dès lors 
qu’ils deviennent une U.S. Person, qu’ils détiennent des parts pour le compte d’une U.S. Person, ou que leur détention 
enfreint toute loi ou réglementation ou intervient dans des circonstances ayant ou susceptibles d’avoir des 
conséquences réglementaires, fiscales ou budgétaires défavorables pour la SICAV ou les Actionnaires ou d’être 
préjudiciables de toute autre manière pour les intérêts de la SICAV. Les Actionnaires devenant une U.S. Person seront 
dans l’obligation de céder leurs Actions le Jour de négociation suivant, à des Personnes qui ne sont pas des U.S. 
Persons. Le Conseil d’Administration de la SICAV maître se réserve le droit de racheter toute Action détenue ou 
passant en possession, directement ou indirectement, d’une U.S. Person ou dès lors que la détention en Actions de 
toute personne est contraire à la loi ou aux intérêts de la SICAV. 
La définition d’une personne américaine figure dans le prospectus de la SICAV maître. 
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La Société de Gestion n’est pas enregistrée en qualité d’investment adviser aux Etats-Unis.  
Le FCPE n’est pas enregistré en tant que véhicule d’investissement aux Etats-Unis et ses parts ne sont pas et ne 
seront pas enregistrées au sens du Securities Act de 1933 et, ainsi, elles ne peuvent pas être proposées ou vendues 
à des Restricted Persons, telles que définies ci-après.  
Les Restricted Persons correspondent à (i) toute personne ou entité située sur le territoire des Etats-Unis (y compris 
les résidents américains), (ii) toute société ou toute autre entité relevant de la législation des Etats-Unis ou de l’un de 
ses Etats, (iii) tout personnel militaire des Etats-Unis ou tout personnel lié à un département ou une agence du 
gouvernement américain situé en dehors du territoire des Etats-Unis, ou (iv) toute autre personne qui serait 
considérée comme une U.S. Person au sens de la Regulation S issue du Securities Act de 1933, tel que modifié.  
Il est rappelé que toutes les personnes doivent certifier en souscrivant des parts du FCPE qu’elles ne sont pas des 
U.S. Person. Après la souscription, tout porteur de parts devenu le cas échéant une U.S. Person doit en informer 
immédiatement le Teneur de Compte Conservateur du FCPE. Dans cette hypothèse, le Teneur de Compte 
Conservateur de parts pourra, le cas échéant, procéder à l’annulation de sa souscription. 

INFORMATIONS RELATIVES AUX DISPOSITIONS DE L’ARTICLE 5 SEPTIES DU REGLEMENT EUROPEEN MODIFIE 
833/2014 : 
Compte tenu des dispositions du règlement UE N° 833/2014, la souscription des parts de ce fonds est interdite à 
tout ressortissant Russe ou Biélorusse, à toute personne physique résidant en Russie ou en Biélorussie ou à toute 
personne morale, toute entité ou tout organisme établi en Russie ou en Biélorussie sauf aux ressortissants d'un État 
membre et aux personnes physiques titulaires d'un titre de séjour temporaire ou permanent dans un État membre. 
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TITRE I

IDENTIFICATION 

Article 1 - Dénomination 

Le Fonds a pour dénomination : « SELECTION MIROVA ACTIONS INTERNATIONALES » 

Article 2 - Objet 

Le Fonds a pour objet la constitution d’un portefeuille d’instruments financiers conforme à l’orientation définie à 
l’article 3 ci-après. A cette fin, le Fonds ne peut recevoir que les sommes : 

- attribuées aux salariés de l’Entreprise au titre de la participation des salariés aux résultats de l’entreprise ; 

- versées dans le cadre des divers plans d’épargne salariale, y compris l’intéressement ; 

- versées dans le cadre des divers plans d’épargne retraite ; 

- provenant du transfert d’actifs à partir d’autres FCPE ; 

- gérées jusque-là en comptes courants bloqués, pour la période d’indisponibilité restant à courir, dès lors que 
les accords précités le prévoient ; 

- gérées jusque-là en comptes courants bloqués et devenues disponibles en application des articles L. 3323-2, 
L. 3323-3 et D. 3324-34 du Code du travail. 

Article 3 - Orientation de la gestion 

Le FCPE « SELECTION MIROVA ACTIONS INTERNATIONALES », classé « Actions internationales », est un FCPE 
nourricier du Compartiment « MIROVA GLOBAL SUSTAINABLE EQUITY » action M1/D (code isin : LU2102402687) 
de la SICAV MIROVA FUNDS, également classé « Actions internationales » et géré par Natixis Investment 
Managers International.

Un fonds nourricier est un fonds investi au minimum à 90 % dans un seul autre OPCVM/FIA qui prend alors la 
qualification de maître. 

L'objectif de gestion, la stratégie d’investissement et le profil de risque du Fonds sont identiques à ceux du 
Compartiment maître « MIROVA GLOBAL SUSTAINABLE EQUITY » action M1/D.  

Les informations précontractuelles sur l’investissement durable de ce FCPE nourricier, requises par les 
règlements (UE) 2019/2088 « SFDR » et (UE) 2020/852 « TAXONOMIE », sont disponibles en annexe de ce 
règlement. 

La performance du FCPE nourricier pourra être inférieure à celle du Compartiment maître en raison notamment des 
frais de gestion qui lui sont propres. 

Le FCPE bénéficie du Label ISR Français. 

Objectif et stratégie d'investissement du Compartiment maître : 

Objectif d’investissement : 

Le Compartiment « Mirova Global Sustainable Equity » bénéficie du Label ISR français.  

« Ce compartiment a un objectif d’investissement durable (au sens de l’article 9 du Règlement SFDR).

L’objectif d’investissement du Compartiment Mirova Global Sustainable Equity action M1/D (le  
« Compartiment ») consiste à générer une croissance du capital à long terme en investissant dans des actions 
mondiales par le biais d’un processus d’investissement qui intègre pleinement les considérations de durabilité. 
La politique d’investissement du Compartiment repose sur une gestion active. La performance du Compartiment 
peut être comparée à l’Indice de Référence.  
En pratique, le portefeuille du Compartiment est susceptible d’inclure des composants de l’Indice de Référence, mais 
le Gestionnaire Financier par Délégation a toute latitude pour sélectionner les titres composant le portefeuille dans 
les limites de la politique d’investissement du Compartiment. Cependant, le Compartiment ne vise pas à répliquer 
l’Indice de Référence et peut donc s’en écarter fortement.  
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L’indice de Référence peut être utilisé pour déterminer la commission de performance qui sera éventuellement 
perçue.  
L’Indice de Référence peut être considéré comme un indice de marché global et ne vise pas à être cohérent avec 
l’objectif d’investissement durable du Compartiment que le Gestionnaire Financier par Délégation vise à atteindre en 
appliquant la stratégie d’investissement durable décrite dans l’Annexe SFDR.  

Stratégie d'investissement : 

Le Compartiment investit au moins 80 % de son actif net dans des actions de sociétés du monde entier et cherche à 
investir dans des sociétés exposées à des difficultés économiques dues à des transitions à long terme affectant 
l’économie mondiale au cours des dix prochaines années ou plus (transitions démographiques, technologiques, 
environnementales et de gouvernance majeures). Le Compartiment met également en œuvre une approche 
d’investissement durable en cherchant à investir dans des sociétés qui contribuent à la réalisation des objectifs de 
développement durable des Nations Unies (les « ODD ») par le biais de leurs produits, services et/ou pratiques. 
La stratégie d’investissement repose sur un processus d’investissement actif et fondamental visant à créer de la 
valeur à long terme par le biais d’une approche ascendante. La sélection de titres repose sur une analyse 
fondamentale approfondie des sociétés et combine à la fois des aspects financiers et de durabilité. 

Pour plus amples informations concernant l’objectif d’investissement durable du Compartiment maître, veuillez-
vous reporter à l’Annexe SFDR. 

Le Compartiment cherchera à investir dans des sociétés bénéficiant de perspectives de croissance à long terme et 
dont les titres offrent une valorisation attractive à moyen terme. 
Le portefeuille est élaboré à partir des choix du gestionnaire financier par délégation dans le cas de la société 
d’investissement du profil de durabilité, en tenant compte en plus des liquidités et du potentiel de hausse sans 
contraintes relatives à la capitalisation boursière, aux secteurs et à la pondération par rapport à l’Indice de Référence. 

Pour plus amples informations concernant l’objectif d’investissement durable du Compartiment maître, veuillez-
vous reporter à l’Annexe SFDR. 

Le Compartiment peut investir jusqu’à 25 % de ses actifs nets dans les marchés émergents. 
Il peut investir jusqu’à 10 % de ses actifs nets sur le marché monétaire et en liquidités. 
Le Compartiment peut investir en Inde (directement), en Chine (directement par le biais d’Actions H émises à Hong 
Kong), en Russie (directement par le MICEX RTS). 

Investissement dans des organismes de placement collectif  
Le Compartiment peut investir jusqu’à 10 % de ses actifs dans des organismes de placement collectif.  

Utilisation des produits dérivés ou d’autres techniques et instruments d’investissement  
Le Compartiment peut avoir recours à des produits dérivés à des fins de couverture et d’investissement comme 
décrit dans la section intitulée « Utilisation des Produits Dérivés, Techniques Spéciales d’Investissements et de 
Couverture » dans le Prospectus du Compartiment maître. Le Compartiment n’a pas recours aux opérations de prêt 
et d’emprunt de titres ni aux opérations de prise et mise en pension de titres. 

Profil de l’Investisseur Type :
Le Compartiment est destiné aux investisseurs institutionnels et privés qui :  
• sont à la recherche d’une exposition aux marchés boursiers mondiaux via un investissement dans des sociétés 

sélectionnées par le biais d’une approche d’investissement durable ; 
• peuvent se permettre d’immobiliser leur capital sur un horizon d’investissement à long terme ; 
• acceptent de supporter des pertes de capital temporaires et/ou potentielles ; et 
• tolèrent la volatilité. 

DESCRIPTION DE L’ANALYSE EXTRA-FINANCIÈRE ET PRISE EN COMPTE DES CRITÈRES ESG 

Sauf indication contraire dans la description de chaque Compartiment, la Société de Gestion a délégué la gestion 
financière des Compartiments à Mirova et Mirova US LLC, les sociétés affiliées de Natixis Investment Managers 
dédiées à l’investissement responsable.  
Mirova, y compris sa société affiliée Mirova US LLC, est un gestionnaire financier qui se base sur des convictions et 
qui propose des solutions d’investissement combinant la recherche de performances financières et un impact 
environnemental et social. 
L’approche ESG de Mirova consiste à identifier les sociétés parmi les émetteurs contribuant à la réalisation des 
objectifs de développement durable des Nations Unies (ODD de l’ONU) et a donc permis de développer des 
méthodologies d’analyse ESG (environnementale, sociale et de gouvernance) exclusives adaptées à chaque 
catégorie d’émetteurs, afin de filtrer l’univers d’investissement concerné en conséquence. L’approche 
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d’investissement durable mise en œuvre allie principalement des approches thématiques ESG systématiques et 
«Best-in-Universe ", complétées par une approche d’exclusion sectorielle et la méthode du « calcul de l’engagement». 
Pour de plus amples informations concernant l’objectif d’investissement durable de chaque Compartiment 
maître, veuillez-vous reporter à l’Annexe SFDR. 

La philosophie de MIROVA est disponible sur le site Internet de Mirova : 
https://www.mirova.com/en/research/understand 
Les Codes de transparence de MIROVA sont librement consultables sur le site Web de Mirova sous la section « 
Durabilité » : https://www.mirova.com/en/sustainability 

1. Définition de l’univers d’investissement – Analyse extra-financière appliquée à tous les Compartiments 
Notre processus d’investissement commence par une évaluation thématique de l’univers d’investissement composé 
de titres inclus dans l’Indice de Référence, le cas échéant, et de tous les autres titres/sociétés qui remplissent les 
critères d’investissement durable indiqués dans les Annexes SFDR de chaque Compartiment.  

2. Méthodologie d’analyse ESG – Analyse extra-financière appliquée à tous les Compartiments 

Une analyse extra-financière des sociétés est systématiquement réalisée, et couvre notamment les aspects ESG, 
selon une méthodologie exclusive développée par le Gestionnaire Financier par Délégation. Cette méthodologie 
d’analyse extra-financière vise à évaluer les impacts sociaux et environnementaux de chaque société par rapport aux 
ODD de l’ONU. Elle implique notamment l’évaluation de chaque société au regard des trois critères extra-financiers 
ci-dessous :  

Environnemental Social De gouvernance 

Impacts environnementaux de la 
production d’énergie,  
Conception environnementale  
Recyclage. 

Pratiques de santé et de sécurité 
des employés,  
Droits et conditions de travail au 
sein de la chaîne 
d’approvisionnement 

Alignement de la gouvernance de 
l’entreprise avec une vision à long 
terme 
Équilibre de la distribution de valeur 
Respect de l’éthique commerciale 

L’analyse ESG est réalisée sur la base des enjeux clés propres à chaque secteur. La recherche en investissement 
responsable (IR) pour Mirova et Mirova US LLC est menée par une équipe distincte entièrement dédiée à l’analyse de 
durabilité. 
L’application de l’approche en matière de durabilité se traduit par une hausse de la notation par rapport à la 
notation moyenne de l’univers d’investissement après avoir éliminé au moins 20 % des titres les moins bien notés. 
Pour de plus amples informations concernant la méthodologie d’analyse ESG de chaque Compartiment, veuillez-
vous reporter aux Annexes SFDR. 

3. Limites méthodologiques 

Limites méthodologiques communes à tous les Compartiments 

L’approche de l’analyse de durabilité repose sur une analyse qualitative des pratiques environnementales, sociales 
et de gouvernance de ces acteurs et vise à saisir leur niveau global de compatibilité avec la réalisation des ODD de 
l’ONU. Plusieurs limitations liées à la méthodologie utilisée, ainsi qu’à la qualité des informations disponibles sur ces 
questions, peuvent être identifiées. 
L’analyse repose en grande partie sur des données qualitatives et quantitatives fournies par les sociétés elles-mêmes 
et dépend donc de la qualité de ces informations. Bien qu’en constante amélioration, les rapports ESG des sociétés 
restent très hétérogènes. 
Afin de rendre l’analyse aussi pertinente que possible, le Gestionnaire Financier par Délégation se concentre sur les 
points les plus susceptibles d’avoir un impact concret sur les actifs examinés et sur l ’ensemble de la société.  
Ces questions clés sont définies par secteur et sont régulièrement examinées. Elles ne sont toutefois pas 
exhaustives par définition. 
Enfin, bien que la méthodologie d’analyse vise à intégrer des éléments prospectifs pour déterminer la qualité 
environnementale et sociale des sociétés sélectionnées, l’anticipation de la survenance de controverses reste un 
exercice difficile et peut entraîner une révision rétroactive de l’opinion du Gestionnaire Financier par Délégation sur 
la qualité ESG d’un actif. 
L’approche ESG peut conduire à un biais dans la constitution du portefeuille. 

Modalités et échéances de communication des informations relatives au profil de risque, à la gestion du risque 
de liquidité, à l’effet de levier et à la gestion du collatéral : 
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Les informations relatives à la gestion du risque de liquidité, au niveau maximal de levier auquel a recours le Fonds, 
au droit de réemploi des actifs du Fonds donnés en garantie et aux garanties prévues par les aménagements 
relatifs à l’effet de levier figurent, le cas échéant, dans le rapport annuel du Fonds. 

Profil de risque : 

Le FCPE a le même profil de risque que le Compartiment maître « MIROVA GLOBAL SUSTAINABLE EQUITY» action 
M1/D, tel que repris ci-après : 

Les risques spécifiques associés à l’investissement dans le Compartiment sont ceux liés aux éléments suivants :  

Perte en capital : La valeur et le rendement sont de nature à fluctuer avec le temps (notamment en raison des 
fluctuations de taux de change), de sorte que les Actions peuvent, au moment du rachat, présenter une valeur 
supérieure comme inférieure à leur coût initial. Rien ne garantit que le capital investi dans une Action soit en 
intégralité retourné à l’investisseur. 

Actions : Le fait d’investir dans des actions implique des risques liés aux chutes de cours imprévisibles, aux périodes 
de sous-performance de cours donnés, ou à une chute du marché boursier dans son ensemble. 

 Titres de Placement Immobilier et FPI  
Certains Compartiments peuvent investir dans des actions dans des sociétés liées au secteur de l’immobilier ou dans 
des valeurs mobilières cotées en bourse relatives à des Fonds de Placement Immobilier (FPI) non évolutifs. Les FPI 
sont des sociétés qui acquièrent et/ou développent des biens immobiliers à des fins d’investissement à long terme. 
Ils investissent la majorité de leurs actifs directement dans des biens immobiliers, et tirent leurs revenus 
principalement des loyers.  
La performance d’un Compartiment investissant dans des titres immobiliers dépendra en partie de la performance 
du marché de l’immobilier et du secteur de l’immobilier en général.  
Les FPI sont généralement sujets à certains risques, y compris à la fluctuation des valeurs de propriété, au 
changement des taux d’intérêt et des impôts fonciers, ainsi qu’aux risques hypothécaires. En outre, les FPI sont 
tributaires des compétences de gestion, ne sont pas diversifiés et sont sujets à la dépendance des flux de liquidités, 
du risque de défaut de l’emprunteur et de l’auto-liquidation. 

 Premiers Appels Publics à l’Épargne (PAPE) 
Les investisseurs sont invités à noter que certains Compartiments, en dépit de leur politique d’investissement et/ou 
de restrictions, ne sont pas admissibles pour participer à des PAPE de titres, en raison du fait que la société-mère 
et/ou les filiales de la Société de Gestion, qui n’ont elles-mêmes pas le droit de participer à des PAPE de titres, ou 
encore d’autres investisseurs soumis aux mêmes restrictions, ont investi dans ces Compartiments. Une telle 
inadmissibilité aux PAPE de titres résulte en une perte d’opportunité d’investissement, ce qui peut affecter 
négativement la performance du Compartiment concerné. 

Investissements internationaux : Les investissements internationaux impliquent certains risques, tels que les 
variations du taux de change, les événements politiques ou réglementaires, l’instabilité économique et le manque de 
transparence de l’information. Les titres investis dans un ou plusieurs marchés peuvent également être soumis à une 
liquidité limitée. 

Taux de change : Certains Compartiments investissent dans des titres libellés dans plusieurs devises, qui sont 
différentes de leur Devise de Référence. Les variations des taux de change des devises étrangères ont une incidence 
sur la valeur de certains titres détenus par ces Compartiments. 
L’exposition au risque de change peut augmenter la volatilité des investissements par rapport à des placements 
libellés dans la devise de référence. Un Compartiment peut chercher à couvrir ou à atténuer le risque de change 
conformément à son objectif et à sa politique d’investissement, par exemple en ayant recours à des produits dérivés. 
Cependant, il peut s’avérer impossible ou peu commode de couvrir ou d’atténuer ce risque à tout moment. 

 Risque de change au niveau des Catégories d’Actions 
Pour les Catégories d’Actions non couvertes et libellées dans des devises différentes de la Devise de Référence 
du Compartiment, la valeur de la Catégorie d’Actions suit les fluctuations du taux de change entre la devise de 
couverture de la Catégorie d’Actions et la Devise de Référence du Compartiment, ce qui est susceptible de 
générer une volatilité supplémentaire au niveau de la Catégorie d’Actions. 

Investissements sur la base de critères ESG : Lorsque cela est prévu dans l’annexe les concernant, certains 
Compartiments peuvent chercher à mettre en œuvre tout ou partie de leur politique d’investissement conformément 
aux critères environnementaux, sociaux et de gouvernance (« critères ESG ») du Gestionnaire Financier par 
Délégation. En utilisant des critères ESG, le Compartiment concerné aurait en particulier pour objectif de mieux gérer 
les risques et de générer des rendements durables à long terme.  
Les critères ESG peuvent être produits au moyen des modèles exclusifs du Gestionnaire Financier par Délégation, 
des modèles et données produits par des tiers ou d’une combinaison des deux. Ces modèles tiennent principalement 
compte de l’évaluation des critères ESG ainsi que d’autres mesures intégrées et applicables aux modèles des 
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sociétés émettrices. Le Gestionnaire Financier par Délégation peut également tenir compte d’études de cas, de 
l’impact environnemental associé aux émetteurs et de visites de l’entreprise. Les Actionnaires sont priés de noter 
que les critères d’évaluation peuvent changer au fil du temps ou varier selon le secteur ou l’industrie dans lequel 
l’émetteur concerné exerce ses activités.  
L’application de critères ESG au processus d’investissement peut amener le Gestionnaire Financier par Délégation à 
investir dans des titres ou à les exclure pour des raisons non financières, sans égard aux opportunités de marché 
disponibles, si elles sont évaluées sans tenir compte des critères ESG. 
Les Actionnaires sont priés de noter que les données ESG reçues de tiers peuvent être incomplètes, inexactes ou 
indisponibles de temps à autre. Par conséquent, il existe un risque que le Gestionnaire Financier par Délégation 
évalue de façon incorrecte un titre ou un émetteur, ce qui entraîne l’inclusion ou l’exclusion directe ou indirecte 
erronée d’un titre dans le portefeuille d’un Compartiment. 
En outre, les principes ESG que peut appliquer le Gestionnaire Financier par Délégation au moment de déterminer la 
conformité d’une société à des critères ESG prédéfinis sont intentionnellement non contraignants, ce qui permet 
une diversité de solutions pour l’intégration de la dimension ESG dans chaque Compartiment concerné. Toutefois, 
la flexibilité entraîne également une confusion possible autour de l’application des critères ESG sans un cadre 
généralement convenu pour la construction d’une telle stratégie d’investissement. 

Modifications des lois et/ou des régimes fiscaux : Tous les Compartiments sont soumis aux lois et au régime fiscal 
du Luxembourg. Les titres détenus par chaque Compartiment ainsi que leurs émetteurs seront assujettis aux lois et 
aux régimes fiscaux de divers autres pays, ce qui implique un risque de requalification fiscale. Toute modification de 
ces lois et régimes fiscaux, ou toute convention fiscale entre le Luxembourg et un autre pays, ou entre différents 
pays, pourrait nuire à la valeur des titres d’un Compartiment. 

Concentration du portefeuille : Bien que la stratégie de certains Compartiments consistant à investir dans un nombre 
limité d’actions offre la possibilité de générer des rendements attractifs dans le temps, cette stratégie est susceptible 
d’augmenter la volatilité de la performance de l’investissement de ces Compartiments par rapport aux fonds qui 
investissent dans un grand nombre d’actions. Si les actions dans lesquelles ces Compartiments investissent sont 
peu performantes, les Compartiments pourraient subir des pertes plus importantes que si l’investissement avait 
porté sur un plus grand nombre d’actions. 

Taille de Capitalisation des Sociétés :  

 Sociétés à Petite et Moyenne Capitalisation : Les investissements dans les petites et moyennes 
capitalisations peuvent comporter des risques plus importants que les investissements dans les grandes 
entreprises, y compris moins de ressources managériales et financières. Les actions de petites et 
moyennes entreprises peuvent être particulièrement sensibles aux variations imprévues des taux d’intérêt, 
des coûts d’emprunt et des bénéfices. En conséquence d’échanges moins fréquents, les actions des petites 
et moyennes entreprises peuvent également être soumises à des fluctuations de prix plus importantes et 
peuvent être moins liquides. 

 Sociétés à Grande Capitalisation : Les Compartiments investissant dans les sociétés à grande 
capitalisation sont susceptibles d’obtenir une performance inférieure à certains autres fonds d’actions 
(notamment ceux axés sur les titres de petites sociétés) au cours des périodes où les actions des grandes 
entreprises sont pour la plupart en déclin. De la même manière, les sociétés bien établies ne sont 
généralement pas assez flexibles et sont parfois incapables de réagir rapidement aux défis de la 
concurrence, tels que l’évolution en matière de technologie et de goûts des consommateurs, ce qui est 
susceptible de nuire à la performance du Compartiment. 

Marchés émergents : 
Les investissements en titres de marchés émergents comportent certains risques, tels que l’illiquidité et la volatilité, 
qui peuvent être plus importants que ceux généralement associés à l’investissement dans les marchés développés. 
Les niveaux en matière de développement économique, de stabilité politique, de profondeur du marché, 
d’infrastructure, de capitalisation, de contrôles fiscal et réglementaire dans les économies de marché émergents 
peuvent être inférieurs à ceux observés dans des pays plus développés. 
De nombreux marchés émergents ne disposent pas de systèmes de réglementation ni de normes de déclaration 
avancés. En outre, il est possible que les titres faisant l’objet des placements soient jugés frauduleux. Les normes 
de comptabilité, de vérification et d’information financière ainsi que les autres pratiques réglementaires et les 
exigences en matière de divulgation (nature, qualité et rapidité de l’information communiquée aux investisseurs) 
applicables aux entreprises des marchés émergents sont souvent moins rigoureuses que sur les marchés 
développés. Par conséquent, les possibilités d’investissement peuvent être plus difficiles à évaluer.  
Certains titres des marchés émergents peuvent être soumis à des taxes de courtage ou de transfert d’actions 
imposées par les gouvernements, ce qui peut avoir pour effet d’augmenter le coût de l’investissement et de réduire 
les plus-values réalisées ou d’augmenter la perte sur ces titres au moment de la vente. 
En outre, les émetteurs (y compris les gouvernements) des pays émergents peuvent s’avérer moins stables 
financièrement que dans d’autres pays. Les titres des sociétés des marchés émergents peuvent s’échanger moins 
fréquemment et en plus petits volumes que les titres détenus plus largement et leurs cours peuvent présenter une 
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volatilité importante. Par conséquent, l’accumulation et la cession de participations peuvent se révéler plus 
coûteuses, plus longues et généralement plus difficiles que sur les marchés plus développés.  
Les risques politiques et circonstances économiques défavorables (y compris le risque d’expropriation et de 
nationalisation), plus susceptibles de se concrétiser sur ces marchés, peuvent se répercuter la valeur de 
l’investissement. 
Certains pays peuvent appliquer des restrictions substantielles en matière de rapatriement des revenus ou du capital 
de placement ou du produit de la vente de titres aux investisseurs étrangers ou prévoir des limitations en matière 
d’investissement, ce qui peut avoir des effets négatifs sur le Fonds. 
Ces facteurs peuvent entraîner la suspension temporaire des échanges d’actions du Compartiment. 

Investissements effectués en Inde :  

 Risque de rapatriement de la roupie indienne :   

Un Compartiment investissant sur le marché indien peut convertir les montants en principal et les bénéfices libellés 
en roupies dans sa devise de référence du Compartiment concerné et les rapatrier hors de l’Inde. Si tel était le cas, 
ces montants pourraient être intégralement rapatriés sous réserve du paiement des prélèvements applicables 
(retenue à la source sur les intérêts perçus et impôt sur les plus-values) et de la soumission du certificat du conseiller 
fiscal. Le Compartiment concerné désignera un sous-dépositaire local en Inde. Cependant, le Dépositaire assumera 
la responsabilité de sous-dépositaire local en Inde ou de tout autre sous-dépositaire nommé à la place d’un sous-
dépositaire antérieur (en raison de l’annulation de la licence de dépositaire du sous-dépositaire précédent ou pour 
toute autre raison convenue avec le sous-dépositaire précédent). Le taux de change utilisé pour convertir les 
montants en principal et/ou les bénéfices libellés en roupies dans la devise de référence du Compartiment concerné 
et les rapatriements hors d’Inde sera déterminé sur la base des taux du marché au jour de la conversion de la devise. 
En cas de rachat d’Actions, la date d’évaluation applicable à l’Actionnaire demandant le rachat sera antérieure à la 
date de conversion de plusieurs jours, ce qui exposera les Actionnaires restants du Compartiment à un risque de 
change et à des pertes potentielles en cas de dépréciation de la roupie entre la date d’évaluation et la date de 
conversion. Un taux de change officiel est publié chaque jour ouvrable par la RBI (Reserve Bank of India).  
Actuellement, aucune réglementation/restriction n’est imposée aux investisseurs institutionnels étrangers 
(IIE)/sous-comptes en vertu des lois indiennes qui limitent le rapatriement des fonds par les IIE/sous-comptes. Les 
investissements réalisés par les IIE/sous-comptes dans des titres indiens peuvent être intégralement rapatriés. La 
RBI a également étendu le même traitement aux investisseurs étrangers qui effectuent des placements dans des 
portefeuilles. 

 Investissement en Inde conformément à une licence IEP :  

Les Compartiments qui investissent dans des titres indiens seront soumis à certaines obligations légales et 
réglementaires indiennes. Les investissements étrangers dans des titres émis par des sociétés indiennes sont 
réglementés par le Foreign Exchange Management Act de 1999 (« FEMA ») et par la Reserve Bank of India (« RBI »). 
La Réglementation de 2017 sur la gestion des changes (transfert ou émission de titres par une personne résidant en 
dehors de l’Inde) (la « Réglementation sur les valeurs mobilières ») publiée dans le cadre du FEMA établit différentes 
voies d’investissement pour les personnes résidant en dehors de l’Inde (les « Non-résidents »), telles que le Fonds et 
n’importe lequel de ses Compartiments, qui cherchent à investir dans des titres émis par des sociétés indiennes. 
Tout investissement effectué par un Non-résident sera soumis à des itinéraires d’entrée, à des plafonds sectoriels 
ou à des limites d’investissement, le cas échéant, ainsi qu’aux conditions de participation pour cet investissement 
telles que définies dans la Réglementation sur les valeurs mobilières. Un Non-résident peut investir dans une société 
indienne en vertu des régimes encadrant les Investissements Directs Étrangers et les Investissements Étrangers 
dans des Portefeuilles, et de ceux applicables aux Investisseurs Étrangers en Capital-Risque. 
La Réglementation SEBI (Investisseurs Étrangers effectuant des placements dans des Portefeuilles) de 2019 
(« Réglementation IEP ») a été notifiée par le Securities and Exchange Board of India (« SEBI ») le 23 septembre 2019. 
Un Investisseur Étranger effectuant des placements dans des Portefeuilles (« IEP ») est défini comme étant une 
personne qui répond aux critères d’éligibilité prescrits par le Règlement 4 de la Réglementation sur les IEP et qui a 
été enregistrée en vertu du Chapitre II de cette même Réglementation. Les IEP sont classés en deux catégories (I 
et II), telles que définies dans la Réglementation sur les IEP. Une entité souhaitant s’inscrire en tant qu’IEP doit 
déposer une demande auprès du participant dépositaire désigné sous une forme prescrite par la Réglementation sur 
les IEP pour l’une des catégories mentionnées ci-dessus. Un IEP est tenu de remplir certaines conditions pour pouvoir 
s’inscrire, y compris de bons antécédents, des compétences professionnelles et divers critères liés au statut de 
résident. Une fois accordée, l’inscription des IEP est permanente, sauf si elle est annulée ou suspendue par le SEBI 
ou abandonnée par l’IEP concerné. Les IEP sont tenus, conformément aux conditions des engagements pris et des 
déclarations faites au moment de l’inscription, d’informer immédiatement le SEBI ou le participant dépositaire 
désigné (le cas échéant) de toute modification des informations fournies dans la demande d’inscription. Le non-
respect par les IEP des dispositions et des règles réglementaires pertinentes, ainsi que de la Réglementation sur les 
IEP les rend responsables, entre autres, de l’imposition d’une pénalité et de la suspension ou de l’annulation du 
certificat d’inscription. 
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Conformément à la Réglementation sur les IEP, les IEP sont généralement autorisés à investir dans des titres indiens 
sans l’approbation préalable de la RBI ou du SEBI.  
Toutefois, le total des investissements en circulation ne peut pas dépasser les limites d’investissement imposées 
aux IEP par le SEBI et la RBI, qui peuvent être révisées périodiquement (les « Limites d’Investissement des IEP »). Par 
conséquent, les investissements effectués par le Compartiment concerné dans de tels instruments en Inde seront 
soumis à ces restrictions, telles qu’elles peuvent être communiquées périodiquement par le SEBI. La variabilité de 
ces Limites d’Investissement des IEP peut représenter un risque pour les Compartiments. 
Le Gestionnaire Financier par délégation surveillera les investissements du Compartiment concerné afin de s’assurer 
qu’ils ne dépassent pas les Limites d’Investissement des IEP. Conformément aux directives du SEBI et de la RBI, le 
sous-dépositaire nommé par le Dépositaire en Inde est également tenu de vérifier que les investissements du 
Compartiment concerné n’atteignent pas les Limites d’Investissement des IEP. 

Instruments financiers dérivés : 
Un Compartiment peut s’engager dans des transactions de produits dérivés dans le cadre de sa stratégie 
d’investissement, à des fins de couverture et de gestion efficace du portefeuille. Ces stratégies comprennent 
actuellement l’utilisation d’instruments cotés et d’instruments dérivés de gré à gré.  
Un instrument dérivé est un contrat dont le prix dépend, ou est dérivé, d’un ou plusieurs actifs sous-jacents. Comptent 
par exemple parmi les instruments dérivés les plus courants : les contrats à terme standardisés, les contrats de gré 
à gré, les options, les warrants, les swaps ou encore les titres convertibles. La valeur d’un instrument dérivé est 
déterminée par les fluctuations de son actif sous-jacent. Comptent par exemple parmi les actifs sous-jacents les 
plus courants : les actions, les obligations, les devises, les taux d’intérêt ou encore les indices boursiers.  
L’utilisation d’instruments dérivés à des fins d’investissement peut présenter davantage de risques pour le 
Compartiment que la seule utilisation d’instruments dérivés à des fins de couverture.  
Ces instruments présentent une volatilité, et sont sujets à divers types de risques, incluant par exemple le risque de 
marché, le risque de liquidité, le risque de crédit, le risque de contrepartie, le risque juridique ou encore le risque 
opérationnel.  
Par ailleurs, il peut exister une corrélation imparfaite entre les instruments dérivés utilisés en tant que véhicules de 
couverture et les investissements ou secteurs de marché à couvrir. Ceci peut conduire à une couverture imparfaite 
de ces risques, et à une perte potentielle de capital.  
La plupart des instruments dérivés sont caractérisés par un fort effet de levier.  
Les principaux risques liés à l’utilisation d’instruments dérivés dans le cadre de la gestion d’un portefeuille sont les 
suivants :  

 exposition au marché plus élevée pour les Compartiments faisant un usage intensif d’instruments dérivés ;  

 difficulté à déterminer si – et le cas échéant la manière dont – un instrument dérivé sera corrélé aux fluctuations 
du marché et aux autres facteurs externes à cet instrument dérivé ;  

 difficulté à tarifer un instrument dérivé, notamment lorsque cet instrument dérivé est négocié de gré à gré, ou 
lorsque le marché est limité à son égard ;  

 difficulté pour un Compartiment, dans certaines circonstances de marché, à acquérir un instrument dérivé 
nécessaire pour atteindre ses objectifs ; 

 difficulté pour un Compartiment, dans certaines circonstances de marché, à céder certains instruments dérivés 
lorsque ceux-ci ne servent plus leurs objectifs.  

 Instruments financiers dérivés de gré à gré : 
De manière générale, les opérations sur les marchés de gré à gré font l’objet d’une réglementation et d’une 
supervision gouvernementale moindre que celles qui sont conclues sur des bourses organisées. Les opérations sur 
les dérivés de gré à gré sont exécutées directement avec la contrepartie et ne transitent pas par des bourses et 
chambres de compensation reconnues. Les contreparties aux contrats sur dérivés de gré à gré ne bénéficient pas 
des mêmes protections que celles qui prévalent sur des bourses reconnues. 
Le Règlement 648/2012 de l’UE sur les produits dérivés de gré à gré, les contreparties centrales et les référentiels 
centraux (également dénommé « Règlement européen sur les infrastructures de marché » ou « EMIR ») exige que 
certains produits dérivés de gré à gré éligibles soient soumis aux contreparties centrales de compensation 
réglementées et fassent l’objet de déclarations aux référentiels centraux. En outre, l’EMIR impose des exigences de 
mise en place de procédures et de mécanismes adéquats pour mesurer, surveiller et atténuer les risques 
opérationnels et de contrepartie en ce qui concerne les dérivés de gré à gré qui ne sont pas soumis à une 
compensation obligatoire. En fin de compte, ces exigences pourraient inclure l’échange et la séparation des garanties 
par les parties, y compris par les Compartiments. Même si certaines des obligations prévues par l’EMIR sont déjà 
entrées en vigueur, un certain nombre de ces exigences sont soumises à des périodes d’introduction graduelle et 
certaines questions clés restent en suspens à la date du présent Prospectus. Par conséquent, il est difficile de prévoir 
l’ampleur de l’impact de l’EMIR sur les Compartiments, qui pourrait inclure une augmentation des coûts globaux de 
conclusion et de maintien des dérivés de gré à gré. 
Les placements dans des produits dérivés de gré à gré peuvent être soumis à un risque d’écart d’évaluation découlant 
de l’utilisation de différentes méthodes d’évaluation. Même si des procédures d’évaluation adéquates ont été mises 
en œuvre pour déterminer et vérifier la valeur des dérivés de gré à gré, certaines opérations sont complexes et il 
arrive que l’évaluation ne soit fournie que par un nombre limité d’acteurs du marché qui peuvent également jouer le 
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rôle de contreparties aux transactions. Une évaluation inexacte peut entraîner une comptabilisation inexacte des 
plus-values ou des moins-values et l’exposition des contreparties à certains risques. 
Contrairement aux produits dérivés négociés en bourse, dont les modalités sont normalisées, les contrats sur les 
produits dérivés de gré à gré sont généralement établis par voie de négociation avec l’autre partie. Bien que ce type 
de mécanisme offre une plus grande flexibilité et permette d’adapter l’instrument aux besoins des parties, les dérivés 
de gré à gré peuvent présenter un risque juridique plus important que les instruments négociés en bourse, car un 
risque de perte peut se concrétiser si l’accord est jugé non exécutoire ou n’est pas documenté correctement. Il peut 
également exister un risque juridique ou de documentation si les parties ne parviennent pas à se mettre d’accord 
quant à l’interprétation correcte des conditions du contrat. Toutefois, ces risques sont généralement atténués, dans 
une certaine mesure, par le recours à des accords standards tels que ceux publiés par l’International Swaps and 
Derivatives Association (ISDA). 

 Couvertures de Défaillance – Facteurs de Risque Spécifiques :  
Une couverture de défaillance « CDS » (credit default swap) est un contrat financier bilatéral en vertu duquel une 
contrepartie (l’acheteur de protection) paie une commission périodique en échange d’une indemnisation de la part 
du vendeur de protection suite à un événement de crédit d’un émetteur de référence. L’acheteur de protection 
acquiert le droit de vendre une obligation particulière ou d’autres obligations de référence désignées émises par 
l’émetteur de référence à sa valeur nominale, ou le droit de recevoir la différence entre la valeur nominale et le prix 
du marché de ladite obligation ou d’autres obligations de référence désignées (ou une autre référence désignée ou 
prix d’exercice) lorsqu’un événement de crédit se produit. Un événement de crédit est généralement défini comme la 
faillite, l’insolvabilité, la mise sous séquestre, la restructuration défavorable de la dette ou le manquement aux 
obligations de paiement à l’échéance. L’International Swaps and Derivatives Association (ISDA) a élaboré une 
documentation standardisée relative à ces transactions sur produits dérivés dans le cadre de sa convention-cadre 
ISDA. Un Compartiment peut utiliser des dérivés de crédit afin de couvrir le risque de crédit spécifique de certains 
émetteurs présents en portefeuille en achetant une protection. En outre, un Compartiment pourra, à condition que 
cela entre dans le cadre de son intérêt exclusif, acheter une protection en utilisant des dérivés de crédit sans en 
détenir les actifs sous-jacents. À condition que cela entre dans le cadre de son intérêt exclusif, le Compartiment 
pourra également vendre une protection en utilisant des dérivés de crédit afin d’acquérir une exposition de crédit 
spécifique. Un Compartiment conclura des transactions de crédit sur instruments dérivés de gré à gré exclusivement 
avec des institutions financières hautement cotées et spécialisées dans ce type de transactions, et uniquement en 
conformité avec les conditions générales prévues par la convention-cadre ISDA. L’exposition maximale d’un 
Compartiment ne pourra excéder 100 % de l’actif net. 

Risque de contrepartie : 
Une ou plusieurs contrepartie(s) expérimentées en matière d’opérations de swap, de contrats de change à terme ou 
autres contrats sont susceptibles de manquer à leurs obligations en vertu de tels swaps, contrats de changes à terme 
ou autres contrats, et par conséquent, les Compartiments pourraient ne pas être en mesure de réaliser les 
performances attendues d’un tel swap, contrat de change à terme ou autre contrat. 
En outre, dans le cas de l’insolvabilité ou de la défaillance d’une contrepartie, un Compartiment pourrait ne récupérer, 
même à l’égard de biens spécifiquement traçables, qu’une quote-part de tous les biens disponibles aux fins de 
distribution à l’ensemble des créanciers et/ou clients de ladite contrepartie. Ce montant peut être inférieur aux 
montants dus au Compartiment.
Le risque de défaut d’une contrepartie devenue insolvable, incapable ou refusant d’honorer ses obligations comme 
l’exigent les modalités de l’instrument constitue le risque principal des produits dérivés de gré à gré. Les dérivés de 
gré à gré peuvent exposer un Compartiment au risque que la contrepartie ne règle pas une transaction conformément 
à ses modalités ou retarde le règlement de la transaction en raison d’un différend sur les conditions du contrat (qu’elle 
agisse de bonne foi ou non) ou pour cause d’insolvabilité, de faillite ou d’autres problèmes de crédit ou de liquidité 
de la contrepartie. Le risque de contrepartie est généralement atténué par le transfert ou la constitution de garanties 
en faveur du Compartiment. 
Un Compartiment peut conclure des instruments dérivés de gré à gré compensés par une chambre de compensation 
qui sert de contrepartie centrale. Conçue pour réduire le risque de contrepartie et augmenter la liquidité par rapport 
aux dérivés de gré à gré à compensation bilatérale, la compensation centrale n’élimine pas complètement ces 
risques. La contrepartie centrale exige une marge de la part du courtier en compensation, qui à son tour exige une 
marge de la part du Compartiment. Le Compartiment encourt un risque de perte de ses dépôts de marge initiaux et 
de sa marge de variation en cas de défaut du courtier en compensation auprès duquel le Compartiment dispose 
d’une position ouverte ou si la marge n’est pas identifiée et transmise correctement au Compartiment en question, 
en particulier si elle est détenue dans un compte omnibus géré par le courtier en compensation auprès de la 
contrepartie centrale. Si le courtier en compensation devient insolvable, le Compartiment pourrait ne pas être en 
mesure de transférer ou de « transporter » ses positions vers un autre courtier en compensation. 

Risques en matière de durabilité :  
Les Compartiments sont soumis à des risques en matière de durabilité consistant, au sens du Règlement 2019/2088 
(article 2(22)), en des événements ou des situations dans le domaine environnemental, social ou de la gouvernance 
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qui, s’ils surviennent, pourraient avoir une incidence négative importante, réelle ou potentielle, sur la valeur de 
l’investissement.  

Les Risques en matière de durabilité se rapportent principalement aux événements liés au climat résultant du 
changement climatique (Risques physiques) ou à la réponse de la société au changement climatique (Risques de 
transition), lesquels peuvent entraîner des pertes imprévues susceptibles d’affecter les investissements et la 
situation financière des Compartiments.  
Les événements sociaux (p. ex. inégalités, inclusivité, relations de travail, investissement dans le capital humain, 
prévention des accidents, changement du comportement des clients, etc.) ou les lacunes en matière de gouvernance 
(p. ex. violation récurrente d’accords internationaux, problèmes de corruption, qualité et sécurité des produits, 
pratiques de vente, etc.) peuvent également engendrer des Risques en matière de durabilité. 
Les facteurs de durabilité ont trait aux questions environnementales, sociales et de personnel, au respect des droits 
de l’homme, ainsi qu’à la lutte contre la corruption et les actes de corruption (« Facteurs de durabilité »). 
Le processus d’investissement du portefeuille fait appel à une approche ESG sophistiquée et contraignante visant à 
privilégier des titres bien notés du point de vue ESG afin d’atténuer l’impact potentiel des Risques en matière de 
durabilité sur le rendement du portefeuille. De plus amples informations sur le cadre relatif à l’intégration des Risques 
en matière de durabilité figurent dans la politique de gestion des risques en matière de durabilité de la Société de 
Gestion, disponible sur son site Internet ».  
Le Risque d’Exposition Globale du Compartiment est géré à partir de la méthode du « calcul de l’engagement » décrite 
à la rubrique « Utilisation des Produits Dérivés, Techniques Spéciales d’Investissements et de Couverture » - « Risque 
d’Exposition Globale ». 

Composition du FCPE : 

L'actif du FCPE « SELECTION MIROVA ACTIONS INTERNATIONALES » est investi en totalité et en permanence en 
actions M1/D (EUR) du Compartiment « MIROVA GLOBAL SUSTAINABLE EQUITY » et, à titre accessoire, en 
liquidités. 

La Société de Gestion peut, pour le compte du Fonds, procéder à des emprunts en espèces dans la limite de 10 % 
de l'actif du Fonds et dans le cadre exclusif de l'objet et de l'orientation de la gestion du Fonds. Il ne pourra être 
procédé au nantissement du portefeuille du Fonds en garantie de cet emprunt. 
« Les informations figurant dans la rubrique « orientation de gestion » du règlement permettent de satisfaire à 
l’obligation de communication résultant de l’article 318-47 du règlement général de l’AMF. 
Cette communication ne préjuge en rien les autres méthodes et mesures de gestion des risques qui doivent être 
mise en place par la société de gestion (conformément aux articles 318-38 à 318-41 du règlement général de l’AMF 
et aux articles 38 à 45 du règlement délégué (UE) n° 231/2013 de la Commission du 19 décembre 2012).  
La mise à disposition d'une version à jour du prospectus sur la base GECO permet de répondre à l’obligation de 
transmission annuelle à l’AMF de ces informations mentionnée à l’article 318-47 du règlement général de l’AMF. » 

La méthode de calcul du risque global utilisée est la méthode de l’engagement, comme son Compartiment maître. 

Informations sur les critères environnementaux, sociaux et de qualité de gouvernance (ESG) 

Des informations supplémentaires sur les modalités de prise en compte des critères ESG par la Société de Gestion 
sont disponibles dans le rapport annuel du Fonds et sur le site internet de la Société de Gestion. 

Informations sur le règlement Taxonomie (UE) 2020/852 : 

Les informations relatives à la Taxonomie figurent dans les informations précontractuelles sur l’investissement 
durable, situées en annexe de ce règlement.  

Informations périodiques 

Le dernier rapport annuel, le dernier état périodique ainsi que la composition des actifs sont adressés dans un délai 
de huit jours ouvrés sur simple demande écrite de l’investisseur auprès de : 

VEGA Investment Solutions43 avenue Pierre Mendès France - 75013 PARIS 

Le dernier rapport annuel est également disponible sur l’Espace Épargnants à l’adresse 
www.interepargne.natixis.com/epargnants ou sur le site du TCCP désigné par votre entreprise ou sur simple 
demande écrite auprès de la Société de Gestion ou auprès du gestionnaire du PER. 
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La dernière valeur liquidative du Fonds pourra être obtenue sur l’Espace Épargnants à l’adresse 
www.interepargne.natixis.com/epargnants  ou sur le site du TCCP désigné par votre entreprise ou sur simple 
demande écrite auprès de la Société de Gestion ou auprès du gestionnaire du PER. 

Les calculs mensuels des scénarios de performance du Fonds et ses performances passées sont disponibles sur 
l’Espace Épargnants à l’adresse : www.interepargne.natixis.com/epargnants ou sur le site du TCCP désigné par 
votre entreprise ou sur simple demande écrite auprès de la Société de Gestion ou auprès du gestionnaire du PER. 

Le prospectus, les rapports annuels et les derniers documents périodiques, ainsi que toutes autres informations 
pratiques du maître sont disponibles auprès de la société de gestion sur simple demande écrite à : VEGA 
Investment Solutions - 43 avenue Pierre Mendès France - 75648 Paris Cedex 13 ou à l'adresse électronique 
suivante : service-clients@vega-is.com. 

Article 4 - Mécanisme garantissant la liquidité des titres de l’entreprise non admis aux négociations sur un marché 
réglementé 

Sans objet. 

Article 5 - Durée du Fonds 

Le Fonds est créé pour une durée indéterminée.  
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TITRE II
LES ACTEURS DU FONDS 

Article 6 - La Société de Gestion 

La gestion du Fonds est assurée par la Société de Gestion conformément à l’orientation définie pour le Fonds. 
Sous réserve des pouvoirs dont dispose le Conseil de Surveillance, la Société de Gestion agit dans l’intérêt exclusif 
des porteurs de parts et les représente à l'égard des tiers dans tous les actes concernant le Fonds.  

Agréée en tant que société de gestion par l’AMF le 30 juillet 2004 sous le n° GP-04000045 et en tant que 
gestionnaire financier au sens de la Directive AIFM le 15 octobre 2013, la Société de Gestion a fait le choix de 
disposer de fonds propres supplémentaires, et de ne pas souscrire d’assurance de responsabilité civile 
professionnelle spécifique, afin de couvrir les risques éventuels en matière de responsabilité pour négligence 
professionnelle  auxquels la Société de Gestion pourrait être exposée dans le cadre de la gestion des fonds.  

La Société de Gestion délègue la gestion comptable à CACEIS FUND ADMINISTRATION. L’activité principale du 
délégataire de gestion comptable est tant en France qu’à l’étranger, la réalisation de prestations de service 
concourant à la gestion d’actifs financiers notamment la valorisation et la gestion administrative et comptable de 
portefeuilles financiers.  

La société de gestion délègue les tâches de la tenue de compte émission à CACEIS BANK. 

La Société de Gestion n’a pas identifié de conflit d’intérêt susceptible de découler de cette délégation. 

Le Fonds est un FCPE nourricier ; la Société de Gestion du Fonds qui est également société de gestion de l’OPCVM 
maître, a établi un cahier des charges adapté.  

Article 7 - Le Dépositaire 

Le Dépositaire est CACEIS BANK. 

Le Dépositaire assure les missions qui lui incombent en application des lois et règlements en vigueur ainsi que 
celles qui lui ont été contractuellement confiées par la Société de Gestion. Il doit notamment s'assurer de la 
régularité des décisions de la Société de Gestion. Il doit, le cas échéant, prendre toutes mesures conservatoires 
qu’il juge utiles. En cas de litige avec la Société de Gestion, il en informe l’Autorité des marchés financiers. 

Par délégation de la société de gestion, il effectue la tenue de compte émetteur du Fonds.  

CACEIS Bank assure par délégation de la société de gestion la centralisation des ordres de souscription et de 
rachat des parts réservées aux entreprises d’assurance. 

Le Fonds est un FCPE nourricier ; le Dépositaire du Fonds a donc conclu une convention d’échange d’informations 
avec le Dépositaire du compartiment maître.  

Article 8 - Le Teneur de Compte Conservateur de Parts du Fonds dans le cadre des dispositifs d’épargne salariale 
et/ou de PER Compte-titres

Le Teneur de Compte Conservateur de Parts est responsable de la tenue de compte conservation des parts du 
Fonds détenues par le porteur de parts dans le cadre des dispositifs d’épargne salariale ou de PER Comptes-titres. 
Il est agréé par l’Autorité de contrôle prudentiel et de résolution après avis de l’AMF.  

Il reçoit les instructions de souscription et de rachat des parts, procède à leur traitement et initie les versements 
ou les règlements correspondants pour les parts relevant des dispositifs d’épargne salariale ou de PER Comptes-
titres.  
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Article 9 - Le Conseil de Surveillance

1) Composition  

Le Conseil de Surveillance, institué en application de l'article L. 214-164 du Code monétaire et financier, est 
composé, pour chaque entreprise ou groupe d’entreprises, de deux (2) membres :  

- un (1) membre salarié porteur de parts représentant les porteurs de parts salariés et anciens salariés de chaque 
entreprise ou groupe d'entreprises, élu directement par les porteurs de parts, ou désigné par le comité social et 
économique de celle-ci ou par les représentants des diverses organisations syndicales et ce, conformément 
aux dispositions des accords de participation et/ou des règlements des plans d'épargne salariale et/ou des 
plans d’épargne retraite en vigueur dans ladite entreprise ou ledit groupe d'entreprises, 

- et un (1) membre représentant chaque entreprise ou chaque groupe d'entreprises, désigné par la direction de 
chaque entreprise ou chaque groupe d'entreprises. 

Dans tous les cas, le conseil de surveillance est composé, pour moitié au moins, de salariés représentant les 
porteurs de parts, eux-mêmes porteurs de parts et de représentants de l'entreprise. 

Lorsque le plan d’épargne retraite donne lieu à l'adhésion à un contrat d'assurance de groupe, les titulaires du plan 
sont représentés au Conseil de Surveillance du fonds en lieu et place de l'entreprise d'assurance porteuse des 
parts. 

Chaque membre peut être remplacé par un suppléant élu ou désigné dans les mêmes conditions. La durée du 
mandat est fixée par l’accord de participation et/ou le règlement du plan d’épargne salariale et/ou le règlement du 
plan d’épargne retraite de chaque entreprise ou chaque groupe d'entreprises, ou à défaut, la durée du mandat est 
fixée à deux exercices. Le mandat expire effectivement après la réunion du Conseil de Surveillance qui statue sur 
les comptes du dernier exercice du mandat. Celui-ci est renouvelable par tacite reconduction, sauf en cas de 
désignation par élection. Les membres peuvent être réélus. Le renouvellement d'un poste devenu vacant s'effectue 
dans les conditions de nomination (élection ou désignation) décrites ci-dessus. Il doit être réalisé sans délai à 
l'initiative du Conseil de Surveillance ou, à défaut, de l'Entreprise et, en tout état de cause, avant la prochaine réunion 
du Conseil de Surveillance.  

Les représentants des porteurs de parts au Conseil de Surveillance du FCPE sont des salariés porteurs de parts.  

2) Missions 

Le Conseil de Surveillance se réunit au moins une fois par an pour l'examen du rapport de gestion et des comptes 
annuels du Fonds, l’examen de la gestion financière, administrative et comptable et l’adoption de son rapport 
annuel.  

Le cas échéant, les membres du Conseil de Surveillance peuvent participer par visioconférence, audioconférence 
ou par tout autre moyen de communication électronique permettant de transmettre a minima la voix des 
participants. Ces moyens présenteront des caractéristiques techniques permettant d’attester de la présence à 
distance des participants (nécessaire au calcul du quorum), de retransmettre de manière continue et simultanée 
les débats et délibérations ainsi que de la validité des votes. Le recours à cette solution ainsi que les moyens 
techniques admissibles seront le cas échéant, rappelés dans la convocation de la réunion. 

Conformément aux dispositions de l’article L. 214-164 alinéa 6 du Code monétaire et financier, la Société de 
Gestion exerce les droits de vote attachés aux valeurs inscrites à l’actif du Fonds et décide de l’apport des titres.  
Il peut demander à entendre la Société de Gestion, le Dépositaire et le Commissaire aux Comptes du Fonds qui 
sont tenus de déférer à sa convocation. Il décide des fusions, scissions et liquidation du Fonds. Sans préjudice des 
compétences de la Société de Gestion et de celles du liquidateur, le Conseil de Surveillance peut agir en justice 
pour défendre ou faire valoir les droits ou intérêts des porteurs.  

Le Conseil de Surveillance donne son accord aux modifications du règlement suivantes : 

- fusion, scission, liquidation du Fonds ; 

- changement de dépositaire et/ou de société de gestion du Fonds étant précisé que son accord ne sera pas 
requis dans le cas de changement de Société de gestion pour une autre société de gestion affiliée de Natixis 
Investment Managers ou intra groupe BPCE. 

3) Quorum 

Lors d’une première convocation, le Conseil de Surveillance ne délibère valablement que si 10% au moins de ses 
membres désignés sont présents ou représentés, dont au moins un représentant des porteurs de parts.  
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Pour le calcul du quorum, les membres salariés ou entreprise qui participent à la réunion du Conseil par 
visioconférence, audioconférence ou par tout autre moyen de communication électronique précités sont réputés 
être présents. De même, le calcul du quorum tient compte des formulaires de vote par correspondance qui ont été 
reçus dûment complétés avant la réunion du Conseil de Surveillance. 

Si le quorum n’est pas atteint, il est procédé à une deuxième convocation par lettre recommandée avec avis de 
réception. Cette convocation peut être adressée par envoi recommandé électronique satisfaisant aux conditions 
mentionnées à l’article L. 100 du code des postes et des communications électroniques (« envoi recommandé 
électronique ») aux conditions suivantes : le membre du Conseil de Surveillance à qui cette convocation est 
adressée s’est vu proposer le choix entre l’envoi de la convocation par lettre recommandé avec avis de réception 
ou par envoi recommandé électronique et il a formellement opté pour cette dernière modalité. Ladite convocation 
peut également être adressée par envoi contrôlé par un commissaire de justice.  
Le Conseil de Surveillance pourra délibérer valablement avec les membres désignés présents ou représentés, sous 
réserve qu’un représentant des porteurs de parts au moins, soit présent.  

Lorsque, après une deuxième convocation, le Conseil de Surveillance ne peut toujours pas être réuni, la Société de 
Gestion établit un procès-verbal de carence. Un nouveau Conseil de Surveillance peut alors être constitué sur 
l'initiative de l'Entreprise, d'un porteur de parts au moins ou de la Société de Gestion, dans les conditions prévues 
par le présent règlement.  
Si ces dispositions ne peuvent être appliquées, la Société de Gestion, en accord avec le Dépositaire, se réserve la 
possibilité de transférer les actifs du Fonds vers un fonds "multi-entreprises".  

Les membres du Conseil de Surveillance peuvent voter par correspondance en exprimant pour chaque résolution 
inscrite à l’ordre du jour, dans l'ordre de leur présentation, un vote favorable ou défavorable à son adoption ou sa 
volonté de s'abstenir de voter. La convocation précisera les conditions dans lesquelles les membres du Conseil de 
Surveillance pourront voter par correspondance ainsi que les adresses et conditions dans lesquelles ils peuvent 
obtenir les formulaires de vote et documents nécessaires ainsi que le cas échéant, l'adresse électronique où 
peuvent être adressés leurs votes et questions écrites. Afin d’être comptabilisé, le formulaire de vote par 
correspondance, complété et signé, devra être réceptionné à l’adresse indiquée sur le formulaire ou le cas échéant 
par voie électronique, au plus tard la veille de la tenue du Conseil ou à la date précisée sur la convocation. 

4) Décisions 

Lors de la première réunion, dont la convocation est assurée par tous moyens par la Société de Gestion, le Conseil 
de Surveillance élit un président pour une durée d'un (1) an. Le président est élu obligatoirement parmi les salariés 
représentant les porteurs de parts. Il est rééligible ou renouvelable par tacite reconduction. 

Le Conseil de Surveillance peut être réuni à toute époque de l'année, soit sur convocation de son président, soit à 
la demande des deux tiers au moins de ses membres, soit sur l'initiative de la Société de Gestion ou du Dépositaire.  

Les décisions sont prises à la majorité des membres présents ou représentés. En cas de partage, la voix du 
président de séance est prépondérante. Pour le calcul de cette majorité, les membres salariés ou entreprise qui 
participent à la réunion du Conseil par visioconférence, audioconférence ou par tout autre moyen de 
communication électronique précités sont réputés être présents. 

Un représentant de la Société de Gestion assiste, dans la mesure du possible, aux réunions du Conseil de 
Surveillance. Le Dépositaire, s’il le juge nécessaire, peut également assister aux réunions du Conseil de 
Surveillance.  

Il est tenu un registre de présence signé par les membres présents. Ce registre mentionnera les membres présents 
participant par visioconférence, audioconférence ou par tout autre moyen de communication électronique. 

Les délibérations du Conseil de Surveillance sont consignées dans des procès-verbaux signés par le président de 
séance et au minimum un membre présent à la réunion. Ces procès-verbaux reprennent la composition du conseil, 
les règles de quorum et de majorité, les membres présents, représentés ou absents et, pour chaque résolution, le 
nombre de voix favorables et défavorables, le nom et la fonction des signataires du procès-verbal. Ils doivent être 
conservés par le président du Conseil de Surveillance et par l'Entreprise, copie devant être adressée à la Société 
de Gestion.  

Ces procès-verbaux feront le cas échéant état de la survenance éventuelle d’un incident technique relatif à la 
visioconférence, à l'audioconférence ou à tout autre moyen de communication électronique lorsqu’il a perturbé le 
déroulement du Conseil de Surveillance. 
Dans tous les cas, un procès-verbal de séance sera établi au nom de chacun des fonds concernés par la réunion 
ou par les décisions du Conseil de Surveillance. 
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En cas d'empêchement du président, celui-ci est remplacé par un des membres présents à la réunion désigné par 
ses collègues. Le président ne peut être remplacé que par un membre salarié porteur de parts représentant les 
porteurs de parts.  

En cas d'empêchement, chaque membre du Conseil de Surveillance peut, en l'absence de suppléant, se faire 
représenter par le président de ce Conseil ou par tout autre membre du Conseil de Surveillance, sous réserve que 
ce dernier soit porteur de parts. Les pouvoirs ainsi délégués doivent être annexés à la feuille de présence et être 
mentionnés dans le procès-verbal de la réunion. Les délégations de pouvoir ne peuvent être consenties que pour 
une seule réunion.  

Article 10 - Le Commissaire aux Comptes 

Le Commissaire aux Comptes est le cabinet KPMG AUDIT. 

Il est désigné pour six (6) exercices par le conseil d’administration de la Société de Gestion, après accord de 
l’Autorité des marchés financiers. 
Il certifie la régularité et la sincérité des comptes. 
Il peut être renouvelé dans ses fonctions. 

Le Commissaire aux Comptes est tenu de signaler dans les meilleurs délais à l’Autorité des marchés financiers 
tout fait ou toute décision concernant le Fonds dont il a eu connaissance dans l’exercice de sa mission, de nature : 

1. à constituer une violation des dispositions législatives ou réglementaires applicables à ce Fonds et susceptible 
d’avoir des effets significatifs sur la situation financière, le résultat ou le patrimoine ; 

2. à porter atteinte aux conditions ou à la continuité de son exploitation ; 
3. à entraîner l’émission de réserves ou le refus de la certification des comptes. 

Les évaluations des actifs et la détermination des parités d’échange dans les opérations de transformation, fusion 
ou scission sont effectuées sous le contrôle du Commissaire aux Comptes. 

Il apprécie tout apport en nature sous sa responsabilité. 
Il contrôle l’exactitude de la composition de l’actif et des autres éléments avant publication. 

Les honoraires du Commissaire aux Comptes sont fixés d’un commun accord entre celui-ci et le conseil 
d’administration de la Société de Gestion au vu d’un programme de travail précisant les diligences estimées 
nécessaires. 

Il atteste les situations servant de base à la distribution d’acomptes. 

Le Fonds est un FCPE nourricier ; le Commissaire aux Comptes du FCPE a conclu une convention d’échange 
d’information avec le commissaire aux comptes de l’OPCVM maître.  

Article 10-1 - Autres acteurs 

CACEIS FUND ADMINISTRATION en qualité de délégataire de la gestion comptable, conformément aux 
dispositions de l’article 6.

Arial CNP Assurances en qualité de gestionnaire du PER au sens de l’article L224-8 du Code monétaire et financier 
(PER Assurantiel). 

Autres prestataires de services : néant ; le cas échéant, toute entreprise d’assurance partenaire de  
Natixis Interépargne, en qualité de gestionnaire du PER au sens de l’article L224-8 du Code monétaire et financier. 

Courtier principal : néant. 
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TITRE III 
FONCTIONNEMENT ET FRAIS DU FONDS 

Article 11 - Les parts 

Les droits des copropriétaires sont exprimés en parts ; chaque part correspond à une même fraction de l’actif du 
Fonds et peut être divisée en dixièmes, centièmes, millièmes, etc. 
Chaque porteur de parts dispose d’un droit de copropriété sur les actifs du Fonds proportionnel au nombre de parts 
possédées. 

Le fonds émet des catégories de parts à barème de frais de gestion différents, en fonction du dispositif souscrit. 
Les caractéristiques de ces différentes catégories de parts et leurs conditions d’accès sont précisées ci-après : 

Catégories de 
part

Code AMF Code ISIN
Valeur 

initiale de 
la part

Affectation 
du résultat

Nature des parts

Part I 990000116159 N/A 20 euros 
capitalisation 

pure 
Parts réservées à 
Natixis 
Interépargne et 
autres TCCP 
(dispositifs 
d’épargne salariale 
et PER Compte-
titres). 

Part I2 990000124479 N/A 20 euros 
capitalisation 

pure 

Part R 990000129909 N/A 20 euros 
capitalisation 

pure 

Part RE 990000125859 N/A 20 euros 
capitalisation 

pure 

Part CO 990000130809 N/A 20 euros 
capitalisation 

pure 

Part réservée aux 
réseaux de 
commercialisation 
des entreprises 
partenaires de 
Natixis 
Interépargne 
(dispositifs 
d’épargne salariale 
et PER Compte-
titres) 

Part A0 N/A FR0014000Z35 20 euros 
capitalisation 

pure 

Parts réservées 
aux entreprises 
d’assurance 
partenaires de 
Natixis 
Interépargne, dans 
le cadre de la mise 
en place de plan 
d’épargne retraite 
Assurantiel. 
Ces parts sont admises 
en Euroclear. 

Part A1 N/A FR0013532173 20 euros 
capitalisation 

pure 

Part A2 N/A FR0013532181 20 euros 
capitalisation 

pure 

La Société de Gestion garantit un traitement juste et équitable des porteurs. 

Article 12 - Valeur liquidative 

La valeur liquidative est la valeur unitaire de la part. Elle est calculée en euros sur les cours de clôture de Bourse 
de chaque jour, après calcul de la valeur liquidative du Compartiment maître « MIROVA GLOBAL SUSTAINABLE 
EQUITY » action M1/D, en divisant l’actif net de du Fonds par le nombre de parts existantes. 

La valeur liquidative n'est pas publiée les jours fériés au sens du Code du travail ; le traitement des opérations de 
souscription et de rachat est alors effectué sur la valeur liquidative du premier jour ouvré suivant.
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Elle est transmise à l’Autorité des marchés financiers le jour même de sa détermination. Elle est mise à disposition 
du Conseil de Surveillance à compter du premier jour ouvrable qui suit sa détermination et affichée dans les locaux 
de l’entreprise et de ses établissements. Le Conseil de Surveillance peut obtenir sur sa demande communication 
des dernières valeurs liquidatives calculées. 

La valeur liquidative du FCPE sera évaluée en fonction de celle de son maître. Les actions du Compartiment maître 
« MIROVA GLOBAL SUSTAINABLE EQUITY » action M1/D sont évaluées à la dernière valeur liquidative connue au 
jour de l'évaluation. 

Article 13 - Sommes distribuables 

Les revenus et produits des avoirs compris dans le Fonds sont obligatoirement réinvestis. Il en va de même des 
crédits d’impôt et avoirs fiscaux qui leur sont attachés et dont la restitution sera demandée à l’administration par 
le Dépositaire, lorsque la réglementation le prévoit. Les sommes ainsi réemployées viennent en accroissement de 
la valeur globale des actifs. 

Article 14 - Souscription dans le cadre des dispositifs d’épargne salariale et/ou de PER Compte-titres 

Les sommes versées au Fonds en application de l’article 2, doivent être confiées au Teneur de Compte 
Conservateur de Parts dans les conditions prévues dans les accords de participation et/ou les plans d’épargne 
d’épargne salariale ou PER Compte-titres.  

Les ordres de souscriptions sont centralisés par Natixis Interépargne ou par le Teneur de Compte Conservateur 
désigné par votre entreprise dans les conditions prévues par ce dernier.

En cas de nécessité, la Société de Gestion pourra procéder à une évaluation exceptionnelle de la part pour 
permettre, par exemple, l'intégration immédiate du versement d'une réserve spéciale de participation.

Le Teneur de Compte Conservateur de Parts, ou le cas échéant l’entité tenant le compte émission du fonds, crée 
le nombre de parts que chaque versement permet en divisant ce dernier par le prix d'émission calculé à la date la 
plus proche suivant ledit versement. 

Le Teneur de Compte Conservateur de Parts indique à l'Entreprise ou à son délégataire teneur de registre le nombre 
de parts revenant à chaque porteur de parts en fonction d'un état de répartition établi par celle-ci. 
L’Entreprise informe chaque porteur de parts de cette attribution. 

Le FCPE peut cesser d’émettre des parts en application du troisième alinéa de l’article L. 214-24-41 du code 
monétaire et financier, de manière provisoire ou définitive, partiellement ou totalement, dans les situations 
objectives entraînant la fermeture des souscriptions telles qu’un nombre maximum de parts émises, un montant 
maximum d’actif atteint ou l’expiration d’une période de souscription déterminée.  

Le déclenchement de cet outil fera l’objet d’une information par tout moyen des porteurs existants relative à son 
activation, ainsi qu’au seuil et à la situation objective ayant conduit à la décision de fermeture partielle ou totale.  

Dans le cas d’une fermeture partielle, cette information par tout moyen précisera explicitement les modalités selon 
lesquelles les porteurs existants peuvent continuer de souscrire pendant la durée de cette fermeture partielle.  

Les porteurs de parts sont également informés par tout moyen de la décision de la Société de Gestion soit de 
mettre fin à la fermeture totale ou partielle des souscriptions (lors du passage sous le seuil de déclenchement), 
soit de ne pas y mettre fin (en cas de changement de seuil ou de modification de la situation objective ayant conduit 
à la mise en œuvre de cet outil).  

Une modification de la situation objective invoquée ou du seuil de déclenchement de l’outil doit toujours être 
effectuée dans l’intérêt des porteurs de parts. L’information par tous moyens précise les raisons exactes de ces 
modifications. 
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Article 15 – Rachat dans le cadre des dispositifs d’épargne salariale et/ou de PER Compte-titres 

1) Les porteurs de parts bénéficiaires ou leurs ayants droit peuvent demander le rachat de tout ou partie de leurs 
parts, dans les conditions prévues dans les accords de participation et/ou les plans d’épargne salariale et/ou 
plan d’épargne retraite compte-titres.  

2) Les demandes de rachat, accompagnées s’il y a lieu des pièces justificatives, doivent être adressées, 
éventuellement par l’intermédiaire de l’entreprise ou son délégataire teneur de registre, au Teneur de Compte 
Conservateur de Parts (TCCP) Natixis Interépargne dans le respect des dispositions décrites ci-dessous* : 

Demande par courrier Demande par internet 

Rachat de parts disponibles

Les demandes de rachat doivent 
être reçues par le TCCP jusqu’à 12h 
le jour ouvré précédant le jour du 
calcul de la valeur liquidative. 

Les demandes de rachat doivent être 
reçues par le TCCP jusqu’à 23h59 le 
jour ouvré précédant le jour du calcul 
de la valeur liquidative. 

Rachat dans le cadre d’un 
déblocage anticipé** 
(parts indisponibles) 

Les demandes de rachat doivent être reçues par le TCCP jusqu’à 12h 
(demande par courrier ou par internet) le jour ouvré précédant le jour du 
calcul de la valeur liquidative. 

*ou, selon les modalités prévues par le Teneur de Compte Conservateur de Parts autre que Natixis Interépargne
désigné par votre entreprise.   
**Dans le cas d’une demande de rachat de parts disponibles simultanée à une demande de rachat dans le cadre d’un 
déblocage anticipé, la date limite de réception applicable est celle de la demande de rachat anticipé. 

Les demandes sont exécutées au prix de rachat conformément aux modalités prévues dans le règlement. 

Les parts sont payées en numéraire par prélèvements sur les avoirs du Fonds. Le règlement ne peut transiter 
par les comptes bancaires d’intermédiaires, notamment ceux de l’Entreprise ou de la Société de Gestion, et les 
sommes correspondantes sont adressées aux bénéficiaires directement par le Teneur de Compte 
Conservateur de Parts. Toutefois, par exception en cas de difficultés ou d’infaisabilité et à la demande expresse 
du porteur de parts, le remboursement de ses avoirs pourra lui être adressé par l’intermédiaire de son 
employeur, d’un établissement habilité par la réglementation locale avec faculté pour ce dernier d’opérer sur 
ces sommes les prélèvements sociaux et fiscaux requis en application de la réglementation applicable. 

A l’exception, le cas échéant, de la décision prise par la Société de Gestion de plafonner les rachats dans les 
conditions prévues au paragraphe 5 du présent article, cette opération est effectuée dans un délai n'excédant 
pas un mois après l'établissement de la valeur liquidative suivant la réception de la demande de rachat. 

3) Rachat avec ordre conditionnel 

Si l’Entreprise et le Teneur de Compte Conservateur de parts le permettent, les porteurs de parts peuvent avoir 
la possibilité d’effectuer des demandes de rachat conditionnel à « valeur de part plancher ».  
Un rachat à valeur de part plancher permet au porteur de parts de définir un niveau de valeur liquidative par part 
du Fonds à partir duquel le rachat se déclenchera. Dans cette hypothèse, le rachat est exécuté si et seulement 
si la valeur de part est égale ou supérieure au niveau ainsi défini.  
Ce type d’ordre est possible pour les demandes de rachat de sommes disponibles ou indisponibles (cas de 
déblocage anticipé prévus par la réglementation en vigueur). Il est valable pendant un délai de six (6) mois 
maximum à compter de sa réception par Natixis Interépargne ou par le Teneur de Compte Conservateur de 
parts autre que Natixis Interépargne désigné par l’Entreprise. Passé ce délai de six (6) mois, la demande de 
rachat avec valeur de part plancher devient caduque et devra être renouvelée pour pouvoir, le cas échéant, être 
exécutée. 
Si la valeur de part plancher est attachée à une demande de remboursement de sommes indisponibles et que 
le délai de six (6) mois prévu par l’article R.3324-23 du code du travail pour certains cas de déblocage anticipé 
est arrivé à échéance sans franchissement de la valeur au niveau défini, la demande sera automatiquement 
annulée et le porteur perdra le bénéfice de ce cas de déblocage anticipé.  
Le porteur peut annuler son ordre pendant le délai de six (6) mois ; il peut également modifier la valeur de part 
enregistrée, en annulant son ordre initial et en le replaçant à la nouvelle valeur souhaitée. 
Toute instruction d’annulation ou de modification de l’ordre formulé par le porteur devra respecter les 
conditions relatives aux demandes de rachat, décrites ci-dessus.  
Les éventuels frais liés à ce type d’opération sont détaillés dans les documents disponibles auprès du Teneur 
de Compte Conservateur de parts ainsi qu’auprès de l’Entreprise. 
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Enfin, en cas de transfert collectif partiel, de fusion, de scission ou de liquidation du Fonds, ou de demande 
d’arbitrage formulée par le Porteur, l’ordre conditionnel est automatiquement annulé. En cas de déclenchement 
des gates, l’ordre sera rejeté mais restera actif dans les conditions précitées et sera représenté sur les valeurs 
liquidatives suivantes qui ne feront pas l’objet de gates. 

4) Gestion du risque de liquidité :  

La Société de Gestion a défini une politique de gestion de la liquidité pour ses fonds ouverts, basée sur des 
mesures et des indicateurs d’illiquidité et d’impact sur les portefeuilles en cas de ventes forcées suite à des 
rachats massifs effectués par les investisseurs. Des mesures sont réalisées selon une fréquence adaptée au 
type de gestion, selon différents scenarios simulés de rachats, et sont comparées aux seuils d’alerte 
prédéfinis.  
Les Fonds identifiés précédemment en situation de sensibilité, du fait du niveau d’illiquidité constaté ou de 
l’impact en vente forcée, font l’objet d’analyses supplémentaires sur leur passif, la fréquence de ces tests 
évoluant en fonction des techniques de gestion employées et/ou des marchés sur lesquels les Fonds 
investissent. A minima, les résultats de ces analyses sont présentés dans le cadre d’un comité de 
gouvernance.   
En conséquence, la Société de Gestion s’appuie sur un dispositif de contrôle et de surveillance de la liquidité 
assurant un traitement équitable des investisseurs afin de permettre d’honorer toutes les demandes de rachat 
et ainsi rembourser les investisseurs selon les modalités prévues par le prospectus.  

5) Dispositif de plafonnement des rachats (« Gates ») :  

L’OPC maître du FCPE nourricier prévoit dans son prospectus la possibilité de déclencher des Gates 
(plafonnement des rachats de ses parts ou actions), dans les conditions visées ci-après.  
Lorsque la société de gestion de l’OPC maître décide de plafonner les rachats de parts ou actions de ce dernier, 
la Société de Gestion du FCPE nourricier peut également plafonner les rachats des parts de ce dernier. 
Dans l’hypothèse où l’OPC maître déclencherait les Gates et aussi longtemps que ce dispositif perdurera, la 
Société de Gestion devra exécuter vos ordres de rachats pour une proportion au moins identique à celle 
exécutée pour son OPC maître.  
Ainsi, vos ordres de rachats pourront ne pas être exécutés sur une même valeur liquidative tant que le FCPE 
nourricier sera dans l’impossibilité d’obtenir (en partie ou en totalité) le rachat des parts ou actions de son 
OPC maître.  
En cas de déclenchement du plafonnement des rachats de parts du FCPE nourricier, les modalités de 
plafonnement des rachats (seuil, calcul effectif du seuil, modalités de déclenchement des Gates, durée 
maximale des Gates et information des porteurs de parts du FCPE nourricier) seront donc identiques à celles 
de son OPC maître, dans les conditions visées ci-après  

Rappel du dispositif de plafonnement des rachats (« Gates ») du compartiment maître : 

« Si la valeur totale des demandes de rachat reçues quel que soit le jour par l’Agent de Registre et de Transfert 
correspond à plus de 5 % de l’actif net d’un Compartiment, la SICAV peut reporter tout ou partie de ces demandes 
de rachat, et peut également différer le paiement du prix de rachat pendant toute la période que la SICAV 
estimera être dans l’intérêt du Compartiment et de ses actionnaires. Tout rachat différé ou paiement différé du 
produit de rachat sera traité en priorité par rapport aux éventuelles demandes de rachat reçues à une date de 
rachat ultérieure ». 

Article 15 bis – Souscriptions et rachats dans le cadre d’un PER Assurantiel 

Ces parts sont admises en Euroclear. 
Les ordres de souscriptions ou de rachat sont centralisés par CACEIS Bank la veille de chaque jour de bourse ouvré 
jusqu’à 18H, à l’exception des jours fériés légaux en France. Ils sont exécutés sur la base de la valeur liquidative 
telle que définie par le PER Assurantiel et/ou dans la documentation contractuelle associée. 

Les sommes versées au Fonds en application de l’article 2, ainsi que les demandes de rachat, accompagnées s’il 
y a lieu des pièces justificatives, doivent être adressées au gestionnaire du PER, le cas échéant par l’intermédiaire 
de Natixis Interépargne, dans le respect des dispositions prévues dans le PER Assurantiel. 

Les bénéficiaires du PER Assurantiel qui entendent souscrire des parts dans le cadre de leur PER et les porteurs 
qui désirent procéder aux rachats de leurs parts détenues par l’intermédiaire de leur PER, sont invités à se 
renseigner, directement auprès du gestionnaire de leur PER, sur l’heure limite de prise en compte de leur demande 
de souscription ou de rachat, cette dernière pouvant être antérieure à l’heure de centralisation mentionnée, ci-
dessus. 
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Il est rappelé que le compartiment maître du FCPE prévoit dans son prospectus la possibilité de déclencher les 
Gates, dans les conditions visées ci-dessus. Dans l’hypothèse où le compartiment maître déclenche les Gates et 
aussi longtemps que ce dispositif perdurera, les ordres de rachats des parts détenues par l’intermédiaire du PER, 
pourraient ne pas être exécutés sur une même valeur liquidative tant que le FCPE nourricier est dans l’impossibilité 
d’obtenir (en partie ou en totalité) le rachat des actions du compartiment Maître. 

Article 16 - Prix d’émission et de rachat 

1) Le prix d’émission de la part est égal à la valeur liquidative calculée conformément à l’article « Valeur 
liquidative » ci-dessus, majorée des frais d’entrée de 5 % maximum du montant des versements. 
Ces frais sont pris en charge par le porteur de parts ou par l’Entreprise, conformément aux dispositions de 
chaque accord de participation et/ou plan d’épargne et/ou plan d’épargne retraite et sont entièrement acquis 
à Natixis Interépargne entité du Groupe BPCE, et, le cas échéant, rétrocédés à ses réseaux de distribution. 

2) Le prix de rachat de la part est égal à la valeur liquidative calculée conformément à l’article « Valeur 
liquidative » ci-dessus. 

Frais à la charge du porteur 
prélevés lors des 

souscriptions et des rachats 
Assiette Taux / barème 

Prise en charge 
Porteur de parts / Entreprise 

Frais d’entrée non acquis au 
FCPE 

Valeur liquidative 
X 

Nombre de parts 

5% maximum du 
montant des 
versements 

Porteur de parts ou entreprise, 
selon dispositions des accords 

de participations et/ou plans 
d’épargne salariale et/ou plan 

d’épargne retraite 

Frais d’entrée acquis au FCPE 
Valeur liquidative 

X 
Nombre de parts 

Néant Néant 

Frais de sortie non acquis au 
FCPE 

Valeur liquidative 
X 

Nombre de parts 
Néant Néant 

Frais de sortie acquis au FCPE
Valeur liquidative 

X 
Nombre de parts 

Néant Néant 

Article 17 - Frais de fonctionnement et commissions 

1) Pour la Part I 

Frais facturés au FCPE Assiette Taux barème 
Prise en charge 

FCPE / Entreprise

1 Frais de gestion financière  Actif net 0,70% (TTC) l’an de l’actif net 1 FCPE 

2 
Frais de fonctionnement et 

autres services 
Actif net  0,10% (TTC) l’an de l’actif net 2 FCPE  

3 
Frais indirects maximum 
(commissions et frais de 

gestion) 
Actif net 

Commissions de gestion 
indirectes :  

0,80 % (TTC) maximum l’an 3
FCPE 

4 Commissions de mouvement. Néant 

5 
Commission de 
surperformance 

Néant 
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2) Pour la Part I2 

Frais facturés au FCPE Assiette Taux barème 
Prise en charge 

FCPE / Entreprise 

1 Frais de gestion financière  Actif net 0,70% (TTC) l’an de l’actif net 1 Entreprise 

2 
Frais de fonctionnement et 

autres services 
Actif net  0,10% (TTC) l’an de l’actif net 2 Entreprise  

3 
Frais indirects maximum 
(commissions et frais de 

gestion) 
Actif net 

Commissions de gestion 
indirectes :  

0,80 % (TTC) maximum l’an 3
FCPE 

4 Commissions de mouvement. Néant 

5 
Commission de 
surperformance 

Néant 

3) Pour la part R 

Frais facturés au FCPE Assiette Taux barème 
Prise en charge 

FCPE / Entreprise 

1 Frais de gestion financière  Actif net 1,00% (TTC) l’an de l’actif net 1 FCPE 

2 
Frais de fonctionnement et 

autres services 
Actif net  0,10% (TTC) l’an de l’actif net 2 FCPE  

3 
Frais indirects maximum 
(commissions et frais de 

gestion) 
Actif net 

Commissions de gestion 
indirectes  :  0,80 % (TTC) 

maximum l’an 3
FCPE 

4 Commissions de mouvement Néant 

5 
Commission de 
surperformance 

Néant 

4) Pour la part RE 

Frais facturés au FCPE Assiette Taux barème 
Prise en charge 

FCPE / Entreprise 

1 Frais de gestion financière  Actif net 1,60% (TTC) l’an de l’actif net 1 FCPE 

2 
Frais de fonctionnement et 

autres services 
Actif net  0,10% (TTC) l’an de l’actif net 2 FCPE  

3 
Frais indirects maximum 
(commissions et frais de 

gestion) 
Actif net 

Commissions de gestion 
indirectes  :  0,80 % (TTC) 

maximum l’an 3
FCPE 

4 Commissions de mouvement Néant 

5 
Commission de 
surperformance 

Néant 

5) Pour la Part CO 

Frais facturés au FCPE Assiette Taux barème 
Prise en charge 

FCPE / Entreprise 

1 Frais de gestion financière  Actif net 1,10% (TTC) l’an de l’actif net 1 FCPE 

2 
Frais de fonctionnement et 

autres services 
Actif net  0,10% (TTC) l’an de l’actif net 2 FCPE  

3 
Frais indirects maximum 
(commissions et frais de 

gestion) 
Actif net 

Commissions de gestion 
indirectes :  

0,80 % (TTC) maximum l’an 3
FCPE 

4 Commissions de mouvement Néant 

5 
Commission de 
surperformance 

Néant 
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6) Pour la Part A0 

Frais facturés au FCPE Assiette Taux barème 
Prise en charge 

FCPE / Entreprise 

1 Frais de gestion financière  Actif net 0,70 % (TTC) l’an de l’actif net 1 FCPE 

2 
Frais de fonctionnement et 

autres services 
Actif net  0,10% (TTC) l’an de l’actif net 2 FCPE  

3 
Frais indirects maximum 
(commissions et frais de 

gestion) 
Actif net 

Commissions de gestion 
indirectes :  

0,80 % (TTC) maximum l’an 3
FCPE 

4 Commissions de mouvement Néant 

5 
Commission de 
surperformance 

Néant 

7) Pour la Part A1 

Frais facturés au FCPE Assiette Taux barème 
Prise en charge 

FCPE / Entreprise 

1 Frais de gestion financière  Actif net 1,20 % (TTC) l’an de l’actif net 1 FCPE 

2 
Frais de fonctionnement et 

autres services 
Actif net  0,10% (TTC) l’an de l’actif net 2 FCPE  

3 
Frais indirects maximum 
(commissions et frais de 

gestion) 
Actif net 

Commissions de gestion 
indirectes :  

0,80 % (TTC) maximum l’an 3
FCPE 

4 Commissions de mouvement Néant 

5 
Commission de 
surperformance 

Néant 

8) Pour la Part A2 

Frais facturés au FCPE Assiette Taux barème 
Prise en charge 

FCPE / Entreprise 

1 Frais de gestion financière  Actif net 1,41% (TTC) l’an de l’actif net 1 FCPE 

2 
Frais de fonctionnement et 

autres services 
Actif net 0,10% (TTC) l’an de l’actif net 2 FCPE  

3 
Frais indirects maximum 
(commissions et frais de 

gestion) 
Actif net 

Commissions de gestion indirectes : 
0,80 % (TTC) maximum l’an 3

FCPE 

4 Commissions de mouvement Néant 

5 
Commission de 
surperformance 

Néant 

9) Pour toutes les parts 

Le taux des frais effectivement constaté est mentionné chaque année dans le rapport de gestion. 

Les frais de fonctionnement et de gestion sont perçus mensuellement. Les différents postes constituant les frais de 
fonctionnement et de gestion sont calculés et provisionnés lors de l’établissement de chaque valeur liquidative. 

1 Au titre de la distribution du Fonds, la Société de Gestion rétrocède à Natixis Interépargne, entité du Groupe BPCE, un 
taux maximum de 70% des frais de gestion financière. Natixis Interépargne pourra, le cas échéant, rétrocéder une 
partie de cette rémunération à ses réseaux de distribution. 
Natixis Interépargne et VEGA Investment Solutions sont à votre disposition si vous souhaitez des précisions sur les 
modalités de calcul de cette rémunération.  
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2 Les frais de fonctionnement et autres services (commissaire aux comptes, dépositaire, distribution, avocats) 
regroupent : 

I. Tous frais d’enregistrement et de référencement des fonds  

- Frais de référencement des OPC et publications des valeurs liquidatives pour l'information des investisseurs ;  

En sont exclus : les frais de promotion du Fonds tels que publicité, évènements clients, les rétrocessions aux 
distributeurs. 

II. Tous frais d’information clients et distributeurs  

- Frais de constitution et de diffusion des DIC/prospectus/règlement et reportings règlementaires ;  

- Frais liés aux communications d’informations réglementaires aux distributeurs ;  

- Information aux porteurs par tout moyen (publication dans la presse, autre) ;  

- Information particulière aux porteurs directs et indirects : Lettres aux porteurs… ;  

- Coût d’administration des sites internet ;  

En sont exclues les lettres aux porteurs (LAP) dès lors qu’elles concernent les fusions, absorptions et liquidations.  

III. Tous frais des données  

- Coûts de licence de l’indice de référence utilisé par le Fonds ;  

- Les frais des données utilisées pour rediffusion à des tiers (exemples : la réutilisation dans les reportings des 
notations des émetteurs, des compositions d’indices, des données, ….) ;  

- Les frais résultant de demandes spécifiques de clients (exemple : une demande d’ajout dans le reporting de deux 
indicateurs extra-financiers spécifiques demandés par le client) ;  

- Les frais des données dans le cadre de produits uniques qui ne peuvent être amortis sur plusieurs portefeuilles. 
Exemple : un fonds à impact nécessitant des indicateurs spécifiques ;  

- Les frais d’audit et de promotion des labels (ex : label ISR, label Greenfin).  

En sont exclus les frais de recherche dans le cadre du maintien du dispositif actuel des frais de recherche hors tableau 
d’affichage tel que décrit à l’annexe XIII de l’instruction 2011-21 et les frais des données financières et extra-financières 
à usage de la gestion financière (ex : fonctions visualisation des données et messagerie de Bloomberg).  

IV. Tous frais de dépositaire, juridiques, audit, fiscalité, etc.  

- Frais de commissariat aux comptes ;  

- Frais liés au dépositaire ;  

- Frais liés aux teneurs de compte ;  

- Frais liés à la délégation de gestion administrative et comptable ;  

- Frais d’audit ;  

- Frais fiscaux y compris avocat et expert externe (récupération de retenues à la source pour le compte du fonds, 
‘Tax agent’ local…) ;  

- Frais juridiques propres à l’OPC ;  

- Frais de garantie ;  

- Frais de création d’un nouveau compartiment amortissables sur 5 ans.  

V. Tous frais liés au respect d’obligations règlementaires et aux reporting régulateurs  

- Frais de mise en œuvre des reportings réglementaires au régulateur spécifiques à l’OPC (reporting MMF, AIFM, 
dépassement de ratios, …) ;  

- Cotisations Associations professionnelles obligatoires ;  

- Frais de fonctionnement du suivi des franchissements de seuils ;  

- Frais de fonctionnement du déploiement des politiques de vote aux Assemblées Générales.  

VI. Tous frais opérationnels  

- Frais de surveillance de la conformité et de contrôle des restrictions d'investissement lorsque ces restrictions 
sont issues de demandes spécifiques de clients et spécifiques à l’OPC.  

En sont exclus tous frais relatifs à l’acquisition et à la cession des actifs de l’OPC et les frais relatifs au contrôle des 
risques.  

3 Les frais de gestion indirects, nets de rétrocessions, ne dépasseront pas 0,80 % TTC max de l’actif net du fonds. 
Ils sont à la charge du fonds. Ce taux ne comprend pas les commissions de surperformance et de mouvement de 
l’OPC maitre. 
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Frais de transaction
Les courtages, commissions et frais afférents aux ventes de titres compris dans le portefeuille collectif ainsi qu’aux 
acquisitions de titres effectués au moyen de sommes provenant, soit de la vente ou du remboursement de titres, 
soit des revenus des avoirs compris dans le FCPE, sont prélevés sur lesdits avoirs et viennent en déduction des 
liquidités du Fonds.

Description succincte de la procédure de sélection des intermédiaires : 
Une procédure de sélection et d’évaluation des intermédiaires et contreparties prenant en compte des critères 
objectifs tels que le coût de l’intermédiation, la qualité d’exécution, la recherche a été mise en place au sein de la 
Société de Gestion. Cette procédure est disponible sur le site internet de la Société de Gestion à l’adresse 
suivante :  www.vega-is.com.  

Rappel du tableau des frais du Compartiment maître « MIROVA GLOBAL SUSTAINABLE EQUITY » (Action M1/D) : 

*La liste exhaustive des catégories d’actions proposées comportant des informations détaillées sur la politique de 
distribution, la politique de couverture (le cas échéant) ainsi que les devises est consultable sur le site www.vega-
is.com. De plus amples informations concernant la méthode de couverture de change sont disponibles dans la 
section intitulée « Souscription, transfert, conversion et rachat d’Actions » du Prospectus. 
**Les « Frais Globaux » représentent la somme des « Frais de Gestion » et des « Frais de Service ».  
***Libellée dans la Devise de Référence du Compartiment ou l’équivalent dans d’autres devises disponibles. 

Commission de 
performance

Catégorie de Classes 
d’Actions

Taux de référence Période d’Observation

20 % M1/D 
Indice de Référence + 

0,80% 

▪ Première Période d’observation : entre le 
premier Jour de valorisation de chaque 
Catégorie d’Actions et le dernier Jour de 
valorisation du mois de décembre (avec 
une période minimale de douze mois)  
▪ Périodes d’observation suivantes : à 
partir du premier jour de valorisation du 
mois de janvier jusqu’au dernier jour de 
valorisation du mois de décembre de 
l’année suivante  

La commission de performance s’applique à toutes les Catégories d’Actions existantes du Compartiment, à l’exception 
des Catégories d’Actions M et NPF. 

Souscriptions et Rachats dans le Compartiment : Tarification et règlement 

Fréquence de valorisation Date de Souscription/Rachat Date de la demande et heure 
limite 

Date de règlement 

Chaque Jour ouvrable 
bancaire complet au 
Luxembourg  

J* (soit tout Jour ouvrable 
bancaire complet au 
Luxembourg)  

J à 11 h 30, heure du 
Luxembourg  

J+2 

*J = Jour où la demande de souscription, de rachat ou de conversion est traitée par l’Agent de Registre et de Transfert 
de la SICAV. Les demandes reçues par l’Agent de Registre et de Transfert de la SICAV avant l’heure limite de tout jour 
ouvrable bancaire complet au Luxembourg seront traitées le jour même. Les demandes reçues après l’heure limite seront 
traitées le jour ouvrable bancaire complet suivant au Luxembourg. 

Indice de Référence 
L’Indice de Référence du Compartiment est l’Indice MSCI Europe Dividendes Nets Réinvestis, libellé en euro, qui est 
représentatif des marchés boursiers européens. 
La performance de chaque Catégorie d’Actions est comparée à celle de l’Indice de Référence dans la devise de la 
Catégorie d’Actions concernée. La performance de chaque Catégorie d’Actions couverte est cependant comparée à celle 
de l’Indice de Référence dans la devise de couverture de la Catégorie d’Actions concernée.  

Gestionnaire Financier par Délégation du Compartiment
Le Gestionnaire Financier par Délégation du Compartiment est MIROVA US LLC. 

Catégorie 
de Classes 
d’Actions*

Frais de 
Gestion 

Frais de 
Service  

Frais 
Globaux** 

Commission de 
souscription 
maximale  

Commission 
de rachat 
maximale  

Souscription 
initiale 
minimale*** 

Détention 
minimale*** 

M1/D 
0,70 % 
p.a.  

0,10 % p.a.  0,80 % p.a.  Néant  Néant  5 000 000 € 1 000 000 €
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TITRE IV 
ELEMENTS COMPTABLES ET DOCUMENTS D’INFORMATION 

Article 18 - Exercice comptable 

L’exercice comptable commence le lendemain du dernier jour de bourse du mois de décembre et se termine le 
dernier jour de bourse du même mois de l’année suivante. 

Article 19 - Document semestriel 

Dans les six semaines suivant chaque semestre de l’exercice, la Société de Gestion établit l’inventaire de l’actif du 
Fonds sous le contrôle du Dépositaire. 

Dans un délai de huit semaines à compter de la fin de chaque semestre, elle est tenue de publier la composition 
de l’actif du Fonds, après certification du Commissaire aux Comptes du Fonds. A cet effet, la Société de Gestion 
communique ces informations au Conseil de Surveillance et à l’Entreprise, auprès desquels tout porteur peut les 
demander. 

Article 20 - Rapport annuel 

Dans les conditions prévues par le Règlement général de l’AMF et l’instruction AMF n° 2011-21, chaque année, 
dans les six mois suivant la clôture de l'exercice, la Société de Gestion adresse à l'Entreprise et/ou à l’Entreprise 
d’assurance l'inventaire de l'actif, attesté par le Dépositaire, le bilan, le compte de résultat, l'annexe établis 
conformément aux dispositions du plan comptable en vigueur, certifiés par le Commissaire aux Comptes, et le 
rapport de gestion.  

La Société de Gestion tient à la disposition de chaque porteur de parts un exemplaire du rapport annuel qui peut 
être, en accord avec le Conseil de Surveillance, remplacé par un rapport simplifié comportant une mention 
indiquant que le rapport annuel est à la disposition de tout porteur de parts qui en fait la demande auprès de 
l'entreprise et/ou de l’Entreprise d’assurance.  

Le rapport annuel indique notamment :  
-  Le montant des honoraires du Commissaire aux Comptes ;  
-  Les commissions indirectes (frais de gestion, commissions de souscription et de rachat) supportées par les 

FCPE investis à plus de 20 % en parts ou actions d’OPCVM ou de FIA.  
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TITRE V 
MODIFICATIONS, LIQUIDATION ET CONTESTATIONS 

Article 21 - Modifications du règlement 

Les modifications du présent règlement sont soumises à l'accord préalable du Conseil de Surveillance dans les 
cas énumérés au point 2 de l'article 9 de ce règlement. 

Toute modification entre en vigueur au plus tôt trois jours ouvrés après l’information des porteurs de parts, 
dispensée par la société de gestion et/ou par l’Entreprise et/ou par l’entreprise d’assurance, au minimum selon les 
modalités précisées par instruction de l’Autorité des marchés financiers, à savoir, selon les cas, affichage dans les 
locaux de l’Entreprise, insertion dans un document d’information ou courrier adressé à chaque porteur de parts. 

Article 22 - Changement de société de gestion et/ou de dépositaire 

Le Conseil de Surveillance peut décider de changer de société de gestion et/ou de dépositaire, notamment lorsque 
celle-ci ou celui-ci déciderait de ne plus assurer ou ne serait plus en mesure d’assurer ses fonctions.

Tout changement d’une société de gestion et/ou de dépositaire est soumis à l’accord préalable du Conseil de 
Surveillance du Fonds (hors changement entre affiliés de Natixis Investment Managers ou intra-groupe BPCE) et 
à l’agrément de l’Autorité des marchés financiers. 

Une fois la nouvelle société de gestion et/ou le nouveau dépositaire désigné(s), le transfert est effectué dans les 
trois mois maximum suivant l’agrément de l’Autorité des marchés financiers. 

Durant ce délai, l'ancienne société de gestion établit un rapport de gestion intermédiaire, couvrant la période de 
l’exercice durant laquelle elle a opéré la gestion et dresse l'inventaire des actifs du Fonds. Ces documents sont 
transmis à la nouvelle société de gestion à une date fixée d'un commun accord entre l'ancienne et la nouvelle 
société de gestion et l'ancien et le nouveau dépositaire après information du Conseil de Surveillance sur cette date, 
ou, à défaut, à l'expiration du délai de trois mois précité. 

En cas de changement de dépositaire, l'ancien dépositaire procède au virement des titres et autres éléments de 
l'actif chez le nouveau dépositaire selon les dispositions arrêtées entre eux et le cas échéant la ou les société(s) 
de gestion concernée(s). 

Article 23 - Fusion / Scission 

L'opération est décidée par le Conseil de Surveillance. Dans l'hypothèse où celui-ci ne peut plus être réuni, la Société 
de Gestion peut, en accord avec le Dépositaire, transférer les actifs de ce Fonds dans un fonds « multi-entreprises 
». 

L'accord du Conseil de Surveillance du fonds receveur est nécessaire. Toutefois, si le règlement du fonds receveur 
prévoit l'apport d'actifs en provenance d'autres fonds, cet accord n'est pas requis. 

Ces opérations ne peuvent intervenir qu'après agrément de l’Autorité des marchés financiers et information des 
porteurs de parts du (des) fonds apporteur(s) dans les conditions précisées à l'article 21 du présent règlement. 
Elles sont effectuées sous le contrôle du Commissaire aux Comptes. 
Si le Conseil de Surveillance ne peut plus être réuni, le transfert des actifs ne peut être effectué qu'après l'envoi de 
la lettre d'information adressée aux porteurs de parts par la Société de Gestion ou, à défaut, par l'Entreprise. 

Les nouveaux droits des porteurs de parts sont calculés sur la base de la valeur liquidative des parts du ou des 
fonds, déterminée le jour de la réalisation de ces opérations. (Le Teneur de Compte Conservateur des Parts 
adresse aux porteurs de parts du fonds absorbé ou scindé une attestation leur précisant le nombre de parts du ou 
des nouveaux fonds dont ils sont devenus porteurs).  

L’Entreprise remet aux porteurs de parts le (les) document(s) d’information clé de ce(s) nouveau(x) fonds et tient 
à leur disposition le texte du (ou des) règlement(s) de ce(s) nouveau(x) fonds préalablement mis en harmonie, le 
cas échéant, avec les textes en vigueur. 
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C1 - P ublic Natixis 

C1 - Public Natixis 

Article 24 - Modification de choix de placement individuel et transferts collectifs partiels 

Ces opérations sont possibles si la liquidité du FCPE d’origine le permet. 

 Modification de choix de placement individuel : 

Si les accords de participation ou les règlements des plans d’épargne salariale ou de plan d’épargne retraite le 
prévoient, un porteur de parts peut demander une modification de choix de placement individuel (arbitrage) du 
présent FCPE vers un autre support d’investissement. 
Dans ce cas, il doit adresser une demande de modification de choix de placement individuel au Teneur de Compte 
Conservateur de Parts (ou se conformer aux dispositions prévues par l’accord d’entreprise). 

 Transferts collectifs partiels : 

Le comité social et économique, ou à défaut, les signataires des accords, ou à défaut, les 2/3 des salariés d’une 
même entreprise, peuvent décider le transfert collectif des avoirs des salariés et anciens salariés d’une même 
entreprise du présent fonds vers un autre support d’investissement. 
L’apport à un nouveau FCPE se fait alors dans les mêmes conditions que celles prévues à l’article 23 dernier alinéa 
du présent règlement. 

Article 25 - Liquidation / Dissolution 

Il ne peut être procédé à la liquidation du Fonds tant qu'il subsiste des parts indisponibles. 

1) La Société de Gestion, le Dépositaire et le Conseil de Surveillance peuvent décider, d’un commun accord, de 
liquider le Fonds soit parce que toutes les parts devenues disponibles ont été rachetées, soit à l’échéance de 
la durée mentionnée à l’article 5 du présent règlement ; dans ce cas, la Société de Gestion a tous pouvoirs 
pour procéder à la liquidation des actifs, et le Dépositaire pour répartir en une ou plusieurs fois, aux porteurs 
de parts, le produit de cette liquidation. 
La Société de Gestion assume les fonctions de liquidateur, à défaut, le liquidateur est désigné en justice à la 
demande de toute personne intéressée. 
Le Commissaire aux Comptes et le Dépositaire continuent d'exercer leurs fonctions jusqu'au terme des 
opérations de liquidation. 

2)  Lorsqu'il subsiste des porteurs de parts qui n'ont pu être joints à la dernière adresse indiquée par eux, la 
liquidation ne peut intervenir qu'à la fin de la première année suivant la disponibilité des dernières parts 
créées. 
Dans l'hypothèse où la totalité des parts devenues disponibles appartiennent à des porteurs de parts qui n'ont 
pu être joints à la dernière adresse indiquée par eux, la Société de Gestion pourra : 
-  soit proroger le FCPE au-delà de l'échéance prévue dans le règlement ; 
-  soit, en accord avec le Dépositaire, transférer ces parts, à l'expiration d'un délai d'un an à compter de la 

date de disponibilité de l’ensemble des droits des porteurs de parts, dans un fonds « multi-entreprises », 
appartenant à la classification « Fonds monétaires à valeur liquidative variable standard » et/ou « Fonds 
monétaires à valeur liquidative variable court terme », dont elle assure la gestion et procéder à la 
dissolution du FCPE. 

Lorsque toutes les parts ont été rachetées, la Société de Gestion et le Dépositaire peuvent décider, d’un 
commun accord, de dissoudre le Fonds. La Société de Gestion, le Dépositaire et le Commissaire aux Comptes 
continuent d’exercer leurs fonctions jusqu’au terme des opérations de dissolution. 

Article 26 - Contestation – Compétence 

Toutes contestations relatives au Fonds qui peuvent s'élever pendant la durée de fonctionnement de celui-ci, ou 
lors de sa liquidation, entre les porteurs de parts et la Société de Gestion ou le Dépositaire, sont soumises à la 
juridiction des tribunaux compétents. 

Article 27 - Date d’agrément initial et de la dernière mise à jour du règlement

L’agrément initial du Fonds est en date du : 19 janvier 2016. 
La dernière mise à jour du règlement du Fonds est en date du :  1er Janvier 2025.  
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Informa�ons précontractuelles pour les produits financiers visés à l’ar�cle 9, paragraphes 1 à 4 bis, du
règlement (UE) 2019/2088 et à l’ar�cle 5, premier alinéa, du règlement (UE) 2020/852

Par inves�ssement
durable, on entend
un inves�ssement
dans une ac�vité
économique qui
contribue à un
objec�f
environnemental ou
social, pour autant
qu'il ne cause aucun
préjudice important
à aucun de ces
objec�fs et que les
sociétés dans
lesquelles le produit
financier a inves�
appliquent des
pra�ques de bonne
gouvernance.

La taxinomie de l'UE
est un système de
classifica�on ins�tué
par le règlement
(UE) 2020/852, qui
dresse une liste
d'ac�vités
économiques
durables sur le plan
environnemental.
Ce règlement ne
comprend pas de
liste des ac�vités
économiques
durables sur le plan
social. Les
inves�ssements
durables ayant un
objec�f
environnemental ne
sont pas
nécessairement
alignés sur la
taxinomie.

Product Name : Sélec�on Mirova Ac�ons Interna�onales
Iden�fiant d'en�té juridique : 9695 00NLNZ2G3VURTT 62

Objectif d'investissement durable

Ce produit financier a-t-il un objec�f d’inves�ssement durable ?

Oui Non

Il réalisera un minimum
d’inves�ssements durables ayant un
objec�f environnemental: 25%

Dans des ac�vités économiques qui
sont considérées comme durables
sur le plan environnemental au �tre
de la taxinomie de l'UE

Dans des ac�vités économiques qui
ne sont pas considérées comme
durables sur le plan
environnemental au �tre de la
taxinomie de l'UE

Il réalisera un minimum
d’inves�ssements durables ayant un
objec�f social: 25%

Il promeut des caractéris�ques
environnementales et sociales (E/S) et,
bien qu’il n’ait pas pour objec�f
l’inves�ssement durable, il con�endra
une propor�on minimale de ___%
d’inves�ssements durables

Ayant un objec�f environnemental
et réalisés dans des ac�vités
économiques qui sont considérées
comme durables sur le plan
environnemental au �tre de la
taxonimie de l'UE

Ayant un objec�f environnemental
et réalisés dans des ac�vités
économiques qui ne sont pas
considérées comme durables sur le
plan environnemental au �tre de la
taxinomie de l'UE

Ayant un objec�f social

Il promeut des caractéris�ques E/S, mais
ne réalisera pas d’inves�ssements
durables
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Le FCPE « SELECTION MIROVA ACTIONS INTERNATIONALES » est nourricier de
l’OPCVM/compar�ment  maître « MIROVA GLOBAL SUSTAINABLE EQUITY» de la SICAV
MIROVA FUNDS, géré par Na�xis Investment Managers Interna�onal.

L’objec�f d’inves�ssement durable du compar�ment  maître est de générer une apprécia�on
du capital sur le long terme en inves�ssant dans des ac�ons mondiales par le biais d’un
processus d’inves�ssement qui intègre pleinement des considéra�ons de durabilité en
allouant le capital à des sociétés qui contribuent posi�vement, par le biais de leurs produits,
services et/ou pra�ques, à la réalisa�on d’un ou de plusieurs Objec�fs de Développement
Durable (les « ODD ») des Na�ons unies.

En outre, compte tenu de l’importance d’un climat stable, le Ges�onnaire financier vise à
construire un portefeuille d’inves�ssement représenta�f d’une économie dans laquelle le
réchauffement mondial ne devrait pas dépasser 2 degrés Celsius, conformément à l’objec�f
d’a�énua�on et de réduc�on de la température de l’accord de Paris de 2015.

Le cadre exclusif d’évalua�on des incidences durables du Ges�onnaire financier a été
développé pour évaluer l’incidence globale des ac�fs sur la durabilité et pour retenir les
inves�ssements qui contribuent posi�vement aux ODD sans avoir d’incidence néga�ve
significa�ve sur les autres ODD.

Ce compar�ment  maître inves�ra dans des ac�vités économiques qui contribuent aux
objec�fs environnementaux énoncés à l’ar�cle 9 du Règlement (UE) 2020/852 ( le
« Règlement européen sur la taxinomie ») : (a) a�énua�on du changement clima�que et
adapta�on au changement clima�que, (b) u�lisa�on durable et protec�on des ressources
aqua�ques et marines, (c) transi�on vers une économie circulaire, (d) préven�on et réduc�on
de la pollu�on, (e) protec�on et restaura�on de la biodiversité et des écosystèmes.

L’alignement des ac�vités économiques de chaque société avec les objec�fs susmen�onnés
est iden�fié et mesuré dans la mesure où le Ges�onnaire financier dispose des données et
que leur qualité est adaptée. En fonc�on des opportunités d’inves�ssement disponibles, le
compar�ment  maître peut contribuer à l’un des objec�fs environnementaux susmen�onnés
et peut ne pas contribuer à tout moment à l’ensemble des objec�fs.

Aucun indice de référence n’a été désigné pour a�eindre l’objec�f d’inves�ssement durable.

Les indicateurs de
durabilité
perme�ent de
mesure la manière
dont les objec�fs de
durabilité de ce
produit financier
sont a�eints.

Quel est l’objec�f d’inves�ssement durable de ce produit financier ?

La réalisa�on de l’objec�f d’inves�ssement durable est mesurée par les indicateurs
qualita�fs et quan�ta�fs suivants, sans s’y limiter :

1. le pourcentage des ac�fs du compar�ment  maître aligné sur les objec�fs
d’inves�ssement durable, mesuré selon le cadre d’opinion sur la durabilité
développé en interne, démontrant l’incidence posi�ve ne�e du portefeuille
sur la réalisa�on des ODD ;

2. le pourcentage de la contribu�on des ac�fs du compar�ment maître par
ODD ;

3. l’incidence es�mée du compar�ment  maître  sur l’augmenta�on moyenne de
la température mondiale, en tenant compte de l’empreinte carbone de
chaque société dans laquelle le compar�ment  maître inves�t tout au long de
son cycle de vie (c’est-à-dire les émissions de scope 1, 2 et 3) et en se
concentrant sur deux indicateurs principaux :

Quels sont les indicateurs de durabilité u�lisés pour mesurer la
réalisa�on de l’objec�f d’inves�ssement durable de ce produit financier
?
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Les émissions « induites » découlant du « cycle de vie » des ac�vités
d’une entreprise, y compris les émissions directes et celles des
fournisseurs et des produits.
Les émissions « évitées » en raison de l’améliora�on de l’efficience
énergé�que ou de l’adop�on de solu�ons « vertes ».

L’analyse de durabilité vise à iden�fier les risques environnementaux et sociaux
résiduels per�nents qui découlent des ac�vités et des pra�ques de l’entreprise, ainsi
qu’à évaluer la qualité des mesures prises par celles-ci pour a�énuer ces risques (le
« Test DNSH »). Ce�e analyse prend notamment en compte le degré d’exposi�on de
la société bénéficiaire des inves�ssements à certains secteurs ou ac�vités qui peuvent
être considérés comme préjudiciables à l’environnement et/ou à la société et de
l’exposi�on à des controverses environnementales ou sociales per�nentes.

Suite à ce�e analyse qualita�ve, le Ges�onnaire financier émet une opinion
contraignante qui exclut systéma�quement de l’univers d’inves�ssement les sociétés
dont les ac�vités économiques ou les pra�ques sont considérées comme ayant une
incidence néga�ve significa�ve sur la réalisa�on d’un ou plusieurs ODD des Na�ons
unies, quelle que soit leur contribu�on posi�ve.

Les principales
incidences
néga�ves
correspondent aux
incidences néga�ves
les plus significa�ves
des décisions
d'inves�ssement sur
les facteurs de
durabilité liés aux
ques�ons
environnementales,
sociales et de
personnel, au
respect des droits de
l'homme et à la lu�e
contre la corrup�on
et les actes de
corrup�on.

Dans quelle mesure les inves�ssements durables que le produit financier
entend par�ellement poursuivre ne causent-ils pas de préjudice
important à un objec�f d’inves�ssement durable sur le plan
environnemental ou social ?

Dans le cadre de l’analyse des risques ESG résiduels menée pour chaque société
bénéficiaire des inves�ssements, le compar�ment  maître évalue et surveille
systéma�quement les indicateurs qui sont réputés indiquer la présence de
principales incidences néga�ves (notamment par la prise en compte des données
rela�ves aux indicateurs obligatoires des PAI visés dans les normes techniques
réglementaires consolidées pour l’évalua�on des inves�ssements durables
conformément à l’ar�cle 2 (17) du règlement SFDR). Lorsque les données
nécessaires au calcul de certains indicateurs de principales incidences néga�ves
(PAI) ne sont pas disponibles, le Ges�onnaire financier peut u�liser des subs�tuts
qualita�fs ou quan�ta�fs qui couvrent des thèmes similaires aux indicateurs de PAI
en ques�on.

Les incidences néga�ves sont classées par ordre de priorité en fonc�on des
spécificités des secteurs et des modèles commerciaux des entreprises dans
lesquelles un inves�ssement est envisagé, grâce à une combinaison de critères
reposant sur :

l’analyse de l’exposi�on de l’entreprise aux impacts environnementaux
selon des données scien�fiques provenant d’organisa�ons interna�onales
(par exemple, l’intensité énergé�que, les impacts sur la biodiversité, etc.) ;
l’analyse de l’exposi�on de l’entreprise à des problèmes liés aux droits des
travailleurs et aux employés via ses sites, son modèle commercial et
l’organisa�on de sa chaîne d’approvisionnement (par exemple, exposi�on à
des risques en ma�ère de santé et de sécurité, exposi�on à des pays
présentant des risques spécifiques en ma�ère de droits de l’homme, etc.) ;
l’analyse de l’empreinte de l’entreprise sur les communautés locales et les
consommateurs ;
l’analyse des controverses en cours ou poten�elles.

Comment les indicateurs concernant les incidences néga�ves ont-ils
été pris en considéra�on ?
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Si le Ges�onnaire financier es�me que les processus et les pra�ques de l’entreprise
bénéficiaire des inves�ssements sont insuffisants pour a�énuer les risques
environnementaux, sociaux et de gouvernance, notamment en ce qui concerne les
principales incidences néga�ves de l’entreprise, l’impact de l’entreprise est
considéré comme néga�f, ce qui la rend inéligible à l’inves�ssement.

Le Ges�onnaire financier sélec�onne les sociétés en portefeuille en vérifiant
qu’elles respectent les Principes directeurs de l’OCDE à l’inten�on des entreprises
mul�na�onales et les Principes directeurs des Na�ons unies rela�fs aux entreprises
et aux droits de l’homme.

Le Ges�onnaire financier examine en permanence les antécédents des sociétés et
leurs actualités pour iden�fier les controverses importantes. L’implica�on des
entreprises et les mesures de résolu�on sont prises en compte. Le risque de
viola�on poten�elle peut être surveillé en analysant l’engagement des entreprises
afin d’obtenir une garan�e supplémentaire.
Les sociétés dont le Ges�onnaire financier es�me qu’elles sont en viola�on grave
des Principes directeurs de l’OCDE à l’inten�on des entreprises mul�na�onales ou
des Principes directeurs des Na�ons unies rela�fs aux entreprises et aux droits de
l’homme sont reconnues comme causant un préjudice important et, par
conséquent, ne sont plus éligibles.

Dans quelle mesure les inves�ssements durables sont-ils conformes aux
principes directeurs de l’OCDE à l’inten�on des entreprises
mul�na�onales et aux principes directeurs des Na�ons unies rela�fs
aux entreprises et aux droits de l’homme ? Descrip�on détaillée :

Oui,

Les indicateurs de PAI sont intégrés dans le cadre de l’analyse de durabilité et les
résultats font par�e du Test DNSH.
De plus amples informa�ons sur les principales incidences néga�ves sur les facteurs de
durabilité sont disponibles dans le rapport annuel.

Non

Le produit financier prend il en considéra�on les principales
incidences néga�ves sur les facteurs de durabilité ?

Le compar�ment  maître inves�t au moins 80 % de son ac�f net dans des ac�ons de sociétés
du monde en�er et cherche à inves�r dans des sociétés qui sont exposées aux facteurs
favorables économiques découlant des transi�ons à long terme affectant l’économie
mondiale au cours des dix prochaines années ou plus (transi�ons démographiques,
technologiques, environnementales et de gouvernance majeures). Le compar�ment  maître
met également en œuvre une approche d’inves�ssement durable en cherchant à inves�r
dans des sociétés qui contribuent à la réalisa�on des Objec�fs de Développement
Durable (ODD) des Na�ons unies par le biais de leurs produits, services et/ou pra�ques.

La stratégie d’inves�ssement durable combine :

une approche théma�que (évalua�on de la contribu�on posi�ve de chaque société
aux objec�fs de durabilité en fonc�on des indicateurs d’incidence/d’obstruc�on
iden�fiés pour chaque secteur. Seules les sociétés contribuant à un ou plusieurs des
objec�fs de durabilité définis par le Ges�onnaire financier sont éligibles à l’inclusion
dans l’univers d’inves�ssement) ;

La stratégie
d'inves�ssement
guide les décisions
d'inves�ssements
selon des facteurs
tels que les objec�fs
d'inves�ssement et
la tolérance au
risque.

Quelle est la stratégie d’inves�ssement suivie par ce produit financier
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une approche « Best-in-Universe » (sélec�on des sociétés sur la base de leur
qualité ESG indépendamment de leur secteur d’ac�vité par rapport au marché
d’ac�ons large représenté par l’indice de référence du compar�ment  maître , à
savoir le MSCI World Net Dividends Reinvested, qui est un indice de marché large) ;
une approche d’exclusion : le compar�ment maître  ne considère pas les exclusions
comme un élément central de son approche de durabilité. Cependant, le
compar�ment maître applique la poli�que de normes minimales du Ges�onnaire
financier, qui définit des critères d’exclusion aux sociétés exposées à des ac�vités
suje�es à controverse (combus�bles fossiles, huile de palme, tabac, équipement
militaire, etc.).

De plus amples informa�ons sur la poli�que d’inves�ssement générale du compar�ment
maître  sont disponibles dans la sec�on Poli�que d’inves�ssement du prospectus.

Le compar�ment maître présente les éléments contraignants suivants :

Le compar�ment maître n’inves�t que dans des ac�fs qui répondent aux
critères d’inclusion dans l’univers d’inves�ssement du compar�ment maître
 évalués comme ayant une incidence posi�ve (c’est-à-dire considérés comme
ayant une incidence élevée, modérée ou faible selon la méthodologie
d’opinion sur la durabilité du Ges�onnaire financier). Les sociétés ou
éme�eurs ayant une incidence négligeable ou néga�ve sur la réalisa�on des
ODD sont exclus. Par conséquent, le compar�ment maître n’inves�t pas dans
des ac�fs ayant une nota�on inférieure à Incidence faible ;
L’exposi�on du compar�ment maître aux sociétés ayant une incidence posi�ve
selon la méthodologie d’opinion sur la durabilité du Ges�onnaire financier est
systéma�quement supérieure à celle de l’Indice de référence ;
La température du portefeuille du compar�ment maître est conforme au
scénario de limita�on des hausses de température mondiales à un maximum
de 2 degrés Celsius, en tenant compte des émissions induites et évitées selon
la méthodologie interne du Ges�onnaire financier ;
Le compar�ment maître respecte la poli�que d’exclusion de « normes
minimales » du Ges�onnaire financier, qui applique des critères d’exclusion
aux sociétés exposées à des ac�vités suje�es à controverse (combus�bles
fossiles, huile de palme, tabac, équipement militaire, etc.) ;

Quelles sont les contraintes définies dans la stratégie d'inves�ssement
pour sélec�onner les inves�ssements en vue d’a�eindre l’objec�f
d’inves�ssement durable ?

Les considéra�ons rela�ves à la gouvernance sont intégrées à l’évalua�on financière
du Ges�onnaire financier et au cadre d’opinion sur la durabilité et comprennent :

le suivi efficace des ques�ons environnementales et sociales (telles que les
rela�ons avec les employés) et l’intégra�on de la durabilité dans le champ de
responsabilité du conseil d’administra�on et de l’équipe de direc�on ;
des pra�ques saines en ma�ère d’éthique commerciale ;
la répar��on équitable de la valeur entre les par�es prenantes (notamment
en ce qui concerne la rémunéra�on du personnel) et la conformité fiscale ;
l’analyse de la qualité de la ges�on de la société ;
l’alignement de la gouvernance de l’entreprise sur une vision à long terme ;
l’équilibre du pouvoir entre l’organe exécu�f, l’organe de surveillance et les
ac�onnaires de l’éme�eur ;

Les pra�ques de
bonne gouvernance
concernent des
structures de
ges�on saines, les
rela�ons avec le
personnel, la
rémunéra�on du
personnel et le
respect des
obliga�ons fiscales.

Quelle est la poli�que mise en oeuvre pour évaluer les pra�ques de
bonne gouvernance des sociétés dans lesquelles le produit inves�t ?
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la rémunéra�on globale rela�ve à la ges�on de l’entreprise ;
une analyse de la qualité et de l’indépendance du conseil d’administra�on, ou
du respect des intérêts des ac�onnaires minoritaires.

Le compar�ment maître vise à inves�r uniquement dans des inves�ssements durables tels
que définis à l’ar�cle 2(17) du SFDR. Le pourcentage d’inves�ssements durables est donc fixé
à 90 % de l’ac�f net du compar�ment maître (#1 Durables).

L’inves�ssement durable avec des objec�fs environnementaux et/ou sociaux est évalué au
regard de la réalisa�on des ODD environnementaux et/ou sociaux.
L’alloca�on d’ac�fs peut évoluer au fil du temps et le pourcentage d’inves�ssements durables
doit être considéré comme un engagement minimum mesuré sur une longue période.
En outre, le compar�ment maître peut détenir des liquidités ou assimilés (tels que des
instruments du marché monétaire et des fonds du marché monétaire) et des instruments
dérivés à des fins de ges�on du risque de change, jusqu’à un maximum de 10 % de son ac�f
net (#2 Non durables).

La catégorie #1 Durables couvre les inves�ssements durables ayant des objec�fs
environnementaux ou sociaux.

La catégorie #2 Non durables inclut les inves�ssements non considérés comme des
inves�ssements durables.

L'alloca�on des
ac�fs décrit la part
des inves�ssements
dans des ac�fs
spécifiques.

Les ac�vités alignées
sur la taxinomie sont
exprimées en
pourcentage:

du chiffre
d'affaires pour
refléter la
propor�on des
revenus provenant
des ac�vités vertes
des sociétés dans
lesquelles le produit
financier inves�t,

des dépenses
d'inves�ssement
(CapEx) pour
montrer les
inves�ssements
verts réalisés par les
sociétés dans
lesquelles le produit
financier inves�t,
pour une transi�on
vers une économie
verte par exemple,

des dépenses
d'exploita�on
(OpEx) pour refléter
les ac�vités
opéra�onnelles
vertes des sociétés
dans lesquelles le
produit financier
inves�t.

Quelle est l'alloca�on des ac�fs et la part minimale d'inves�ssements
durables ?

Investissements

#1 Durables

90%

Environnementaux

25%

Alignés sur la
taxonomie

4%

Autres

Sociaux

25%
#2 Non durables

10%

Le compar�ment maître peut avoir recours à des instruments dérivés à des fins de
couverture et d’inves�ssement (autorisés, mais très rarement u�lisés).

L’u�lisa�on d’instruments dérivés ne modifie pas l’alloca�on du capital ou l’exposi�on
du compar�ment maître  et n’a donc aucune incidence sur son objec�f
d’inves�ssement durable ou sur ses indicateurs de durabilité.

Comment l’u�lisa�on de produits dérivés permet-elle d'a�eindre
l’objec�f d’inves�ssement durable ?

Le compar�ment maître s’engage à respecter une part minimale d’inves�ssements durables
de 4 % de son ac�f net ayant un objec�f environnemental qui soient alignés sur le Règlement
européen sur la taxinomie.

Pour être conforme
à la taxinomie de
l'UE, les critères
applicables au gaz
fossile comprennent

Dans quelle mesure minimale les inves�ssements durables ayant un
objec�f environnemental sont-ils alignés sur la taxinomie de l'UE ?



7

L’alignement sur la taxinomie de l’UE de ces ac�vités économiques est basé sur les revenus
directement déclarés par la société bénéficiaire des inves�ssements ou sur des données
équivalentes collectées ou es�mées par un fournisseur de données �ers sur la base
d’informa�ons publiquement disponibles. 
Les inves�ssements alignés au minimum sur la taxinomie ne font pas l’objet d’une assurance
de la part d’un auditeur ou d’un examen par un �ers.

des limita�ons des
émissions et le
passage à
l'électricité d'origine
integralement
renouvelable ou à
des carburants à
faible teneur en
carbone d'ici à la fin
de 2035. En ce qui
concerne l'énergie
nucléaire, les
critères
comprennent des
regles complètes en
ma�ère de sûreté
nucléaire et de
ges�on des déchets.

Les ac�vités
habilitantes
perme�ent
directement à
d'autres ac�vités de
contribuer de
manière
substan�elle à la
réalisa�on d'un
objec�f
environnemental.

Les ac�vités
transitoires sont des
ac�vités pour
lesquelles il n'existe
pas encore de
solu�ons de
remplacement
sobres en carbone
et, entre autres,
dont les niveaux
d'émission de gaz à
effet de serre
correspondent aux
meilleures
performances
réalisables.

Oui:

Dans le gaz fossile Dans l'énergie nucléaire

Non

1. Les ac�vités liées au gaz fossile et/ou au nucléaire ne seront conformes à la taxinomie de UE
que si elles contribuent à limiter le changement clima�que (a�énua�on du changement
clima�que) et ne causent de préjudice important à aucun objec�f de la taxinomie de l'UE - voir la
note explica�ve dans la marge de gauche. L'ensemble des critères applicables aux ac�vités
économiques dans les secteurs du gaz fossile et de l'énergie nucléaire qui sont conformes à la
taxinomie de l'UE sont définis dans le règlement délégué (UE) 2022/1214 de la Commission

Le produit financier inves�t-il dans des ac�vités liées au gaz fossile
et/ou à l'énergie nucléaire qui sont conformes à la taxinomie de l'UE 1 ?



8

Les deux graphiques ci-dessous font apparaître en vert le pourcentage minimal
d'inves�ssements alignés sur la taxinomie de l'UE. Etant donné qu'il n'existe pas de
méthodologie appropriée pour déterminer l'alignement des obliga�ons souveraines*
sur la taxinomie, le premier graphique montre l'alignement sur la taxinomie par
rapport à tous les inves�ssements du produit financier, y compris les obliga�ons
souveraines, tandis que le deuxième graphique représente l'alignement sur la
taxinomie uniquement par rapport aux inves�ssements du produit financier autres
que les obliga�ons souveraines.

1. Alignement des inves�ssements sur
la taxinomie, dont obliga�ons

souveraines*

2. Alignement des inves�ssements sur
la taxinomie, hors obliga�ons

souveraines

Ce graphique représente 100% des
inves�ssements totaux

*Aux fins de ces graphiques, les «obliga�ons souveraines» comprennent toutes les
exposi�ons souveraines.

 Alignés sur la taxinomie: gaz fossile
 Alignés sur la taxinomie: nucléaire
 Alignés sur la taxinomie (hors gaz et

nucléaire)
 Non alignés sur la taxinomie

4%

96%

  4.0% 

   

 Alignés sur la taxinomie: gaz fossile
 Alignés sur la taxinomie: nucléaire
 Alignés sur la taxinomie (hors gaz et

nucléaire)
 Non alignés sur la taxinomie

4%

96%

  4.0% 

   

La propor�on minimale des inves�ssements dans des ac�vités transitoires et
habilitantes est de 0 %.

Quelle est la part minimale d'inves�ssements dans des ac�vités
transitoires et habilitantes ?

Le compar�ment maître  inves�ra un minimum de 25 % dans des inves�ssements durables
ayant un objec�f environnemental. Ceux-ci sont suscep�bles d’inclure des inves�ssements
durables qui ne sont pas alignés sur la taxinomie de l’UE.

Le Ges�onnaire financier a développé une taxinomie interne pour iden�fier les sociétés qui
contribuent posi�vement par le biais de leurs produits, services ou pra�ques à des thèmes
environnementaux. Ce�e taxinomie interne définit des critères quan�ta�fs et qualita�fs pour
évaluer la contribu�on d’une société à ces thèmes. Elle inclut également un éventail plus
large de thèmes et de secteurs que ceux actuellement iden�fiés par la taxinomie de l’UE.

 Le
symbole représente
des inves�ssements
durables ayant un
objec�f
environnemental qui
ne �ennent pas
compte des critères
applicables aux
ac�vités
économiques

Quelle est la propor�on minimale des inves�ssements durables ayant
un objec�f environnemental et qui ne sont pas alignés sur la
taxinomie de l'UE ?
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L’évalua�on globale de la durabilité réalisée pour chaque société dans laquelle le
compar�ment maître inves�t comprend un examen des incidences posi�ves sur les objec�fs
environnementaux et vise à iden�fier les sociétés dont les ac�vités ou les pra�ques :

contribuent au développement de l’énergie à faible teneur en carbone, de l’éco-
efficacité, des transports propres, de la construc�on écologique ou s’alignent sur une
stratégie avancée de décarbona�on ; ou
favorisent l’u�lisa�on durable des terres, la préserva�on des terres, la ges�on durable
de l’eau et un modèle commercial circulaire ou s’alignent sur une stratégie avancée de
préserva�on de la biodiversité.

 

durables sur le plan
environnemental au
�tre de la taxinomie
de l'UE.

Le compar�ment maître  inves�ra un minimum de 25 % dans des inves�ssements durables
ayant un objec�f social.

Pour ce faire, une évalua�on globale de la durabilité est effectuée pour chaque société dans
laquelle de compar�ment maître  inves�t, qui comprend un examen des incidences posi�ves
sur les objec�fs sociaux et
vise à iden�fier les sociétés dont les ac�vités ou les pra�ques :

contribuent à favorises l’accès à des services de base et durables, à avoir une incidence
locale, à promouvoir des condi�ons de travail avancées ou à promouvoir la diversité et
l’inclusion par le biais de produits et services dédiés ou de pra�ques avancées ciblant la
main-d’œuvre ; ou
sou�ennent le développement des soins de santé, d’une alimenta�on saine, de la
connaissance et de l’éduca�on ou de la sécurité.

 

Quelle est la propor�on minimale d'inves�ssements durables ayant
un objec�f social ?

À des fins techniques ou de couverture, le compar�ment maître  peut détenir des liquidités
ou assimilés (tels que des instruments du marché monétaire et des fonds du marché
monétaire) et des produits dérivés à des fins de ges�on du risque de change jusqu’à 10 % de
son ac�f net. En raison de leur nature technique et neutre, ces ac�fs ne sont pas considérés
comme des inves�ssements durables et aucune garan�e minimale n’a été mise en place.

Quels sont les inves�ssements inclus dans la catégorie «#2 Non
durables», quelle est leur finalité et des garan�es environnementales
ou sociales minimales s'appliquent-elles à eux ?

Sans objet

Un indice spécifique est-il désigné comme indice de référence pour
déterminer si l'objec�f d'inves�ssement durable est a�eint ?

Sans objet

Comment l’indice de référence �ent-il compte des facteurs de durabilité
afin d'être constamment aligné sur l’objec�f d’inves�ssement durable ?

Sans objet

Comment l’alignement de la stratégie d’inves�ssement sur la
méthodologie de l’indice est-il garan� en permanence ?
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Sans objet

En quoi l’indice désigné diffère-t-il d’un indice de marché large per�nent
?

Sans objet

Où trouver la méthode u�lisée pour le calcul de l’indice désigné ?

h�ps://www.im.na�xis.com/intl/intl-fund-documents

Où puis-je trouver en ligne davantage d'informa�ons spécifiques au
produit ? De plus amples informa�ons sur le produit sont accessibles
sur le site internet :

https://www.im.natixis.com/intl/intl-fund-documents

